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LE CHEMINOT 
DE FRANCE 

ORGANE DE LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS CHRETIENS DES CHEMINOTS DE FRANCE ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

AU SERVICE 
POUR NOS SALAIRES 

DE LA VERITE 

Au cours de l'audience qu'il nous a 
accordée le 20 octobre M . André 
MORICE, ministre des T . P . , nous a 
fait cette remarque assez inattendue 
que, bien que ne pouvant être d'accord 
avec nous sur certaines de nos posi
tions, il ne nous cacbait pas son embar

ras devant la justesse de nos points de vue, fruit d'une 
recherche sérieuse et sincère des solutions vraies. 

Nous acceptons cet hommage rendu à nos efforts 
incessants au service de la vérité, mais M . André 
MORICE s'est-il rendu compte, en nous délivrant cette 
sorte de certificat de bonne conduite, qu'i l se condam
nait lui-même comme ministre d'un gouvernement qui 
ruse et biaise avec les problèmes qu'il prétend résoudre 
et auxquels il n'a su apporter jusqu'à présent que de 
fausses solutions ? 

Car la vérité est une, indivisible, inaltérable par 
essence. Elle ne supporte pas d'être habillée, encore 
moins travestie. I l n'y a pas deux vérités dans chaque 
compartiment du domaine social et du domaine poli
tique. I l n 'y a pas une vérité pour le patron, une autre 
pour le travailleur ; une vérité pour l 'homme de gou
vernement, une autre pour l 'homme dé la rue, pour le 
modeste citoyen. 

Je sais, i l y a la «Ra i son d 'E ta t» qu'on invoque en 
haut lieu dès qu'il s'agit pour les gens au pouvoir de 
se tirer d'un mauvais pas ou tout bonnement de se 
simplifier la besogne. Cette prétendue justification de 
l'immoralité officielle, nous ne l'admettons pas. Nous 
en avons trop souffert et en souffrons chaque jour dans 
l'accomplissement de notre tâche syndicale. Les peuples 
vraiment prospères, parce que vraiment forts, sont essen^ 
tiellement nourris de vérité. Voyez le peuple anglais ; 
il a dû son salut dans la grande tourmente des années 
1940-1945 à un homme d'Etat, C H U R C H I L L , qui aux 
jours • décisifs l 'a mis en face d'une situation exigeant, 
pour être dominée un immense effort, « des larmes et 
du sang » . Dans le même temps, de ce côté-ci du « Chan-
nel » , on se nourrissait d'illusions, savamment entre-, 
tenues dans l'équivoque d'un prétendu double jeu qui 
ne trompait, hélas ! que ses victimes. I l a fallu la publi
cation clandestine des admirables Cahiers du Témoi
gnage chrétien- pour que la vérité sorte enfin de cette 
ombre épaisse et que retentisse par eux le cri déchirant 
de la conscience chrétienne outragée. 

Dans le domaine social, plus spécifiquement nôtre, 
les mêmes impératifs doivent demeurer la loi . Ainsi, du 
moins, considérons-nous les choses à la C. F . T . C. 
où la plus grande franchise est de règle, même parfois 
au risque d'impopularité. ^ is-à-vis de nos mandants, 
en effet, nous nous interdisons toute asttice, tout faux-
fuyant, tout maquillage des réalités, tout recours à la 
démagogie qui est la forme la plus pernicieiise du men
songe à l'étage où se situent nos responsabilités. Nous 
n'en sommes que plus à l'aise pour dire à nos gou
vernants ce que nous pensons d'une politique, à nos 
yeux sans issue, injuste dans ses effets sinon dans ses 
conceptions et qui ne satisfait rien de 
nos plus légitimes aspirations. 

Si c'est cela qu'a compris le ministre, 
tant mieux ! Qu'il veuille bien alors 
en faire son profit. 

A . P A I L L I E U X .

L'ACTION CONTINUE 
D A N S l  e Cheminot de 

France, de septembre, 
nous avions présenté l e 
p rogramme revendicatif de notre Fédérat ion en 

matière de salaires. N o t r e Conseil 
fédéral du 16 octobre a approuvé 
la posi t ion fédérale et nous a 
demandé de poursuivre notre ac
tion. 

NOS REVENDICATIONS 

Enfin nous estimons que cela ne 
peut se faire que par discussion 
en Commission pari taire avec la 
direct ion de la S . N . C . F . , la dis
cussion devant • aboutir à la signa
ture d'un véritable pro tocole sur 
les salaires, comme cela s'est fait 
entre les travailleurs de l ' E . G . F . 
et leur Direct ion en mars 1951. 

L'ACTION EST ENGAGÉE 

P R E C I S O N S donc encore une 
fois nos revendications en 
mat ière de salaires. 

• SUR LE P L A N G E N E R A L . 

A v e  c toutes les autres 

Fédéra 
tions de la C . F . T . C . nous récla
mons : 

— La réunion de la Commission 
supérieure des Conventions collec
tives pou r l 'établissement d'un 
budget-type servant de base au 
min imum interprofessionnel garan
ti ; 

— L'augmentat ion provis ionnelle 
de 12 % du salaire min imum 
interprofessionnel garanti ; 

— La modificat ion de la l o i sur 
l ' échel le m o b i l e ; 

— L e re lèvement des prestations 
famil iales . 

Nous sommes décidés à appuyer 
toute act ion de notre Confédéra
tion qui viserait à l 'aboutissement 
de ces revendications. 

Indépendamment de ces points 
où nous sommes demandeurs avec 
tous les travailleurs, nous avons 
des revendications particulières 
aux cheminots . 

• SUR LE P L A N S. N. C. F. 

Nous voulons une vér i tab le re 
mise en o rdre de nos salaires. R e 
mise en ordre qui doi t nous 
aligner sur les travailleurs de 
L E . G . F . comme on nous l'a 
p romis depuis 1947. Cette 
harmonisation doit 
s 'accompagner de la simplification 
de notre système de rémunérat ion. 

D ES le 16 septembre nous 
avons déposé ce cahier 
de revendications auprès 
de la Di rection- de la S . N . C . F . , du prési

dent du Conseil d 'administration, 
du ministre des T . P . avec deman
des d'audiences pour discussion. 

En l 'absence de M . M O R I C E , 
nous avons d 'abord été reçus 'le 
23 septembre par M . L E C L E R C Q ,  
son chef de Cabinet . M . L E 
C L E R C  Q nous avait déclaré 
qu ' i l allait transmettre à la 
direction de la S . N . C . F . les 
conclusions de la Commiss ion « 
G E L Y » sur l'harmonisat ion, « 
pour étude » . Or , par suite 
d ' interventions venues d 'en 
haut, cette transmission a été 
s toppée. Reçus l e 24 octobre par l e 
directeur général, M . A R M A N D , 
celui-ci admettait l e bien-fondé de 
nos revendications et la nécessité 
d ' a r r iver rapidement à une solu
t ion. L e 20 octobre enfin nous 
étions reçus par l e ministre des 
Travaux publics lu i -même. M . 
M O R I C E ne contesta pas les pro
messes qui nous avaient été faites 
et l 'u rgence du p r o b l è m e , mais se 
déclara l i é par « la solidarité mi 

nistér iel le » avec un gouvernement 
qui avait décidé de n 'augmenter 
les salaires sous aucun prétexte. 
Nous avons fait remarquer au mi
nistre qu ' i l avait cependant accor
dé aux travailleurs du Mét ro un 
vér i tab le reclassement qui amenait 
une augmentation moyenne de 7 % 
et q u ' i l était donc possible de 
fa i re quelque chose lorsqu 'on le 
voula i t . Sur l e plan du Conseil 
d 'administration, n o t r e camarade 

P A I L U E U X obtenait , dès le 23 
septembre, une délibération du 
Consei l demandant la réalisation ra
p ide de l 'harmonisation. A l 'issue 
du Conseil d'administration, les ad
ministrateurs ouvriers sont interve
nus auprès de M . P . T I S S I E R 
pour lui demander d'appuyer no
tre position sur l 'harmonisation. 
Pa r ailleurs et suite aux décisions 
de notre Commission administra
t i ve , nous avons pris un certain 
nombre de contacts sur le plan 
parlementaire pour demander aux 
différenis groupes politiques de 
fa i re pression sur l e gouvernement 
pour qu'il tienne, non pas les p ro 
messes des autres, mais celles de 
M . P I N A Y lu i -même, lo rsqu ' i l 
était ministre des Travaux publics. 

L'UNITÉ D'ACTION 

S I notre Fédération a 
engagé seule l 'act ion sur 
son p ro gramme dès l e 16 
septembre, e l l e n'a pas pour autant refusé 

l 'unité d'action avec les autres F é 
dérations, bien au contraire. Dès 
l e 15 septembre, notre Commission 
administrative lançait un appel à 
toutes les fédérat ions pour un re
groupement sur notre p rogramme. 
N o t r e Conseil fédéral du 16 octo
bre confirmait la position en de
mandant à la Fédérat ion de pour
suivre les pourparlers engagés. Sur 
ce l le question notre position est 
extrêmement nette, el le n'a d 'a i l 
leurs jamais var ié . 

— Mous sommes, parce que 
c pluralistes » , partisans de l 'uni té 
d 'act ion. Mais cette unité doit se 
réaliser à l ' échelon où e l le est 
eff icace, c'est-à-dire pour les sa
laires, au plan national (Fédé 
ra t ions ) . 

— Avant de parler d'unité d ' A C -
T I O N il faut déjà se mettre d'ac
co rd sur un P R O G R A M M E c o m -

Paul B U T E T . 

(Lire la suite page 12.) 

NOUS VIVONS DE BONNE SOUPE... 
ET NON DE BEAU LANGAGE 

L'ordre du jour n° 101 nous a 
apporté  notre 
ministre 

les félicitations de
pour la campagne d'été 

1952. 

Nous en sommes très fiers, mais 
M. le Ministre n'a certainement 
pas été informé complètement de 
la situation des cheminots qu'il fé
licitait. Il connaît certainement ses 
« classiques » et doit bien savoir 

que les cheminots, eux aussi, ne 
vivent pas seulement de <t beau 
langage » . 

d'exemple,A titre  nous nous 
permettons de lui donner  ai-des
sous le détail de la feuille de paye 

 d'un homme d'équide septembre 
pe (bagagiste) de la gare de Paris-
Lyon. Un de ceux-là justement qui 
ont donné le meilleur d'eux-mêmes 

 d'été. 
18.420

pour assurer un bon service 
Traitement ......". 
Indemnité de résidence.... 4.760 
Supplément temporaire... 980

 de production 1.604
137

1.230

Prime 
Indemnité 
Prime 
Prime

 compensatrice...  
de nuit
 de transport 560

Arrondi du mois précédent 28

Total 22.719

Retenues [abonnement à 

« La Vie du Rail » ) . . . . 75

Total 22.644
Arrondi à 22.600

Si le calcul est compliqué, si les 
rubriques sont nombreuses, le total 
reste bien maigre. 

MonsieurAlors,  le Ministre! à 
quand l'ordre du jour n° 102 qui 
nous apportera a la bonne soupe » ? 

 pourrait Dépêchez-vous, car elle
finir par sentir le « brûlé » . 

L I R E E N P A G E 10 

l'article 

LE BAGAGISTE 

MUUITUl Ml rtAVMflt »UILIC« 
M* TtANVMTs tf ou rawwi «ANS. i« 6 wprwhiir» 

tjr MiNtantt 

MONSIEUR IE PRÉSIDENT. 

M lU "*•> ww<t 

m TSV.C 

PARIS ^ 

«I 

Sept 18 

Sans attendre la Rn rtrs vacances. Je tiens â vous exprimer nia satisfaction pour

Bfficiles problèmes que posent les pointes du trafic d'été, tant sur le plan atalériei que • 

Rur le plan humain, J§ 
I Je suis heureux d'en féliciter les cheminots — dirigeants et exécutants Leur cons- I 
[cience professionnelle et leur dévouement ont permis de donner au Pays et à ses visiteurs £ 
LunejMuïeltepreuve de la quajité des Chemins de fer Français. M ^ H ^ é J I » ^

l^^^^ous Serais 11 m mm

a la connaissance du Conseil d'Administration, de la Direction Générale et du 

Personnel de l'ensemble des Services de la Société Nationale. 



D O C U M E N T A T I O N 
Restrictions à l'admission des porteurs de facilités de circulation 

dans les trains et autorails — Service d'hiver 
S U R T O U T E S L E S R É G I O N S : Les trains automoteurs et tous les autorails qualifiés rapides sont interdits tous les jours surtout leur parcours 

N U M E R O S 
des trains -

o u des autorai ls 

P A R C O U R S 
sur lesquels 

p o r t e : l ' i n t e rd ic t ion 
P E R I O D E S O U D A T E S D ' I N T E R D I C T I O N 

R E L A T I O N S I N T E R R E G I O N A L E S 
(Trains et autorails désignés par un groupe de deux lettres). 

BS — SB ( A u t . ) 

BS - SB ( A u t . ) 

N V ( A u t . ) 

B N 
B R 

R B — L P — P L 

Bordeaux — Cle rmon t -Fe r r and 
e t v i ce versa 

Clermont -Fer rand — L y o n e t 
v i c  e versa 

Po i t i e r s — L i m o g e s 

N î m e s — N i c  e 
Marse i l le — N i c e 

N i c e — Marse i l l e e  t v i c e versa 

20, 24, 26 décembre 1952 ; 2 j a n v i e r ; 28 m a r s ; 4, 11 
e t 13 a v r i l 1853. 

L e s v e i l l e s d e fê tes e  t jours de fê tes . 
20,24 d é c  . 1952; 2 j a n v .  ; 28 m a r s  ; 4,11 e t 13 a v . 
1953. Tou te fo i s y sont admis 

les porteurs de facili
tés de c i rcula t ion a 
dest inat ion ou en pro 
venance e f f ec t ive de 
l ' é t ranger . 

R E G I O N D E L ' E S T 

49 1 

48 
94/93 ( A u t . ) 

105 ( A u t . ) 
108 ( A u t . ) . 
215 ( A u t . ) 

301 ( A u t . ) 
307 ( A u t . ) 
1103/3104 — 3103/1104 

1109 ( A l i t . ) 
1207 — 1214 ( A u t . ) 

1247 ( A u t . ) 
1631 ( A u t . ) 

2005 ( A u t . ) 
2411 — 2420 ( A u t . ) 

3600/3010-8005(Aut.) 

3003 ( A u t . ) 

Pa r i s — St rasbourg e t v i c e 
versa 

Par i s — K e h l e  t v i c e versa 

Par i s — Baie 
B â l e — Paris 

Par is — Bâle e  t v i c e versa 

Par is — Bâle 
Bâ le — Paris 
Sarrebrùck — Strasbourg 

Par is — Châlons-sur-Marne 
Châlpiis sur-Marne — Par is 
Char lev i l l e — L o n g u y o n 

Strasbourg — T h i o n y i l l e 
M e t z — Strasbourg 
Bar-le-Duc — L u x e m b o u r g et 

v ice versa , 
M e t z — Sarreguemines N a n c y 
- M e t z e t v i c e versa 

N a n c  y 
N a n c y • 

M e t z 
Blain v i l l e 

Chai .evi l le — G i v e  t 
T o u  l — N a n c y e  t v i c e 
versa 

Bâ le — M e t z e  t v i c e versa 

T h i o r v i l l  e — M e t 2 

7 e t M févr i e r 1953. 
7, 14 e  t 16 févr ie r 1958 
| 

(da te s au départ rte ; 
B o r d e a u x ) . 
8, 15 e  t 17 f é v r . 1953. 

T o u  s les jours . 
Du 20 d é c . 1952 incl. au 4 j a n v . 1953 incl. 

e t du 3 av r . incl. au 
13 av r i l 1953 inclus. 

20, 23 e  t 24 d é c  . 
1952. Du 1 e  r j anv ie r 
incl. au 

4 j a n v i e r inclus. 
T o u s les jours . 

22 e t 23 décembre 1952. 
3 e  t 4 j a n v i e r 1953. 
Tous les jours . 

Tou te fo i s y sont admis 
les porteurs de: fàcili 
t é s ^de c i rcula t ion à 
dest inat ion o u ' en pro
venance e f f ec t i ve de 
l ' é t ranger . 

Tou te fo i s y sont admis 
•  les porteurs de faeili 

tés d e ci rculat ion à 
dest inat ion ou en pro-

 . venance e f f ec t ive de 
l ' é t ranger . 

L e  s d imanches e t fê tes . 
L e s vendred i s , samedis e t ve i l les de fê tes . 
Tous les jours. Toutefo is y sont admis les porteurs 

d e fac i l i tés de .c i rculat ion à dest inat ion e f f ec t i ve 
des gares situées au delà de L o n g u y o n . 

T o u  s les jours . 
— d° — 

— d' — 
L e s d imanches e t fê tes . , 
L e s d imanches e  t fê tes . Tou te fo i s y sont admis les 

porteurs de facili tés de ci rculat ion à dest inat ion 
ou en provenance e f f ec t ive de l ' é t ranger , 
'..es d imanches e t fê tes . 
L e s d imanches e t fê tes . Tou te fo i s y sont admis les 

porteurs d e facil i tés d e ci rculat ion à dest inat ion 
e f f e c t i v e des gares s i tuées au delà de Bla inv i l l e . 

T o u s les jours , au dépar t d e Char levi l le seu lement . 
T o u s les jours . Toute fo i s y sont admis les porteurs 

d e fac i l i tés de ci rculat ion à dest inat ion ' ou en 
p rovenance ef fec t ive des gares situées au delà de 
T o u l . 

Tous -les jours . Toute fo i s y sont admis les porteurs 
d e fac i l i t és de c i rcula t ion à dest inat ion ou en 
p rovenance ef fec t ive d e l ' é t ranger . 

T o u s les jours. 

R E G I O N D U N O R D . 

69 
128 
187 

30» 
308 
313 
338-

Parfs — c 'a la is-Mari t ime 
A u l n o y e — Paris 
Par is — .leumont e  t v i c e 
versa 

Paris — L i l l  e 
Tourco ing — Par is 
Par is — L i l l  e 
Tourcoing — P a n s 

T o u s les jours. 
- d ' 
-— d" 
—

Toutefo is y son admis 
les porteurs > de facili
tés de ci rculat ion à 
dest inat ion ou en pro 
venancè e f f ec t ive de 
l ' é t ranger . 

T o u s les jours. 
— d" — 

L e  s vendred i s . 
T o u s les jou i s . Tou te fo i s y sont admis au dépar t 

d e Tourco ing , Rouba ix , Cro ix -Wasqueha i ; 
L i l l e  , les por teurs de facil i tés de circulation à 
destination e f fec t ive des l ignes de Valenciennes 
e t de Cambra i , e t au dépar t d ' A r i a s ceux eu 
provenance e f fec t ive du t ra in 2088. 

R E G I O N DE L ' O U E S T . 

101—102 — 114 I Pa r i s — L e H a v r e e  t v i c e ve r sa i T o u s les jours . 

6° R E G I O N S D U S U D - E S T E T DE L  A M É D I T E R R A N É E . 

1 - 2 
7 — S 

15 - M 

61 fac. 

«2 fac. 10064 f a c . 

Par is — N i c  e e t v i c e versa 
Par is — M o d a n e e t v i c e versa 

Paris — L y o n e  t v i c e versa 
Par is — Vin t imi l l e 

Marsei l le — N i c e 
Vin t imi l l e — Par is 
N i c e — Marsei l le 

Par is — Marsei l le 

Marsei l le — Par i s 
Par i s — V i n t i m i l l e 

Marse i l le — N i c  e 

V i n t i m i l l e — Par is 

N i c e — Marse i l le 
Par is — Vin t imi l l e 

Marseille — Nice 

V i n t i m i l l e — Paris 

N i c e — 
Marsei l le / Par is — 
N i c e 10003 fac.-10065 f a c . ) 

121 — 122 ( A u t ) 
132 ( A u t . ) 
356 ( A u t . ) 
365 ( A u t . ) 
379 ( A u t . ) 
111/412 —

( A u t . ) 
 414/113 

Marsei l le —' N i c e 

L y o n — Marsei l le e t v i c e versa 
N i c e — Marsei l le 
Toulon — Marse i l le 
Marsei l le — N i c e 
Toulon — N i c  e . 
Montpe l l i e r — P e r p i g n a n e t 

v ice versa 

Tous les jours . 
Tous les jours. Toutefo is y sont admis les porteurs 

d e faci l i tés de circulat ion à dest inat ion ou. en 
p rovenance effec t ive d e l ' é t ranger . 
T o u s les jours . 
7, 8 n o v . ; 19, 20, 2S d é c ; 7, 13, H f é v . ; 27, 

28 mars ; 3 et 4 avr i l . 
16 f é v . ( d a t e au dépar t d e P a r i s ) . 
1" j a n v .  ; 17, 18 f é v . ; 11 e  t 12 avr i l . 
8 e  t 15 f é v . 
19, 20, 23 d é c  ; 7, 13, 14 f é v . ; 27, 28 m a r s ; 8 e t 

4 a v r i l , 
1" j a n v .  ; 17, 18 f é v . ; 11 e t 12 avr i l . 
19, 20, 28 d é c  ; 7, 13, 141 

f é v . ; 27. 28 m a r s  ; 8 e t 
4 avr i l 
1 « f é v . ( d a t e au dépar t d e 

P a r i s ) . 
I " j a n v .  ; 17, 18 f é v . ; 11 

e t 12 av r i l . 
8 e t 15 févr i e r . 
19, 20, 23 d é c  ; 7, 13, 14 

f é v . ; 27, 28 mars ; S e t 
4 av r i l . 
16 f é v . ( d a t e an dépar t d e 

P a r i s ) . 
1" j a n v . ; 17, 18 f év . ; 11 

et 12 a v r i l . 
8 e  t 15 f é v . 
19, 20, 28 d é c ; 7, 13, 14 

f é v . ; 27, 28 mars ; 3 e t 
4 av r i l . 

16 f é v . ( d a t e au dépar t d e 
P a r i s ) . 

T o u s les jours. 
Lundis e t l endem. de f ê t e s . 
Tous les jours. 
8, 15 e t 17 f é v . 
Samedis e t ve i l l es d e f ê t . 

T o u s les jours . 

N U M E R O S 
des trains 

ou des autorai ls 

P A R C O U R S 
sur lesquels 

p o r t e l ' in terd ic t ion 
P E R I O D EP E R I O D E SS O O UU D A T E D A T E SS D ' I N T E R D I C T I O D ' I N T E R D I C T I O NN  

1 1 

-
421/422 

423/424 
481/432 ( A u t . ) 
435/436 ( A u t . ) 
«09 
611 ( A u t . ) 

636/620 
613 
615 
«21 ( f a c . ) 
7 » ! 
«14 
«18 
748 '
749 — 750 ( A u t . ) 
861/802 — -803/804 

( A u t .
) 1021 

1089 ( A u t . ) 

1169 

1147 ( A u t . ) 

1148 — 1149 ( A u t . ) 
1501/1502 — 1505/1500 
( A u t . ) 1717 
( A u t . ) 1824 

( A u t . )  

1832 ( A u t . ) 

1837 ( A u t ; ) 

1901 ( f a c ) 
1902 ( f ac . ) 
1908/1907 — 1910/1909 

( A u t . ) 
1952 ( A u t . ) 1953 
( A u t . ) 1955 
( A u t . ) 2102/2101 
( A u t . ) 

2110/2109 ( A u t . ) 
2219 ( A u t . ) 
2228 ( A u t . ) 
2421/2422 ( A u t . ) 
2153/2454 ( A u t . )  . 
2468 ( A u t . ) 
2505/2506 ( A u t . )  ' 
2507/2508 ( A u t . ) 
2512/2511 ( A u t . ) 
2514/2513 ( A u t . ) 
2621 ( A u t . ) 
2822 ( A u t . ) 
2716 — 2719 ( A u t . ) 

2922 ( A u t . ) 
2953 ( A u t . ) 

8985 ( A u t . ) 1

Par is — A v i g n o n 
Par is - S è t e 
S è t e — Par is 
A v i g n o n — Béziers 
BézierS — A v i g n o n 
Par is — Culoz 
Pe rp ignan — Vi l le f ranche-Ver-

net-les-Bains 
L a Tour de-CaroI — Perp ignan 
Paris — Aix-les-Bains 
Paris — Annemasse 
Par is — Saint-Gervais 
Par is — Culoz " ' • 
Aix-les-Bains ^ Paris 
Annemasse — Paris 
C u l o z ' — Paris 
Lyon — G e n è v e e t v i c e versa 

Besancon — V i c h y e  t v i c e 
versa P a r i s - A . — Toulouse 

Na rbonne — P a i i s - A . 

R o a n n e — Saint -Et ienne Sa in t 
E t i enne — L y o n 
Par is — N e v e r s 

A v i g n o n — N î m e s 
N î m e s — L a Bastide-Saint-Lau-

rent-les-Bains e t v i c e versa 

N e v e r s — Dijon e  t v i c e 
versa L y o  n Saint-Gervais 
G r e n o b l e — L y o n 
Marse i l l e — V e y n e s 

Marse i l l e — A î x - e n - P r o v e n c 
e V e y n e  s — Marseil le . 

A î x - e n - P r o v e n c e — Marse i l le 
Par is — V a l e n c e 
V a l e n c e — Paris 
Marse i l l e — Briançon e,t v i c e 

versa 
C h a m b é r  y — L y o n 
L y o n — Chambéry 
L y o n — Chambéry 
Paray- le -Monia l — L y o n 

L y o  n — Paray- le -Monia l 
Besançon—'• L e L o c l é ' 
L e L o c l e — Besançon 
M o r e z — L y o n 
Lyon . -— M o r e z 
L a Cluse — Lyon" 
L y o n — L a n g e a c 
Lar igeac — L y o n 
L y o  n — L e P u y 
Sembade l — L y o n 
L e P u y Saint -Et ienne 
Sain t -Et ienne — L e Puy. 
Sa in t -Et ienne — Th ie r s et 

v i c e versa . 
A i e s — R o b i a  c 
L e Te i l — V o g u e 

 Marse i l l e — Toulon 

R E G I O N D U S U D - O U E S T . 

7, 13 et 14 f é v  . 
19, 20, 23 d é c  . ; 27. 28 mars ; 8, 4 
avril. 1" j a n v i e r : 11 e  t 12 avr i l 1953. 
Samedis e t ve i l les de fê tes . 
Lundis e  t lendemains de fêtes. 
2*, 21 e t 24 d é c e m b r e . 

Tous les jours. 
Tous les jours 

19, 241 e t 23 décembre 1MB. 

1" e t 2 j a n v i e r 1953. .

25 d é c e m b r e 1952 et 1" janvier 180», 

, vT o u  s les jours . •  -,
Tous les jours . Tou te fo i s y sont admis les porteurs 

d e faci l i tés de circulat ion à destination e f f ec t ive 
d e Cas te lnaudary et au delà , à l ' except ion des 
vendred i s e t des 20, 23 décembre 1952; 1" jan
v ie r , 28 mars e  t 4 av r i l 1953. 

19, 20 d é c e m b r e ; 1", 2, 3 j a n v i e r  ; 6, 11 e t 12 
avr i l . 1953. . .Toutefois y son t , admis les. 
po r t eu r s ' de 

faci l i tés de circulation en provenance de l 'étran
ger ou d e l ' A f r i q u  e du N o r d . ' 
L e s d imanches . 
L e s samedis , vei l les de fê tes , dimanches ' e t f ê tes . 
Tous les jours . Toutefo is y sont admis l e s ' p o r t e u r s de faci l i tés d e circulat ion à dest inat ion e f f e c t i v e 

d e Moul ins e t au delà, sauf les vendredis et ve i l 
les de fê tes où ce t rain est in terd i t sur tou t 
son parcours. 

sont admis les porteurs de facil i tés de circula
tion en provenance e f fec t ive des trains 901, 904, 
S R , 310 e  t 122. 

L e s d imanches e t fêtes. 

Les samedis et vei l les de fêtes. ' 

Tous les jours . 

25 d é c e m b r e 1952 et 1" j anv ie r 1953. 
25 d é c e m b r e 1952 et 1" j anv ie r 1953. 
L e s d imanches . 
1", 8, 11 n o v . : 20 déc . 1952; 1" j a n v .  ; 28, 2 » 
m a r s : 

4, 5, 11 e t 12 avri l 1953. . . 
8, 15 e  t 17 févr ie r 1953. 
2, 11 n o v e m b r e ; 25 d é c e m b r e 1952 1" j a n v i e  r 

29 m a r s  ; 6 e  t 12 avr i l 1953. 
8, 15 e  t 17 f év r i e r 1953. 
20, 28 d é c . 1952; 27, 28 m a r s : 3 et 1 avri.l 1S53. 
1" j a n v i e r  : 11 e  t 12 avr i l 1953. 
Tous les jours . 

25 d é c e m b r e 1952 et 1" j a n v i e r 1953. 
L e s lundis e  t lendemains d e fê tes . 
L e s samedis e t vei l les de fê tes . 
L e s samedis , vei l les de fê tes , lundis, l endemains 

e t surlendemains de fê tes . 
L e s vend . , samedis, avant -ve i l les . e t ve i l les de fê tes . 
L e s samedis e  t vei l les de fê tes . 
L e s d imanches et fêtes. 
L e s lundis e  t lendemains de f ê t e s . 
L e s samedis e  t vei l les d e fê tes . ' 
Dimanches e t fê tes , lundis e  t lendemains d e fê tes . 
Samedis , ve i l l es de fê tes , d imanches e  t f ê tes . 
Dimanches e t fê tes , lundis e t lendemains d e fê tes . 
Tous les jours . 
L e s lundis e  t lendemains d e fê tes . 
L e s lendemains de fê tes . 
L e s samedis e t vei l les de fê tes . 

L e s samedis, vei l les de f ê t e s , dimanches et fêtes. 
Tous les j o u i s 
In t e rd i t au dépar t du Tei l seulement . Tou te fo i s y 

Il est précisé q u e '  : 

1° L e s restr ict ions définies ci-dessus n ' in téressent : 

a ) N i les porteurs d e facilités d e c i rcu la t ion ayant p a y  é au moins le quar t 
du tarif (gra tu i té pour les enfants d e 4 à 10 ans) dans la classe à laquel le 
leur t i t re leur d o n n e droi t ou dans une classe infér ieure s'ils désirent y 
prendre p lace ; parmi ceux-c i y a l ieu, en particulier, d e comprendre les t i tu 
laircs de ti tres g ra tu i t s ou à 90 % d e réduc t ion (car tes , permis individuels ou 
ex t ra i t s de fascicule, bons de réduc t ion) é t an t entendu q u e , s'il s 'agit de t i t res 
de transport va lab les pour un seul v o y a g e , ils do iven t ê t r e revê tus , conformé
ment aux dispositions réglementai res , du t imbre à da te du S e r v i c e qui d é l i v r e 
les billets à 75 % d e r éduc t ion ; 

b ) N  i les t i tu la i res de cartes e t t i t r e s d e circulat ion g r a t u i t e dé l ivrés par le 
Secrétar ia t géné ra l de la S. N . C . F- , visés aux alinéas a ) , b )  , c  ) e  t d) de 
l 'ar t ic le 6 de l ' A v i s généra l P l i , n " 4 ; 

2" Ces interdict ions s 'appliquent aux circulat ions par tant d e leurs gares d e 
format ion aux d a t e s déta i l lées ci-dessus ; 

3" L e s interdict ions v isant les autora i l s autres que ceux qualif iés i rapides > 
ne s 'appliquent pas a u  x trains mis en c i rcula t ion pour les remplacer except ion
ne l lement . Le Directeur Général : L o u i s A R M A N D  . 

7 — 8 
31 

32 

807 
1021 

1622 

Par i s — Bordeaux e t v i c e 
versa Par i s — Bordeaux 

Bordeaux — Paris 

Ton lo i i s e — H e n d a y e 
Par is — Toulouse 

N a r b o n n e — Par is 

Tou te fo i s y son admis 
les porteurs de facil i
tés de circulat ion à 
dest inat ion ou en pro
venance e f f ec t ive de 
l ' é t ranger . 

Tous les jours . 
19-20 d é c . 1952; 1" j an v . ; 

27-28 mars • e t 3 avril 
1953. 

19-20 d é c  . 1952 ; 2-3 
janv i e r ; 6-11 e  t 12 

avri l 1953. 
Tous les jours . 
Tons les jours . Toute fo i s y sont admis les porteurs 

de faci l i tés de circulat ion à destination e f f ec t ive 
d e Cas te lnaudary e  t au de là , à l ' except ion 
des vendred is e  t des 26, 23 décembre 1952; l w 
janv ier , 28 mars et 4 avr i l 1953. 

16, 20 d é c . 1952; 1", 2, S j a n v . ; 6, I  I e t 12 avri l 1953. 
Tou te fo i s y sont admis les porteurs de faci l i tés 
de c i rculat ion en provenance effec t ive de l 'é tran
ger ou de l ' A f r i q u  e du N o r d . 

5 2 9 1 0 / 9 1 4 . A N O R A K p o u r 
enfant beau jersey uni, fermeture 
é c l a i r , c e i n t u r e é l a s t i q u e , 
2 p o c h e s , c o l o r i s bleu F r a n c e 
et marron. — » - _ 
4 à I 2 a n s . . . , . V Ô  5 à I . 2 7 S 

51640/645. C H A N D A I L 
pour* garçonnet, l a i n e mixte, 
fermeture* éclair, manches 
longues, coloris marine. 
a a a
6 116 a n s . „ . V U U i 1.220

40-470. R I C H E L I E U D E R B Y , 
claqua unie, box couleur, double 
semelle crêpe. Intercalaire cuir, 
trépointe bourrelée t-% M mf\

cranté. Du 39 au 46 0 * 4 d U 
40450/440. Même modèle, box 
couleur ou noir, double semelle 
« Néo-compost » , bout et coin 
acier, trépointe bourrelet cranté. 
Du 39 au 46 2 .7SO

S I 6 8 0 / 6 8 2 / 6 8 4 . B L O U S O N , j e r 
sey m o l l e t o n n é , 2 poches, fer
meture éclair, poignets et ceinture 
b o r d côte, coloris bleu France et 
marron. r%m m 

4 i 16 a n s . . „ Q J J à 1-130 

51685/687. P A N T A L O N jersey 
molletonné, assorti au 
blouson, ceinture élastique, M-
M**
6 i I 2 . a n s . . „ 7*10 * 91S 

50350. B É R E T B A S Q U E , 
befle qualité, pour- homme et 
garçonnet, t ~ ' *\Tf\

 2 7 U Du S

E C O N O M A
3 au 60 „ „ _ _ 

T 40021. B R O D E Q U I N FERMIER 
semelle « Belledonne véritable » 
lige d'une seule pièce. — — . a t i  * 

Du 39 au 46 u. 3 .700 
2 

1—2—8—4 

5 - 1 

47 — 4ê 

T 
8 

19 

20 

55 

56 

59' 

60 
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Dans le préce3ent numéro 
de ce journal nous avons fait 
une première réponse basée 
sur le simple examen des 
textes. Elle était négative, 
mais se bornait à des appré
hensions. Nous sommes main
tenant en mesure d'être plus 
catégoriques alors qu'avec les 
prévisions budgétaires pour 
1953 s'ouvre le deuxième 
exercice de pleine applica
tion de l'avenant : nos criti
ques se justifient d'ores et 
déjà par les faits. En voici 
la preuve : 

l a présentation, 

des comptes de la S.N.C.F. 

ne s'est pas améliorée 

dans la mesure espérée 

D A N S le tableau comparatif 
des allocations budgétaires 
prévues au prof i t de la 
S . N . C . F . p o u r 1952 et 1953 on présente 

sous la rubrique nouve l l e « Sub
ven t ion d 'équi l ibre » la totalité 
des allocations attribuées au titre 
d e l ' exerc ice 1952, y compris : 

— L a participation dé l 'Etat aux 
dépenses d 'entret ien de l 'infras
tructure et du gardiennage de cer
tains P . N . (art. 19 et 19 bis) 1 

— L e dégrèvement des charges 
except ionnel les de retraites résul
tant de la compression des effec
tifs (art . 19 quarter). 

C e qui peut laisser supposer 
toutes sortes de choses, créer des 
confusions graves de conséquence 
pour la S . N . C . F . et qu i , en tout 
état de cause, détruit l ' e f fe t psy
cho log ique attendu de l 'avenant . 
L a bonne règ le exigeai t que l ' o n 
situât chaque allocation budgé
taire dans son cadre exact et que 
la subvention d ' équ i l ib re ressor
tît pour sa valeur p ropre qui est 
d e 30 mi l l ions et non de 80. Qui 
trotnpe-t-on, ou, du moins , qui 
veut-on t romper ? E t dans quel 
but ? 

l e mécanisme de l'avenant 

est générateur de déficit 

LES évaluations budgétaires pour 
 fa i re ,1953 viennent d 'en 

sans plus attendre, la dé
monstrat ion. Qu 'on en juge par 
cette appréciat ion extraite du rap
por t de M . G A B E L L E , député du 
L o i r e t  , rapporteur du Budget 
des Transports , analysant les 
causes de l ' aggravat ion du 
défici t résiduel d 'une année à 
l 'autre, i l les situe ainsi : 

... Tout d'abord, la redevance 
que 
qui 

la S.N.C.F. verse à l'Etat 
et doit augmenter 
progressivement pendant six années, sera, en 

1953, majorée de 2 M M . 2 

L'annuité de renouvelle
ment du matériel le 
sera certainement de.. 6 M M . 7

alors que la contribution 
de l'Etat, calculée se

lon les textes de l'ave-•' 
nant du 10 juillet 1952, 
sera réduite de 4 M M . 8

Soit au total près de 14 milliards 
de clmrges supplémentaires ou de 
réductions de recettes pour le 
compte d'exploitation, ET CECI, 
DU SEUL FAIT de l 'appl icat ion 
de la Convention-

L E P A R L E M E N T
a - t - i l v o u l u c e l a ?

Sam autre commenta i re . 

L'article 18 nouveau 

de la Convention 

transforme en 

aumône une recette 

normale d'exploitation 

N à ceO U S déclarions  sujet 

dans l e Cheminot de sep

tembre : 

... Tout en maintenant — en 
principe — la possibilité pour la 
S.N.C.F. d'obtenir des indemnités 

Au moment où s'effectue la rentrée parlementaire et où 
l'Assemblée Nationale aborde l'examen du budget de 1953 
nous reposons la question afin de placer nos élus devant leurs 
responsabilités. 

Oui ou non, le replâtrage de la Convention du 31 août 
1937, tel qu'i l ressort de l'Avenant du 10 juillet dernier, 
apporte-t-il une amélioration sérieuse à la situation financière 
de notre Société et les innovations de cet avenant sont-elles 
conformes aux exigences de la situation qui a motivé la 
délégation dé pouvoirs consentie au ministre des T . P . par 
l'article 24 de la loi de finances du 14 avril 1952 ? 

vie de la nation. L e  s autres 

suggestion s ne vaudront d 'être 

examinées qu 'une fois dissipé l e 
malaise p rovoqué par cette seule 
éventual i té d'une réduction 
importante de notre activité 
ferroviaire pour ua bénéfice 

dér isoire dont, en l 'ab sence 

de bilans sérieux, on n'est 
m ê m e pas en mesure de chiffrer 
la contre-partie négative sur les 
recettes d 'exploi ta t ion. L e  . 
Conse i l a, en effet, accueilli 
fraîchement les propositions qui 
lu i étaient présentées et a demandé 
qu'el les soient sérieusement 
revues pour fa i re l ' ob je t d'un 
nouve l examen à la séance du 
29 octobre . J'o3e espérer que les 
réserves circonstanciées que j ' a i 
eu l 'avantage de présenter au 
nom de notre Fédérat ion à la 
séance du 15 octobre auront été 
prises en considération et permet
tront d 'évi ter au Consei l un faux 
pas dont, j ' e n suis sûr, i l a d 'o res 
et déjà senti tout le danger. 

compensatrices en couverture d'in
suffisances ou réductions tarifaires 
imposées par les pouvoirs publics, le 
nouveau texte crée une subvention 
d'équilibre dont nous avons dit, dans 
notre éditorial du mois dernier, 
qu'elle revêtait la forme « d'une 
aumône à peine déguisée plaçant la 
S.N.C.F. dans la position humiliante 
d'établissement assisté » . Rien n'est 
plus vrai. Aucune règle ne délimitant 
l'intervention de cette subvention, elle 
se produira, comme nous l'avons 
souligné en première analyse, « à tout 
propos, notamment chaque fois qu'un 
relèvement de tarifs s'avérera 
nécessaire » . Invoquant les meilleures 
raisons situation économique, 
conjoncture générale, marché des 
transports, 

expériences de baisse du type 
PINAY ou autre, les représentants de 
l'Etal au C.A. de la S.N.C.F. *ou, au 
besoin, le Commissaire du 
Gouvernement, feront pression sur le 
Conseil pour écarter toute proposition 
de rajustement tarifaire susceptible 
de déclencher l'ancienne procédure, 
celle des indemnités compensatrices 
entrant en compte dans les recettes 
d'exploitation et 

participant de ce fait à la déter
mination de la prime d'exploitation. 
On s'en remettra simplement à la 
bienveillante condescendance du 
Parlement pour les mesures à 

prendre en vue de rétablir la si
tuation compromise par l'insuffisance 
des recettes tarifaires normales. La 
subvention d'équilibre

interviendra en jouant, elle, contre 
la prime d'exploitation, ainsi

qu'on le verra plus loin. 

Cette perspect ive est devenue 
réal i té . Rompan t avec les usages, l e 
C . A . /de la S . N . C . F  . a renoncé, cette 

année, à présenter en octobre  une 
révis ion I I I du Budget qui aurait été 
fatalement assortie d 'une demande de 
rajustement tarifaire considérée dans 
les sphères compétentes de la 
S . N . C . F . c o m m e 

parfaitement a assimilable » et d 'un 
rendement certain. 

M o t i f : contraire à la po l i t i que 
générale du gouvernement . 

Conséquences : Gonf lement d u  
défici t résiduel déjà influencé par un 
accroissement de charges dû au j e u 
inéluctable de l 'avenant et appel à 
la subvention d ' équ i l ib re (donc à 
l ' aumône de l 'E ta t ) laque l l e , inscrite 
pour 30 M M . au  budget des T . P . 
(chap. 45-43) atteindra 50 M M . , au 
dire m ê m e du rapporteur ( p . 7 du 
rapport G A B E L L E n° 4348 annexé au 
P . V  . d e la séance de l ' A . N . du 9 
oc tobre  1952). Est-ce là ce 
qu'attendait l e pays dans ce qu'a voulu 
être l 'assainissement financier de 
notre Société ? 

l'avenant du 10 juillet 

pénalise la productivité 

des cheminots 

A I N S I que nous l 'avions 
p révu , ce fameux avenant 
j oue non seulement 
contre les intérêts bien compris de la S . N . C . F . , 

mais contre ceux du personnel . 
Dès 1953 le j eu de l 'ar t ic le 36 

. nouveau concernant l e calcul 
de la p r ime d 'exploi ta t ion sera 
défavorablement influencé par 

l e mé canisme général de 

l 'avenant , et  ce, de la façon 
suivante : 1° P a r l e gonflement des recettes 

n'entrant pas dans le calcul de la 
p r ime (subvention d ' é q u i l i b r e  ) au 
détr iment des recettes d 'exploi tat ion 
(rajustement tarifaires ou , à défaut, 
indemni té compensa t r ice ) . 

2° Pa r la pénalisation résultant 
de cet accroissement de la subvention 
d ' équ i l ib re . 

3° P a r un accroissement des 
charges financières mis en avant par 
M . l e député G A B E L L E dans son 
rapport préci té , accroissement  qui 
devrai t être compensé par une 
amél iora t ion des recettes normales et 
non par la seule intervent ion de la 
subvention d ' équ i l ib re . 

Ains i que j e l e faisais observer 
dans ma lettre du 27 ju in à M . le 
Minis t re des T . P . : 

... Le mécanisme de ces disposi
tions est tel qu'il amènera pro
gressivement — et dans les délais 
relativement courts — un amenui
sement de la prime par le simple jeu 
de l'augmentation parallèle de 
l'indemnité de renouvellement ins 
crite au budget au titre de l'article 23 
et de la redevance prévue à  
l'article 19 ter. Cette augmentation se 
présente comme suit : 

I n d e m n i t é 
R e d e v a n c e d e r e n o u v . 
V . B . ( A r t . 23) ( A r t . 19 t e r ) T o t a l 

1952. . 1,5 % 2 % 3.5 % 

1953.. 3 % 2,5 % 5,5 % 

1954.. 6 % 3 % 9 % 

1955. . 8 % 3,5 % 11,5 % 

1956. 9 % 4 % 13 % 

1957. 9 % 4,5 % 13,5% 
1958. 9 % 5 % 14 ,% 

so'it en' l'espace de six années une 
aggravation des charges d'exploi
tation de 10,5 % des recettes. 

Calculée sur les bases de la ré
vision II de l'exercice 1952, cette 
aggravation serait de l'ordre de 
50 M M . Or, étant donné le niveau 
d'ores et déjà atteint par les re
cettes de trafic il ne semble guère 
possible de supposer une amélio
ration des conditions d'exploitation 
de la S.N.C.F. de nature à com
penser ces charges. Dans ces con
ditions, l'appel inévitable à la 
subvention d'équilibre ne manque
ra pas de se répercuter défavorable
ment et directement sur le mon
tant de la prime d'exploitation, au 
point de l'absorber intégralement 
Sans que la responsabilité du per
sonnel à tous les échelons puisse 
être invoquée... 

Dans de telles condit ions, n'est-
ce pas se moquer du monde que 
de vanter dans les prônes of f i 
ciels les vertus quasi surnaturelles 
de la product ivi té ? 

Et voilà la panacée : 

le plan d'économies 

D E l a même main avec 
laque l le i l venait de 
signer l 'avenant à la 
Convent ion du 31 août 1937 qui , comme on 

vient d e l e vo i r , aggrave 
d 'année en année le déficit 
d 'exploi ta t ion 

S.A. de Traverses en Béton Armé - Syst. Vagneux 
( S . A . T . E . B . À . ) T O U S M O U L A G E S E N C I M E N T 

2 6 2 , b o u l e v a r  d S a i n t - G e r m a i n - P A R I S ( 7 ) - Tél. : INV. 

59-19 T R A V E R S E S mixtes ac ier et béton a r m é , p a r 

E q u i p e m e n t des Voies pr inc ipa le s e t -des E m b r a n c h e m e n t s 

à couvr i r par une aumône de 
l 'Etat , M . André M O R I C E a écrit 
à la S . N . C . F . une lettre pour l e 
moins inattendue et par laque l le 
i l est enjoint à la S . N . C . F  . de 
présenter un plan d 'économies de 
nature à assurer la résorption, en 
trois ou quatre années de ce mê
me déf ic i t . 

Tradui te en clair , une tel le in
jonc t ion revient à poser à la 
S . N . C . F . l ' insoluble p rob lème de 
la quadrature du Cerc le . Ce l le -c i , 
cependant, a cru d e v o i r obtempérer 
et, l e 15 octobre, l e Consei l d'ad 
ministration était saisi d'un pro
jet d e réponse au ministre accom
pagné d'une étude des différentes 
hypothèses susceptibles d 'être re
tenues dans un plan d 'économies 
plus ou moins sérieux. Parmi ces 
hypothèses figurait en bonne place 
ce l l e de la contraction du réseau 
nat ional déjà mise en avant dans 
l 'ukase ministériel . ,

I I ne s'agirait r ien moins que 
de la fermeture complè te au trafic 
de 5.200 km. de l ignes secondaires 
(4.200 k m . de l ignes actuellement 
coordonnées et 1.000 k m . de l ignes 
actuellement desservies V . et M . ) 
et de la suppression du service 
V  , omnibus sur 6.450 k m  . (3.650 
k m . de l ignes non parcourues par 
des express et 2.800 k m , de 
l ignes parcourues par des 
express ) . E t tout cela pour une 
économie annue l le chiffrée au 
max imum à 4 mi l l ia rds . 

N o u s nous bornerons, pour l ' ins
tant, à l 'examen de cette seule 
hypothèse et ce, d 'a i l leurs , pour 
la rejeter fo rmel lement comme 
contraire à l ' intérêt national et au 
rô l e dév#lu à la S . N . C . F  . dans la 

Notre action 

E L L E nous est dictée par 
les circonstances qu i 
menacent d e prendre un 
tour dramatique pour l 'avenir du', chemin de fer . 

Seul le Par lement peut mainte
nant, par une réaction salutaire, 
replacer l e p rob lème des trans
ports sur son véri table terrain et 
imposer des solutions saines aux
quelles tournent l e dos à la fois 
les dispositions malheureuses de 
l 'avenant du 10 ju i l le t et les d ivers 
projets dits « d 'économies » en 
cours d 'examen. 

Nous avons, sur les questions 
soulevées dans cet article, une po
sition nette en m ê m e temps que 
solidement charpentée. N o u 
s l 'avons exposée à M . André 
M O R I C E au cours de 
l ' importante audience du 20 
octobre dont nous rendons 
compte par ail leurs. L e peu de 
solidité des arguments qui nous 
ont été opposés par l e m i nistre 
nous a fortifiés dans nos 
convictions et encouragés à pour
suivre près du pouvo i r légis la t i f 
une action qui , nous sommes b ien 
obl igés d'en convenir , n'a plus de 
chance d'aboutir au stade gouver
nemental . Nous prenons dès main
tenant toutes dispositions uti les à 
cet effet . 

A . P A I L L I E U X .

AUTRE PERSPECTIVE 

L A MISE EN VOIE UNIQUE DE 1.635 
K M . DE LIGNES A DOUBLE VOIE

PARALLELEMENT aux diverses perspectives devant composer le « Plan 
d'Economies » réclamé par le Ministre, la S .N .C .F . , de sa propre initia
tive, a présenté un programme en deux étapes de mise à voie unique-

de certaines lignes à double voie. La première de ces étapes, qui porte sur" 1.635 
kilomètres, se présente ainsi: 

Est Nord Ouest S. 0 . S. E. T O T A U X 

JF 

122 km. 83 km. 9 km. 7 km. 196 km, 417 km. 

48 km. > 13-km. > » 6! km. 

REGIME PREVU 

Voie unique avec arrêt 

Voie unique avec ralen
tissement à 30 km./h. 

Voie unique sans ralen-

d° (dont avec block) . . . 

TOTAUX 

478 km. 170 km. 300km. 87 km. 122 km. 1.157 kmJ 

> » 95 km. 57,500! 101,500 254 km*

648 km. 253 km. 322 km. 94 km. 318 km. 1.635 km. 

Soumis à l'improviste au Conseil d'Administration, le 10 septembre, ce 
projet n'a pu être sérieusement étudié et j 'ai , pour ma part, formulé les plu» 
expresses réserves à son sujet. Transmis pour examen à nos Unions de Région, 
il a fait l'objet d'observations d'une importance telle que notre Fédération 
a décidé de les porter à la connaissance du Ministre. Nous publierons dans le 
prochain « Cheminot $ le texte de notre mémoire d'intervention. 

Dès à présent, nous tenons à protester ici contre la procédure suivie pour 
l'élaboration et la présentation d'un tel projet dont auraient dû avoir à connaître 
les Comités mixtes professionnels des trois services avant la sanction du Conseil 
d'Administration, lequel n'a été mis en présence que d'un dossier incomplet, 
sinon erroné sur certains points. 

Il ne fait aucun * doute que des simplifications peuvent et doivent être 
apportées dans le mode d'exploitation de certaines lignes trop onéreuses pour 
leur trafic et que, d'autre part, les progrès de la signalisation mécanique et 
électrique sur V . U. permettent d'envisager la suppression de la deuxième voie 
sur,certains itinéraires, mais la prudence la plus élémentaire commande, en la 
matière, de s'entourer de précautions, ce qui ne semble pas avoir été fait. Nous 
ne sommes pas seuls, d'ailleurs* à penser ainsi et l'attitude du Ministère de U 
Défense nationale sera certainement aussi réservée que la nôtre à l'égard du 
projet. 

Voilà du pain sur la planche, n'est-il pas vra i? 

A . PAILLIEUX.
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N O S C O M M I S S I O N S T E C H N I Q U E S

L E mois d'octobre marque toujours la reprise de l'activité 
syndicale. Cette année, coinme vous le savez, cette activité est 
particulièrement importante, puisqu'une fois de plus la 
question des salaires est posée avec acuité retenant toute l'attention des cheminots, et c'est là 

l'objectif n" 1 de nos préoccupations. 

Néanmoins, il ne faut pas que notre action se ralentisse pour autant 
dans les autres branches d'activité, et en particulier dans nos commissions 
techniques. 

La vie professionnelle des uns et des autres passe successivement par 
les Commissions techniques, et- chacun de nous, quel que soit son 
grade, sa filière, sa résidence, peut collaborer efficacement à l'action 
syndicale en participant à l'étude de certains problèmes qui condition
nent sa vie de chaque jour. I l peut donc contribuer grandement à 
l'amélioration de ses conditions de travail et de celles de ses camarades, 
s'il ne se contente pas d'être un robot, mais au contraire d'observer, 
d'apprécier et d'étudier les errements mis en pratique dans son service, 
dans son établissement et de faire des suggestions de façon à rendre 
ces errements efficaces, au service des cheminots et du chemin de fer. 

Pour mener à bien cette tâche, il se doit de travailler en liaison 
étroite avec son syndicat, son secteur, son Union de région, c'est ainsi 
qu'il pourra faire passer et aboutir les suggestions qu'il aura pu mettre 
au point. 

C'est pourquoi, nous en sommes convaincus, vous mettrez tout en œuvre 
au cours des mois à venir pour améliorer constamment le fonctionnement et 
le rendement de nos commissions techniques. 

J. C H A P L A I S .

 S E R V IC E S C O M M U N S 

V O I E 

et BATIMENTS 
Recrudescence d'activité 

Nos camarades savent tous que, 
même pendant les vacances., nos 
Commissions Techniques n'ont 
jamais cessé leur activité. 

La Commission Technique 
m'est-elle pas un des principaux 
organes du moteur syndical. 

Au début de cette- année syn
dicale deux grands problèmes se 
posent à notre C. T . : 

— Une organisation plus pous
sée ; 

— Les revendications. 
Les résultats des dernières élec

tions aux Comités Mixtes ont, 
en effet, montré qu'au service 
V . B. un nombre de plus en plus 
important de camarades nous 
apportent leurs suffrages, et les 
adhésions suivent la même pro
gression.

En consultant nos fichiers ré
gionaux nous constatons que de

puis le 1'" janvier le plus grospourcentage de nos progrès vient 
' des camarades de V. B. 

De là, nécessité de renforcer 
nos encore l'organisation de 

i C. T: 
La responsabilité d'une C. T. à 

tous les échelons, depuis le syn
dicat. !e secteur jusqu'à la Fé
dération, ne doit pas reposer 
sur un seul homme. 

L'expérience a montré qu'il 
doit y avoir une équipe travail

lant en commun, d'abord en se 
perfectionnant tous les jours par 
une connaissance de plus en plus 
grande des règlements en v i -
vieueur, des rouages administra
tifs de son métier, et par la vo
lonté d'aider, réconforter et obte
nir une vie meilleure pour les 
camarades de travail. Cette équi
pe comprend nécessairement le 
camarade désigné par tous 
les . syndiqués appartenant à ce 
même Service, mais aussi les 
délégués du personnel au 
Comité Mixte, le consultatif, et 
enfin les rece

veurs qui établissent la liaison 
constante entre les syndicats et 
les responsables chargés de poser 
et de discuter les revendications. 

Avec une équipe ainsi consti
t u é e nous sommes assurés qu'un 

travail en profondeur sera fait 
et que les adhésions de nos ca
marades V. B. nous parviendront en 
plus grand nombre encore. 

Cette équipe sera chargée de 
mener à bien toutes les reven
dications qui lui seront soumises par 
l'ensemble des adhérents. 

Ces revendications sont nom
breuses et de plusieurs ordres. Les 
premières, d'ordre local,  
peuvent -être résolues par les 
chefs de district, de section ou 
enfin par le chef d'arrondissement. 
I l importe donc à ces camarades 
responsables de les étudier ensemble 
et de les présenter, les discuter avec 
le chef intéressé. 

Les secondes, ayant un carac
tère général, devront être adressées 
avec des rapports circonstanciés à 
la Commission Technique régionale 
qui, elle-même, après avoir 
présenté les revendications de son 
ressort au Chef de Service, 
transmet les autres après études et 
avis à la C. T. fédérale. 

Si les revendications sont nom
breuses à tous les échelons, c'est sur 
le plan fédéral que nous retrouvons 
toutes celles touchant l'ensemble 
du Service et ayant un caractère 
général. 

Elles ne doivent pas faire l'objet 
d'une simple transmission, mais avoir 
été, au préalable, discutées avec tous 
les camarades qui émettront des vœux, 
des avis, des justifications, ce qui nous 
permettra, à l'échelon fédéral, d'avoir 
une vue d'ensemble vour les discuter soit 
avec le directeur du Service, soit avec le 
directeur du Service central du 
personnel. 

D'ores et déjà il est décidé 
que les responsables de notre C . T . 
fédérale se réuniront à Paris le 27 
mars pour préparer l'assemblée 
générale de notre C. T. V . B. qui 
aura lieu également au siège de la 
Fédération le 10 avril prochain. 

I l est donc indispensable que 
dès maintenant nos C. T  . locales et 
de secteur se réunissent, s'organisent 
et se mettent au travail. 

Il y a nécessité qu'aux dates 
indiquées nous soyons en possession 
de tous les éléments nécessaires qui 
nous permettront de faire, en cette 
journée du 10 avril, un travail 
vraiment constructif, et de 
préparer nos audiences comme i l 
convient. 

Tous unis dans cette tâche 
sans fin, nous saurons mener la lutte 
pour faire aboutir nos re-' 
vendications. 

Que les camarades restés Jus
qu'à maintenant inorganisés ré
fléchissent, ils seront eux aussi les 
bénéficiaires de notre action ; 
qu'ils rejoignent le Syndicat 
chrétien où ils y seront reçus 
comme de véritables frères. 

Le Secrétaire : 
P I L L O T . 

VINS DE BORDEAUX 
.' A  » Ferehaarf , f i ls 

L A R U S C Â D E (Gironde) 

C O M P T E R E N D U DE L ' A U D I E N C E 

ACCORDÉE LE 11 SEPTEMBRE 1952 PAR LE SERVICE CENTRAL DU PERSONNEL 

à notre Commission technique 
Notre délégation, conduite par 

C H A P L A I S , secrétaire fédéral, et 
comprenant les camarades BRUS, 
DEBANDE DERVILLEZ, POIM-
BCEUF et 'R IOCREUX a été re
çue par M. ANDRE, directeur 
adjoint du S. C. P. en l'absence 
du directeur en congé, assisté de 
M . R E M Y .

Les questions suivantes, sélec
tionnées par le bureau de la 
Commission technique, y ont été 
traitées : 

1° Conditions dans lesquelles 
s'effectue actuellement la 
notation. Unification entre 
les régions. Spécialités. 

, de fia cTatoée 

4° Problème de la reconversion 
de la main-d'œuvre. Muta
tions latérales. 

Actuellement les remaniements 
d'organisatio nde toute l'adminis
tration S. N . C. F., remaniements 
qui vont quelquefois tout à l'op
posé d'une région à l'autre (his
toire de centralisation ou de dé
centralisation de la solde) amènent 
obligatoirement des reconversions 
d'emploi et par le fait même des 
mutations latérales. S'il nous est 
moralement impossible de nous 
opposer systématiquement à de 
tels mouvements, nous avons de
mandé qu'il soit tenu largement 
compte de l'avis des délégués de 
la catégorie réceptionnaire pour 
éviter toute mutation de « com
bine » . 

Le règlement prévoit bien la 
consultation des délégués de la 
catégorie réceptionnaire dans 
tous les cas de mutation latérale. 

5° Attribution d'une échelle aux 
agents n'ayant rien obtenu 
du reclassement. 

Après la décision récente d'at
tribuer une échelle à titre per
sonnel aux agents « Services com
muns » des échelles 14 et au-des
sus qui n'avaient bénéficié d'au
cun avancement du fait des me
sures de reclassement, le problè
me reclassement se trouve réglé 
dans notre catégorie pour l'échel
le 5 et les échelles 14 et au-des
sus, mais il reste encore un cer
tain nombre de camarades aux 
échelles 7 et 8 qui n'ont rien 
obtenu. Nous avons demandé pour 
réparer cette injustice qui touche 
un petit nombre d'agents qu'une 
mesure analogue à celle pri
se pour les échelles supérieures 
à 13 interviennent pour les échel
les 7 et 8. 

La S. N . C. F. s'est opposée 
catégoriquement à la mesure que 
nous préconisions en nous ren
voyant au ministre. 

I l s'en est alors suivi incidem
ment une discussion sur l'exa
men. Nous s reviendrons dans 
un article spécial, mais il faut 
signaler dès maintenant que M . 
ANDRE nous a signifié" qu'il était 
mis en demeure de sortir ce fa
meux examen pour le 31-12 et que 
du fait que nous lui avions si
gnifié que nous y étions opposés, 
il rèèglerait l'affaire seul. Nous 
réunissons le bureau de la Com
mission technique pour l'étude de 
cette question. 

6° Dotation d'un encadrement 
autorisé dans les filières 
a<l-mistratives. 

Nous avons insisté une fois de 
plus pour que, à l'abri des pour
centages, chaque établissement 
soit doté d'un encadrement auto
risé ai n d'éviter les nominations 
<}i complaisance comme je l'ai 
txpliqué dans mon article duî 
mois dernier. Le S. C. P. nous M 
promis d'examiner l'affaire en 
réunion des chefs de service. 

7° Question» diverses. 
Nous avons demandé que le 

COMMISSION 
FÉMININE 

Pour l'année 1952-1953, la Com
mission féminine fédérale conti
nuera à se réunir à l'issue de la 
Commission administrative. 

Les mois où le Conseil fédé
ral remplacera la C.A., la7 réu
nion de la Commission féminine 
se tiendra le lundi suivant. 

Voici le calendrier pour l'an
née 1952-1953 : 

1952 Octobre : Lundi 20 
Novembre : — 7 
Décembre : — 5 

1953 Janvier : — 19 
 — 6 • Février : 

Mars : — 6 
 20 

 8 
 5 

Avri l : 
Mai : 
Juin : 
Juillet :

— 
— 
—  
—  3 . 

Toutes les questions féminines 
doivent être adressées à- la Se
crétaire de la Commission, huit 
jours avant les dates fixées ci-
dessus. 

Marguerite F L A M B A R D . 

S. C. P. précise comment de
vaient être interprétées les dis
positions qui prévoient d'effeci 
tuer dans les grades à effectifs 
excédentaires deux nominations 
pour cinq départs en vue de ne 
par paralyser tout avancement, 
car chaque service interprète à 
sa façon le règlement. Nous 
avons insisté pour que l'on com
prenne par départ, non seule
ment un départ effectif du ser
vice, mais tout départ pour quel
que motif que ce soit y compris 
nomination. Les études nécessaires 
seront faites en vue de déterminer 
les directives à donner aux régions.

Enfin sur une question que 
nous avions portée à l'ordre du 
jour sur l'état actuel des travaux 
des commissions M A I N C E N T et 
JARNOT, M . ANDRE nous a fait 
connaître qu'il n'était pas au 
courant des travaux actuels de 
ces deux commissions; mais que 
nous pourrions avoir une au
dience auprès de M M . M A I N 
CENT ou JARNOT qui ne man
queront pas de nous tenir a\| 
courant de l'état actuel des traj 
vaux des commissions de réorga
nisation administrative qu'ils pré
sident. 

Après l'arrestation 
d'Alain LE L E A P 

Une déclaration 
de Gaston TESSIER 

et de Maurice BOULADOUX 

A la sui te d e l 'arrestat ion d ' A l a i n 

L E L E A P , secré ta i re généra l d é la C  . 
G . T . , G a s t o n T E S S I E R et M a u 

r ice B O U L A D O U X ont fa i t à la " 

presse la déc la ra t ion su ivan te : 

« Nous avons toujours considéré, 

à la C . F. T  . C , qu'il n'était pas 

souhaitable et qu' i l était pratique

ment impossible de cumuler des 

activités syndicales et politiques. 

« Ignorant les faits qui ont motivée 

l'arrestation d'Alain L E L E A P  , nous 

réservons notre jugement définitif, 

mais nous ne saurions admettre que 

cette arrestation ait été faite dans 

le seul but d e décapiter la C . G. T . 

« Nous considérons donc comme 

indispensable que des informations 

soient clairement et rapidement 

données à ce sujet. » 

Au surp|us, nous pourrions nous 

montrer surpris que , lorsqu'il s 'est 

agi de l'arrestation d'un homme 

politique tel q u e Jacques D U C L O S . 

la C . G  . T . oit immédiatement 

déclenché \a grève, alors qu 'une 

simple protestation lui paraît suffi

sante lorsque son secrétaire général 

est mis en prison ! 

Fédération des Syndicats Chrétiens des 

Cheminots de France et des Territoires d'Ontre-

mer 2 6 , m e d e M o n t h o l o n , 2 6 — P A R I S ( I X * ) 

Téléphone : TRUdaine S I - 6 3 Chèques postai» : Paris 26-44 

B U L L E T I N D ' A D H E S I O N 
L . . soussigné. . , déclare adhérer au Syndicat de 

(Région : ) et en accepte les statuts. 

Nom et prénoms . . « « . . . . . .

Né le à . départ.

échelle . . . . . . . . . . . Titre statutaire 

Résidence : 

Entré à la S . N . C  . F . le 

le 19....
Signature » 

Adresse du domicile 

R E P R I S E 
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2° Application et respect du 
dictionnaire des emplois. 

Nous avons insisté pour que les 
fonctions des agents de chaeune 
des filières « Services communs » , 
« Etudes administratives » et 
« Contrôle » correspondent bien 
aux définitions du dictionnaire 
des emplois, car actuellement et 
uniquement pour les besoins de 
la cause, on voit des postes trans
posés d'une filière à une autre 
au plus grand mépris du diction
naire. 

M. A N D R E nous a fait connaî
tre que le dictionnaire des em
plois devait être appliqué et nous 
a promis de le rappeler aux ré
gions qui paraissent le négliger. 

3" Respect de la pyramide des 
grades dans les 
mutations inter-services. 

I l s'agit de la récente absorp
tion d'agents faite par les servi
ces centraux. Ces services ont 
bien réceptionné une pyramide 
complète, mais bien que sur les 
régions il y ait eu des candida
tures suffisantes, les services Ges
tionnaires n'ont pas fourni cha
cun une pyramide complète, ce 
qui s. eu pour effet d'avantager 
certains au détriment des au
tres. Le S.C.P. est bien d'accord 
pour que, lorsque une mesure de 
mutation massive est envisagée, 
elle se fasse en respectant la py
ramide tant pour le service ces-
sionnaire que pour le service ré-

DOCUMENTATION 
Nous publierons en novembre 

le barème des primes 

Je t'ai choisie 
dans l'attrayant 

C A T A L O G U E MONTRES 
des Etablissements* 

S A R D  A «Je Besançon. 
Je t'ai commandée direc
tement, i'ai été servi très 
v t f e e „ . et quelle qualité 

soignée'? 

F a r t e s c o m m  e moi 
i demandez à 
S A R D A . Fabricant 
oepixs 1893 à 
Besancon. te catalogue •  M M M s n* 5a-35M*t 
cnoî-s+sseren toute 
confiance! 
CSIEIOJW ' « N O U l E A f  f -

FEIM i u r demande . 

Etant donnée la diversité des 
méthodes employées pour la notation 
du personnel d'une région ou d'un 
service à l'autre, nous avons 
demandé que le règlement P 6 soit 
rigoureusement appliqué et que les 
notateurs au premier degré ouvrent 
eux-mêmes les liasses 6 P 20 pour tous 
les agents qu'ils sont personnellement 
d'avis de noter et que toutes les 
liasses ainsi ouvertes soient 
communiquées aux délégués avant la 
réunion de la Commission de classe
ment. En effet, nous estimons que 
les délégués qui siègent en somme 
comme juges doivent posséder les 
mêmes éléments d'appréciation pour 
chaque agent qu'un chef 
d'arrondissement ou un chef de 
service et si pour des commodités de 
travail il est établi des listes de 
quelque modèle que ce soit, il faut que 
tout agent ayant fait l'objet d'une 
proposition de notation en ait 
connaissance ainsi que son délégué-, 
cette façon d'opérer permettra 
d'éviter, en particulier, les ré
ponses qui sont trop fréquemment 
faites à un agent qui, s'adressant 
au notateur au premier degré pour 
connaître les motifs de sa non-
inscription à une liste s'entend dire : 
« J e vous ai proposé, mais 
l'arrondissement ne vous a pas retenu 
» , et s'adressant à l'arrondissement 
se voit répondre : <c Je n'ai pas eu 
de proposition pour vous » , ou : « 
Evidemment, mais vous êtes le  
premier à v e nir ensuite » . Prati
quement rien lté vient même 
deux ou plusieurs années après. 
Nous avons insisté tout particu
lièrement sur ce point, car nous 
voulons à tout prix voir s'instaurer 

plus de franchise et de loyauté. voulons 
à tout prix voir s'instaurer plus de 
franchise et de loyauté. •

M . ANDRE nous a promis 
d'étudier sérieusement la question 
et de la soumettre à une réunion 
des chefs de division du service 
général. 

Nous avons également réclamé 
l'unification des spécialités de 
notation sur toutes les régions et 
avons déposé le projet que nous 
avions arrêté dans nos commission'! 
techniques. 

M . ANDRE qui n'est pas sans 
méconnaître le marasme que 
nous connaissons en la matière (il 
nous en a fait part d'une façon 
ironiaue) nous a promis de mettre 
notre projet à l'étude. 



E X P L O I T A T I O N 

SERVICES ACTIFS 
I l se passe peu de réunions de 

délégués, de Comités mixtes, de 
Commissions techniques, où l'on 
ne parle des « Services actifs » , 
c'est le leitmotiv qui, toujours, 
revient à l'ordre du jour. Bien 
entendu notre Fédération conti
nue de défendre les revendica
tions de la fonction active comme 
elle lutte contre toutes tes injus
tices. 

Seulement qu'entendons - nous 
par Service actif ? 

— La filière des chefs et sous-
chefs de gare, bien sûr, dont 
nous n'ignorons pas les nombreu
ses servitudes et les énormes res
ponsabilités ; 

— Les chefs de trains et agents 
d'accompagnement qui sont par
ticulièrement menacés (puisqu'on 
examine actuellement la possibi
lité de dispenser de la protection 
les trains circulant sur certaines 
lignes équipées de sémaphores); 

— Les vigilants aiguilleurs dont 
la moindre erreur peut entraîner 
une catastrophe et qui pourtant 
voient leur situation de plus en 
plus compromise. 

Nous avons l'exemple de la li
gne Metz-Remilly où l'installa
tion du B. A . L . entraîne 40 sup
pressions dont celles de 24 aiguil
leurs et garde-signaux. Sur la ré
gion Est la transformation de 
postes d'aiguillage en P. R. S. 
représente d'autre part pour la 
S. N  . C. F. une économie annuel-< 
Je de 36 aiguilleurs.

— Les agents de manoeuvre, 
dehors par tous les temps, de 
l'accrocheur risquant sa vie tant 
de fois par jour au chef de sé
curité courant et gesticulant à 
travers les voies ; 

— Les brigadiers de manuten
tion aux heures de services im
possibles et au rude métier, tous 
ces agents peinant dans les trans
bordements (bagnes pour chemi
nots), dans un vacarme infernal, 
respirant fumée, poussière et va
peur d'essence ; 

— Les fameux brigadiers « F. 
A  . R . » qui, pour obtenir un sa
laire décent, sont obligés de pous
ser à la prime dans des vitesses 
inhumaines ; 

— Les lampistes auxquels la 
S. N  . C. F. verse maintenant (gé
néreusement ! ) lorsqu'ils montent 
sur de grands pylônes, une allo
cation pour travaux dangereux 
de 3.6 francs (je dis seize francs) 
par demi-journée ; 

— Les facteurs mixtes qui ba
layent les quais et sont chargés 
de tous travaux de nettoyage 
«près avoir remplacé parfois le 
chef d'établissement ; 

— Les commis « Trafic » qui 
doivent connaître le travail de 
toutes les spécialités et. comme 
les receveurs sont souvent les 
premiers ou les derniers à la 
tâche. 

Mais pour l'instant, il y a sur
tout les hommes d'équipe, comme à 
V. B . les cantonniers et à M  . 
T . les manoeuvres. Ces tra
vailleurs obscurs, ces vieux pères 
de famille ou ces jeunes mariés 
aux salaires de famine. C'est 
surtout ceux-là que nous voulons 
défendre. Ils sont encore nom
breux les gars de l'échelle 2, il y 
en aura toujours qui cacheront 
leur misère sous des bleus rapié
cés et qui seront les premiers à 
faire les frais de la compression 
(au cours de la révision de la. 
consistance du personnel dans 
une gare de Paris, on a supprimé 
26 hommes d'équipe).

Cheminots des basses échelles, 
vous aussi vous êtes des «Servi
ces actifs » et devant les diffi
cultés que vous éprouvez, en face 
4e vos conditions de vie épouvan
tables, nous n'avons ni le droit, 
ni l'intention de rester « inac
tifs » . 

P. VACHERAND.
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S T Y L E S 

M O D E R N E  S 

C L A S S I Q U E S 

C O Q U I L L E S 

ET ANCIENS 

A . Une ménagera de 37 plècaa 
riche m em décorée, rendue prati
quement inusable grâce ù son 
titrage, elle comprend t 12 four-
ctieltes, 13 cuillères, 12 Cuillères À 
C*IÈ e* une louche, payable en 
9 mensualités d e 1,950 f r ,
( p l u s u n e à la r é c e p t i o n ) 
S. U n * m e n a c e r » de 49 ptèe«s 
qui comporte, en plus de la mena-
père précédente, "12 couteaux de 
table assortis, en véritable acier 
inoKvdable et dont le manche en 
« I oietfti argenté, payable en 
9 mensualités d e 3*150 f r .
( p l u s u n e 6 la r é c e p t i o n )

C. Une ménagère dè 85 pièce* 
comportant en plus des ménagères 
précédentes, 12 cuillères, 12 four-
cfieUï» et 12 couteaux u dessert, 
elle est payable en •

9 mensualités d e 5.750 f r  .
( i u s une à la récept ion) 

D. Une ménagera da III plècaa de 
même composition que la pré. 
cedente. elle renferme en plus : 12 
couverts» poisson (21 pièces) et 1 
service de découpe à poisson
(2 pièces! elle est payable en

9 mensualité* d e 7.500 f r .

( p l u s une à la récep t ion ) 

I , Une ménager» d » ! 7* plècaa 
de même composition que I» mé
nagère **D" elle possède en plus 
une pelle a tarte, tS fourchettes a 
gâteau*. 12 fourchettes à escargots, 12 
fourchettes a huiires, I service à 
glace (2 pièces» et ses 12 cuillères, t 
pince a sucre. 12 cuillères à moka et 
une cuillère à ragoût, elle est payable 
en 

9 m e n s u a l i t é * d e 10.750 f r . , 
(plus une à !a réception) { 

I Pour bénéficier gratuitement de spIenUlde» 
f écHn* de luxe, joindre la présente annonce 

û votre commande qui doit noua parvenir 
avant le 

T O T A L E OU 
(REMBOURSEMENT 
I N T E G R A L 

15 n o v e m b r  e 

|CONDITIONSSPÊCiAiiS.pour VENTE qu COMPTANT! 

M A T É R I E L E T T R A C T I O N 

COMMISSION TECHNIQUE 
DU PERSONNEL DE CONDUITE 

M E M E N T O D E L ' A U D I E N C  E D E L  A C . T . 

A  U S E R V I C E C E N T R A L M. T  . L  E 2 2 

S E P T E M B R E P R I M E DE T R A C T I O N 

M . H U G E T demande, pour un
agent en premier (électrique, au-* 

torail, diesel) la prime qui est la 
moitié du service vapeur équivalent, 
soit les 3/4 (et non pas seulement les 
2/3, taux de l'agent vapeur en second) 
car il faut marquer la supériorité de 
l'agent en premier. 

M  . M A I N C E N T rappelle que 
cette relativité des primés a été 
établie en même temps .que le re
classement et que les conditions de 
travail n'ont pas varié depuis. 

M  . C H A P L A I S remarque que, 
de plus en plus, le C. E. passe plus 
de temps que le mécanicien-vapeur à 
un poste de sécurité (service en 
ligne). M  . M A I N C E N T répond que le 
mécanicien-vapeur a 'deux 
responsabilités, la conduite du train 
comme le C E . et la production de 
vapeur. 

M . P R O S T signale l'émotion 
des agents de route S. E. du fait de la 
diminution des primes des agents de 
conduite vapeur affectées à la conduite 
électrique sur Dijon-Lyon. M . L 
A M I R A L indique que les mesures 
analogues à celles prises lors de la 
mise en service de Paris-Dijon 
doivent être appliquées par la 

région  Sud-Est. 

M . DESPREZ signale des diffé
rences anormales dans la répartition 
des primes entre les mécaniciens de 
route-vapeur et les conducteurs 
d'autorails T A R .

M. M A I N C E N T explique qu'il 
s'agit d'une question d'ordre pu
rement régional.
M. HOUGET signale que, dans 

l'ensemble des primes, la part 
réservée à la prime de présence a 
été diminuée. M . L A M I R A  L 
explique les raisons de cette 
constatation et assure le personnel 
qu'il n'a pas été dans l'ensemble 
lésé de ce fait. 

RECLASSEMENT 
DES ELEVES CONDUCTEURS 

ELECTRICIENS 
M  . CHAPLAIS signale que 

parmi les mesures qui ont été 
débattues en audience de Juillet 
au Ministère des T . P. , celle du 
reclassement des E. C. E. serait 
tout particulièrement à prendre 
en considération, M . DESPREZ 
demande la création d'une nou
velle échelle intermédiaire. M . 
P A I V R E insiste également pour 
les conducteurs d'autorails et les 
conducteurs de diesel de route. 
M . M A I N C E N T expose que la 
question ne peut être examinée 
seule, mais en comparaison avec 
les grades de la filière vapeur. 
Entre ouvrier et M  . R . il y a 
deux grades vapeur : C. R . et 
E. Mée. tandis qu'il n'y en a 
qu'un entre ouvrier et conduc
teur électricien. M . M A I N C E N T et 
M. GlflRARDOT font ressortir qu'il 
faut bien se garder de dé
considérer la filière vapeur. 

GARANTIE D'EMPLOI 
(en cas de diminution 

des capacités physiques 
des agents de route) 

M  . P A I V R E reconnaît que des 
adoucissements ont été apportés 
dans les conditions minima de 
vision exigées pour le personnel 
de route, mais il n'en reste pas 
moins qu'il est le seul à risquer 
d'être descendu de plusieurs 
échelles pour une diminution de 
capacité physique qui peut être 
due uniquement au service assuré. 
I l demande le maintien du grade 
et du traitement acquis (comme 
en Italie, Suisse ou Allemagne). 

M . HOUGET estime qu'à des
cendre ainsi un agent, on lui 
occasionne, en outre, un préju
dice moral en l'affectant à un 
travail qu'il considère comme in
férieur. 

M . M A I N C E N T expose que les 
cas signalés sont sans doute les 
séquelles d'errements anciens 
qui doivent devenir de plus en 
plus rares avec la sévérité des 
examens actuels à l'entrée de la 
filière conduite. Quant aux ma
ladies qui peuvent venir dimi
nuer l'activité physique on ne 
peut que se montrer très circons
pect avant d'assurer qu'elles sont 
la conséquence du travail. La 

" législation sur les « maladies 
professionnelles » est d'ailleurs 
très stricte et on ne voit pas que 
la S. N  . C. P. puisse délibérément 
passer outre. 

Avant de prendre position. 
M  . G I R A R D O T demande à être 
renseigné de façon extrêmement 
précise sur les cas qui se sont 
présentés depuis quatre ans. 
La 

Direction M . T . fera faire des 
recherches à cet effet. 

M  . MAINCENT signale que, de 
toute façon, il ne paraît pas possible, 
à priori, de définir une règle 
immuable quant au réemploi, le 
nouveau poste à donner dépendant 
essentiellement des capacités de 
l'intéressé. 

U T I L I S A T I O N D U PERSONNEL DE 
CONDUITE 

I S M T Ouest 11, n» 5 
M . HOUGET demande qu'a

vant de détacher des agents à 
d'autres services, par suite de 
baisse de trafic, il y ait entente 
locale avec le personnel inté
ressé. Cette question est d'ordre 
purement régional. 

TENUE DU B U L L E T I N 
DE T R A C T I O N 

M M . PROST et HOUGET de
mandent si la tenue du B. T. par le 
mécanicien va se généraliser et 
signalent que pour certains trains 
(vapeur notamment) le mécanicien n'a 
pas la possibilité d'écrire sur sa 
machine, ni le temps nécessaire à sa 
rentrée au dépôt. 

M . MAINCENT expose que la 
tenue du B. T. n'est actuellement 
confiée au mécanicien que dans les 
cas faciles et M . G I R A R D O T indique 
que la politique suivie actuellement 
par les Services d'Exploitation 
tendant à amenuiser le rôle et le 
nombre des  agents de trains 
n'est appliquée qu'avec la plus 
grande prudence. 

M  . DESPREZ signale que les 
conducteurs d'autorails (même 
remarque de M . HOUGET pour les 
mécaniciens vapeur de locomotives 
en banalité 141 R ) sont obligés de 
transporter un outil lage personnel 
pesant et encombrant lors de leurs 
parcours en voiture et demande que 
ce parcours leur soit compté 
intégralement comme travail et 
non à moitié. M . M A I N C E N T et M  . 
G I R A R D O T répondent qu'il ne 
saurait être question, pour ce  
motif, de modifier la réglementation 
du travail et qu'au demeurant la. 
possibilité de supprimer les 
outillages personnels est du ressort 
des Régions. 

M . ULRICH signale l'absence 
de protection des agents contre les 
intempéries lors des marches tender 
en avant (Notamment sur les 
locomotives 230 K . ) . M. L A -M I R A L 
fera examiner avec M T . Est. 

FREQUENCE 
DES MODIFICATIONS 

DES ROULEMENTS 

M . ROUBIEU et M  . CHAPLAIS 
protestent contre les trop fré
quentes modifications apportées 
aux roulements réguliers et de
mandent qu'au moins on en ex
plique les motifs aux agents. 
M . L A M I R A L signale que des 
progrès notables ont déjà été 
obtenus des Services de l'Explot 
tation, mais que l'adaptation très 
serrée du Service aux besoins 
réels de l'Exploitation est préci. 
sèment un des éléments d'une 
bonne gestion. Or, ces besoins 
sont essentiellement variables et 
on ne peut éviter de remanier 
les roulements.

DISPOSITION 
D U 13« REPOS TRIMESTRIEL A U 

GRE DE L ' A G E N T 

Demande contraire au règle
ment qui prévoit que ce repos est 
accolé à un repos régulier. 

CONFERENCE 
A U X AGENTS DE ROUTE 

(Interpénétration) 

M . HOUGET estime que l'as
sistance aux conférences faculta 

tives devrait donner lieu à com 
pensation ; les conférences sur 
l'Ouest durant quatre heures, i l 
demande que pour assistance à 
deux conférences on donne un  
repos compensateur. 

M  . MAINCENT répond que la 
S. N  . C. F. ne peut s'engager 
dans cette voie. Elle a déjà créé la 
« Journée du mécanicien » qui 
doit suffire pour rappeler aux 
mécaniciens l'essentiel de leurs 
instructions, d'autant qu'en cours 
d'année les modifications apportées 
aux Instructions de Sécurité sont 
très peu nombreuses. Les 
mécaniciens ont, lors des 
accompagnements par leurs chefs 
de conduite, toute possibilité pour 
leur demander les 
éclaircissements qu'ils désire
raient. La S. N  . C. F. oblige en 
outre ses chefs de conduite à 
faire des conférences mensuelles. I l 
est logique que ceux des méca

niciens qui veulent vraiment se 
perfectionner y assistent, mais 
de leur plein gré. 

Quant à l'instruction relative 
aux parcours d'interpénétration 
les mesures réglementaires pré
vues à ce sujet pour la connais
sance des lignes doivent suffire. 

Les commentaires sur cette au
dience, seront faits dans le pro
chain journal. 

F A I V R E . 

C O Q U I L L E ! 
Una erreur d'une seule lettre suf

fit à changer toute la signification 
d'un texte. 

Le mois dernier, dans le compte 
rendu de l'audience accordée à la> 
C. T. M. T. nous avions écrit ( 3 « S) :

« E l l e d e m a n d e que C E U X d e ces 
a g e n t s dont l ' apt i tude est r e c o n n u » 
soient a d m i s s u  r les listes et t a b l e a u x 
p o u r l'échelle S sans nouve l e x a 
men, s

Le typo a transcrit : 
« E l l e d e m a n d e q u e D E U X de 

ces agents . . . • 
Et voilà aui change tout. 

Journées nationales 
des Jeunes 

PROMESSES. . . 
12, 13, 14 juillet 1952... Souvenir» 

encore vivants de nos fécondes jour
nées nationales de jeunes C. F. T . C , 
intensément vécues dans le cadre ma
gnifique de Bierville. 

Pour nous, militants de l'équipe f é 
dérale « Jeunes » , il y avait pour
tant une ombre au tableau, en l 'oc
currence la faiblesse de la participa
tion cheminote. Après la journée du 
23 mars et notre Congrès fédéral, qui 
virent tant de jeunes militants, nous 
ne pouvions rester sur l'impression 
que nos jeunes se désintéressaient de 
leurs problèmes de vie, de leur avenir 
professionnel et du combat ouvrier, 
revendicatif et constructif. Ainsi furent 
étudiées et décidées nos journées des 
I l et 12 octobre. 

Elles furent un succès et marquè
rent un tournant décisif de notre ac
tion. 

— Succès par le nombre de par
ticipants, venus de tous les coins de 
France apporter leurs problèmes, leurs 
inquiétudes, leurs expériences. 

— Succès par l'ambiance fraternelle 
qui régna durant toute la session, 
malgré certaines, opinions fortement 
controversées. 

— Succès par la maturité de juge
ment, par le désir passionné de se 
documenter, de se former pour pou
voir se donner généreusement avec 
plus de compétence au service de 
leurs frères de travail. 

Les sujets, essentiellement jeunes, 
étaient d'ailleurs bien faits pour « ac
crocher » — contrat d'apprentissage, 
débouchés professionnels, prêt an ma
riage, délégué des Jeunes ( 1 ) — et 
furent l'objet de fructueuses discus
sions et de projets mûrement élabo
rés. 

A cet effort de formation partici
pèrent d'ailleurs très activement nos 
camarades fédéraux LIENARD et BER-
THON, et noire secrétaire général, 
André PAILLIEUX. Qu'ils soient re
merciés ici de leur présence active et 
surtout de l'intérêt qu'ils portent et 
que porte la Fédération aux Jeunes 
et à leurs problèmes particuliers. 

Nos journées sont finies... Notre 
travail continue : organisation métho
dique et formation ; documentation 
de chacun, aux stades fédéral et ré
gionaux ; recrutement, mise à l'action 
de nouveaux éléments, commissions 
jeunes vivantes et agissantes, au stade 
de l'atelier, de la gare et du bureau; 

 de plus une liaison constante 
entre ces stades d'activités diverses, 
par la correspondance, par les 
réunions, par le bulletin € Jeunes 
» . Voilà la tâche pratique, nécessaire 
et urgente de chacun et de tous. 

Conscient de nos responsabilités, 
forts de nos droits, c'est avec enthou
siasme que nous forgerons les outils 
indispensables à la libération totale 
de la Jeunesse et de la Classe ouvrière. 

A . HEURTEAU, 
Conseiller fédéral.

(1) Les motions paraîtront dons 14
« Cheminot de- Frauc»» de* novembre, 
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JTVespoiiy invincible au cœur de l'homme, répond que la raison 

et là conscience peuvent triompher, qu'une paix durable 

doit .s'instaurer par le droit et reposer sur la justice. L'orga

nisation des Nations Unies porte, pour le présent et l'avenir, ht 

lourde responsabilité de cet avènement possible d'un ordre 

meilleur. 

A,l'intérieur de chaque Etat, les Pouvoirs publics disposent 

d'une police qui assure la tranquillité ", les tribunaux concilient 

les différends privés ou départagent les plaideurs : ils répriment 

les délits et condament les criminels. Dans un cadre plus 

large, des régions, des provinces qui, au cours de l'Histoire, 

furent souvent en opposition armée, constituent maintenant 

des unités nationales cohérentes, homogènes, solides. Au centre 

de l'Europe, la Suisse, depuis des siècles, fédère, dans un 

ensemble harmonieux, des groupes ethniques, linguistiques, 

culturels, bien différents. 

Ainsi faut-il tendre à la constatation d'un droit, universel 

. qui, résolument, mette la guerre hors la loi. En cas de litige 

ou de conflit entre deux peuples, une autorité suprême, démo

cratique, interviendra et, s'il le faut, dénoncera l'agresseur. 

Une gendarmerie internationale appliquera les sanctions utiles. 

A part cette force de police, le désarmement général, collectif, 

simultané, contrôlé, aura mis fin au dangereux, coûteux et 

fragile régime d'une paix basée sur l'équilibre dés forces 

militaires. 

Certes, les idées sont parfois plus virulentes et meurtrières 

que les pires engins tactiques ou. stratégiques ; mais la, recherche 

de la vérité à travers des pensées contradictoires permet de 

placer la persuasion an-dessus de la violence et d'opposer 

aux courants subversifs la force convaincante, le rayonnement 

bienfaisant de mesures et d'aménagements inspirés par la 

justice et la fraternité. ... .

C'est dans cet esprit que le syndicalisme chrétien, depuis 

deux tiers de siècle, agit avec conviction pour le progrès social. 

I l - continuera d'apporter une coopération confiante à l'orga

nisation des Nations Unies ainsi qu'aux grandes institutions 

spécialisées qui lui sont associées. Gaston TESSIEK, 

Président de la C: I . S. C. 

F A C I L I T E S d e P A I E M E N T E X C E P T I O N N E L L E S e t R E M I S E 
CONFIDENTIELLE accordées à M M . les Cheminots 

g a l e r i e  s b a r b e s 
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REPRISE DE V O S ANCIENS MEUBLES 
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L A S E C U R I T E 
N O S R E T R A I T E S 

C ONTRE ce qu'ils appellent 

nos « avantages » 

sociaux, les réactionnaires 

de tous secteurs sont à nouveau décriâmes et, 

sans crainte d'erreur, on peut avan

cer que leur « ennemi numéro un » 

est notre régime de retraites. 

Les arguments les plus fallacieux, 

les chiffres les plus erronés, les com

paraisons les plus fausses, sont pré

sentés à l'opinion publique pour la 

dresser, pour l'exciter, contre ce régi

me de pensions des cheminots qu'on 

tend à montrer exagérément aVanta-

temps à sonner la retraite aux oreilles 

de ceux qui atteignaient la cinquan

taine, on liquida d'office, à tour de 

bras et certains anciens combattants 

purent partir à l'âge de 48 ans. 

Deux ans plus lard, les embaucha

ges reprenaient massivement avec l'ap

plication des 40 heures, tandis qu'on 

trouve aujourd'hui les effectifs plétho

riques en nous imposant une semain e 

de travail comportant huit heures sup

plémentaires. 

Ce bref rappel historique de l'évo

lution des effectifs nous dit assez 

quelle anarchie a conduit le mouve

ment et si ^équilibre apparaît aujour

d'hui rompu, seules ne peuvent être 

mises en cause 'les conditions démo

graphiques de ce pays, sur lesquelles 

d'ailleurs nous reviendrons. 

Quoi qu'il en soit, les cheminots s'en 

tiennent à un raisonnement simple et 

honnête : en entrant au chemin de 

fer, ils ont passé un centrât dont une 

des conditions était : la retraite après 

une carrière modeste, peu payée et 

contre des retenues régulières de sa

laire dont le pourcentage est supérieur— 

à celui du régime général de la 

Sécu^ ( rite sociale. Un contrat est un 

contrat. Quand les clauses en ont été 

exécutées fidèlement par une des parties, 

l'autre partie n'a plus qu'à s'exécuter. 

Si les retraites des cheminots repré- ^ 

sentent une - charge financière impor-M 
tante, si la masse des retraités est elle-™ 

même considérable, c'est qu'il s'agit 

d'une des plus importantes corpora

tions du pays, c'est que depuis plu» 

d un siècle les chemins de fer servent 

des pensions de retraites. 

Alors que, depuis. 1930 seulement, 

tous les salariés de France doivent 

cotiser pour s'assurer contre le risque 

vieillesse, nous avons, nous cheminots, 

toujours dû cotiser. 

Aujourd'hui, de vieux travailleurs, 

pour qui rien n'avait été prévu, tou

chent des pensions, certes insuffisan

tes, mais qui sont entièrement à îa 

charge de la collectivité. Nos anciens à 

nous ont, depuis le premier jour de 

leur carrière, sacrifié une partie de 

leurs maigres émoluments en vue de 

garantir leurs vieux jours, ce faisant 

ils ont déchargé partiellement la collec

tivité du devoir qui incombe aux géné-y 

rations d'hommes d'assurer aide c H 
protection aux .générations qui leur^ 

ont transmis vie et moyens de vivre 

Tout cela doit peser dans la balan

ce, maïs il est bien d'autres arguments 

pour répondre à nos détracteurs ; 

nous les examinerons prochainement. , 

Léon DELSERT. 1 

geux en vue de. le. rendre responsable 

de difficultés financières procédant de 

tout autres causes. 

Les charges financières de la S.N. 

CF . , en ce qui concerne le budget 

des pensions, dans le régime de ré

partition qui est le nôtre et après 

que les dévaluations monétaires suc

cessives ' eurent rendu impraticable le 

régime de capitalisation, sont assuré

ment très lourdes, il . n'empêche que 

les cheminots n'en peuvent être ren

dus responsables. 

De même on ne peut leur imputer 

les résultats déplorables d'une politi

que d'effectifs due aux circonstances 

ou aux erreurs commises depuis une 

trentaine d'années. 

Ces derniers temps, le nombre des 

pensionnés s'est considérablement aug

menté. Pourquoi, sinon parce que 

nous sommes arrivés à l'époque où 

les embauchages massifs de l'après-

guerre 1914-1918 fournissent un con

tingent aussi massif de retraités. 

Bientôt nous connaîtrons une dou

zaine d'années pendant lesquelles le 

nombre des bénéficiaires de pensions 

se résorbera parce que ces années 

correspondront à la période 1925-1937 

pendant laquelle les Compagnies pra

tiquèrent une politique de compres

sion d'effectifs. Dé cet élément favo

rable personne, bien entendu, ne parle. 

Faut-il rappeler ces années 1934, 

1935, pendant lesquelles, pour 

obtem-.pérer aux décrets-lois de M. 

Pierre L A V A L de sinistre mémoire, 

on comprima furieusement, pour 

des économies illusoires, le nombre 

des agents en activité. Pendant 

deux ans. les chefs d'arrondissement 

passèrent leur 

Des PRIX SPÉCIAUX 
POUR 1 1 LE CHEMINOT DE FRANCE " 
T O I L E longotte bon art ic le d 'usage L a r g e u r : 160 180 MO MO 

P r : x : 525 575 625 675 
D R A P S longotte bon art ic le d 'usage 
160X275 180X280 200X300 220X320 

1.475 1.625 1.V95 2.225 
T O I L E métis crème, art ic le supér ieur 
L a r g e u r : 160 180 200 220 210 
P r i x : 725 775 890 950 1.050 

• D R A P S métis s u p é r i e u r 
jours échelle 

200X3)0 220X325. Î40X340 

2.790 3.290 3.690
Demandez nos prix en torchons, 
linge de table et de. maison, cou
vertures, couvrepieds, matelas, etc. 
E n v o i f r a n c o à p a r t i r de 20.000 î r . 

— F a c i l i t é de p a i e m e n t — 
s a n s a u g m e n t a t i o n de p r i x 

R e t o u r e n cas de non convenance 

MANUTEXT1L, Conte (Sarthe) 

AU COMITÉ NATIONAL 

RÉSOLUTION 
SUR LES INVESTISSEMENTS ET LE CHOMAGE 

VIN ROUGE NATUREL 
P r i x spéciaux pour C H E M I N O T S 

Charles BARD08 £ , X „ d é g S 

Le Comité national de la C.F.T.C., 

réuni les. 18 et 19 octobre 1952, 

constatant le ralentissement et parfois 

l'arrêt des travaux d'équipement, de 

construction et de reconstruction, de

mande lé déblocage des crédits de 

1952 et l'augmentation sensible des 

crédits d'investissement • et d'habitat 

dans le budget de 1953. 

Il insiste pour que, sans retard, les 

objectifs du second plan d'investissement 

soient définis et que sa réalisation 

permette le plein emploi efficace de la 

main-d'œuvre et des installa-itons 

industrielles. 

II estime nécessaire que soient pris 

d'urgence les moyens susceptibles de 

connaître les besoins en main-d'œuvre 

sans lesquels il est impossible d'orienter 

efficacement les jeunes et les adultes 

dont la profession est particulièrement 

touchée par le chômage. 

Dans le présent, afin de limiter les 

inconvénients du chômage total ou 

partiel, il demande : 

— le vote de textes législatifs rela
tifs an cumul d'une retraite supé
rieure an minimum vital avec une 
rémunération d'un emploi perma
nent; 

— l'indemnisation de tous les 
chômeurs, quel que soit leur lieu 
de résidence, par , l'octroi 
d'allocations égales aux trois 
quarts du S.M.I.G.; 

— le refus d'accorder des dérogations à la durée légale du travail (40 heu
res par semaine) chaque fois qu'il 
est possible d'employer des chô
meurs. 

vernement pour examiner les problèmes 

de mise en œuvre de la Communauté 

européenne du charbon et de l'acier dans 

notre pays. 

Le Comité national estime .ndispeu-y 
sable que les travailleurs aient lexaÈ 
place dans cette Commission comme 
ils l'ont dans le Comité consultatif du 
Plan Schuman. 

Camarade ? 

MOTION RELATIVE 

A LA MISE EN APPLICATION 

DU PLAN SCHUMAN 

Le Comité national proteste contre 

l'exclusion des travailleurs de la Com

mission consultative créée par le Gou

ItICE HOTEL - PENSION GILBERT

rue de Pertinax 

Plein centre - Tout confort 

Pension complète depuis 800 f 

r. T o u  t compris — Ecr ire 

La Sécurité sociale, que nous 

défendons et qu'il nous faut 

défendre tous ensemble contre 

ses nônibreux détracteurs, rend 

incontestablement d ' immenses 

services au travailleur. 

Lui retire-t-elle pour autant 

tous soucis quant à l ' incert i

tude du lendemain ? 

Non ! Ët c'est pourquoi , 

soucieuse d 'organiser 

l 'entraide fraternelle, notre 

Fédéra t ion a créé depuis 

longtemps

 : 

LA MUTUELLE FAMILIALE^ 

qui apporte à la famil le se-™ 
cours en cas de décès d'un 
membre part icipant . 

C'est pourquoi elle a égale
ment organisé un service 

ASSURANCE ACCIDENTS. . 

Nul, hélas ! fût-il encore en 

pleine force , n'est garanti des 

mauvais coups du sort. Nous 

en avons eu malheureusement 

de pénibles preuves dans no

tre grande famille syndicale . 

D e quoi demain sera-t-il fa i t ? 
A u c u n e réponse à cette quest ion ! 

CAMARADE ! T o i qui as 

fondé un foyer , qui aimes fem

me ét enfants, tu n'as pas le 

droit d'être imprévoyant ! 

Adhère sans plus tarder à 

LA MUTUELLE 

FAMILIALE DES 

CHEMINOTS DE FRANCE Prends une, ASSURANCE AC

CIDENT! Tous  renseignements 

à ton Syndicat. 

L E S C H E M I N O T S E T 

S O C I A L  E 
C A I S S E d e P R É V O Y A N C E 

A L L O C A T I O N S F A M I L I A L E  S 

L E cheminot, nous le 

démontrons dans l'action que 

nous menons à l'heure 

actuelle pour la revalorisation de nos traitements, touche 

en général des salaires inférieurs à 

ceux de l'ensemble des travailleurs à 

même qualification ou à même res

ponsabilité. 

Cette différence est-elle compensée 

dans le domaine de la couverture de 

certains risques et de l'aide à la fa
mille par des avantages supplément ai

res ? • /. • • 

Beaucoup le pensent en dehors de 

notre profession et certains même le 

proclament bien haut au Parlement et 

dans i les journaux. Ces affirmations 

sont dans l'ensemble tout aussi gra

tuites que celles lancées dans d'autres 

domaines. 

Les risques maladie et les rembour

sements maternité sont couverts par 

une Caisse particulière appelée Caisse 

de prévoyance dont la gestion est au

tonome dans le cadre de la S.N.GF. 

Les décisions de son Conseil d'admi

nistration doivent être approuvées par 

le Conseil d'administration de la S.N. 

C F . 
Pour la famille, les prestations sont 

celles du régime général de la Sécu

rité sociale. Les remboursements sont 

effectués suivant les mêmes taux. 

C'est ainsi que les remboursements, 

visites médicales, soit chez le méde

cin, soit à domicile, accusent une dif

férence bien supérieure à 20 % à la 

charge des assurés, étant donné les 

tarifs pratiqués par les praticiens. Les 

soins dentaires sont tout aussi oné

reux. La correspondance que je reçois 

à ce sujet est édifiante. C'est ainsi 

que Tes cheminots sont victimes, com

me tous ies -assujettis de la Sécurité 

sociale; 1 des médecins qui s'intitulent 

spécialistes d'enfants sans être recon

nus et qui en profitent pour faire 

payer leurs consultations à un tarif 

plus élevé. 

Nous ne sommes pas à l'abri non 

plus des attaques contre la couverture 

du petit risque. 

Certes, nous avons ces deux der

nières années équilibré le budget de 

notre caisse. Mais le budget exercice 

1953 se présente en déficit et certains 

en profitent pour demander une plus 

grande rigidité dans les rembourse

ments. 

Pour- l'agent lui-même, on se rap

pelle la lutte que nous avons dû me

ner Tannée dernière au moment - où 

M . PLEVEN voulait légiférer par lois-

cadres. Dans le projet de loi P1NÂY-

PLEVEN tendant à la réorganisation 
des transports, et à l'assainissement fi

nancier de la S.N.C.F., l'article 25 pré

voyait le ticket modérateur . pour les 
produits, pharmaceutiques. Nous avons 
réussi à convaincre le rapporteur, M. 
B1ÇHET, qui a enlevé cette dispos i-

. tion de son projet. Mais la menace

reste toujours suspendue sur nos têtes. 
La Commission de vérification des 
comptes des entreprises publiques pré

conise toujours . cette mesure dans son 
rapport du 25 juillet 1952.

Or, si nous avons la gratuite des 

prestations médicales et pharmaceuti

ques, en contrepartie nous n'avons pas le 

libre choix du médecin. 

Dans le domaine des allocations fa

miliales, sommes-nous des privilégiés ? 

Non. Nous touchons les allocations'fa

miliales du régime général et, depuis 

1947, les petites parts supplémentaires 

que nous avons conservées sont res

tées bloquées et ne représentent plus 

qu'une somme infime en regard du total 

des allocations. 

Même si nous tenons compte de ces 

parts, ne sont-ellçs pas compensées et 

largement dans le régime général par 

des prestations supplémentaires à Noël, 

des allocations spéciales pour colonies 

de vacances, des aides pour séjour de 

vacances en famille, des prêts pour la 

construction accordés par certaines 

Caisses départementales. 

Oui, il faut une politique sociale 

d'ensemble et la C.F.T.C. présente dès 

projets très étudiés à ce sujet. 11 faut 

prendre le travailleur avec tous les 

besoins « t tous les risques de son exis

tence, mais ne pas faire croire qu'on 

- lui-fait-des cadeaux, alors que les di

verses prestations qui lui sont don

nées sont prisés sur la masse des sa

laires.;.,; •

^ C'est tout un ensemble qu'il faut 
revoir. 

M. NICKM1LDER. 

UNE NOUVELLE AMNISTIE 
QUI SERAIT PLUS SCANDALEUSE 

ENCORE QUE LES AUTRES 

DE LA C F. T. C . 

sur
M O T I O N 

 io Sécurité 

S O C I A L ELe Comité national de la C.F.T.C, 

réuni les 18 et 19 octobre 1952, 

après examen de l'ensemble des pro

blèmes cle Sécurité sociale, 

PROTESTE 

— contre tout projet de fiscalisation 
du système ou même du recouvre
ment des cotisations par les services 
du Trésor, envisagé dans les projets 
de réforme fiscale ; 

— contre tout projet tendant à la 
fonctionnarisation ou à 

l'étatisation du système ; 

— contre tout, projet qui tendrait à 

enlever au personnel de la Sécurité 

sociale le bénéfice des dispositions 

de la loi du 11 féyrier 1950 rela

tive aux Conventions collectives ; 

— contre tout projet tendant à re
culer l'âge dé la retraite. 

La C.F.T.C. tient à affirmer que 

le véritable problème de réforme est 

celui d'assurer l'équilibre financier du 

système. 

En conséquence, il mandate ses di

rigeants pour prendre tout contact 

utile afin de faire paSser le plan de 

réforme de la C.F.T.C. qui comporte : 

1° L'équilibre de l'assurance-maladie 

2 e

par l'affectation de 9 % snr les 

16 % de cotisations actuellement 

prélevées sur les salaires; 

 Des réformes tendant à réduire 

le coût des prestations, notamment 

par les moyens suivants : 
— une réforme hospitalière ; 

— des relations normales entre le 
corps médical et les organismes 
de Sécurité sociale, notamment en 
vue dn règlement des tarifs 
d'honoraires ; 

— une réduction des prix des produits 

pharmaceutiques ; 

— la suppression des charges injus

tifiées qui pèsent sur le régime ac

tuel ; 

— une simplification de la législation 

tendant à réduire les frais de ges

tion; 

— la lutte contre la fraude en matière 
de recouvrement des cotisations. 

D'autre part, la C.F.T.C. demande : 

une augmentation des rentes aux 
vieux travailleurs tendant à s'appro

cher du minimum garanti en accor

dant, à côté de la retraite du ré

gime général calculée sur la base 

de la-loi du 23 août 1948, une sub

vention de l'Etat ; 

•— une harmonisation, dans un esprit 

de progrès, des régimes des retrai-

•  tes et, notamment, de leur mode de 

financement. 

Enfin, le Comité national demande 

une réforme de structure et des tex

tes tendant à donner de véritables res

ponsabilités aux Conseils d administra

tion et les pouyoirs correspondants. 

Le Comité national appelle tous les 

assurés sociaux à soutenir les projets 

de la C.F.T.C. et appelle les pouvoirs 

publics à créer une commission com

pétente pour soumettre au Parlement 

des propositions qui tendront à assai

nir ce système. 

NE V O U S LAISSEZ 
PAS PRENDRE 

Divers échos qui nous parvien

nent nous obligent à renouveler 

la mise en garde que nous avons 

déjà fait paraître dans notre nu

méro de juillet 1952. 

Méfiez-vous, camarades, des per

sonnes qui vous abordent à la 

sortie des bureaux ou des ateliers 

pour vous proposer des contrats 

d'assurance dont ils ne vous expo

sent pas toutes les clauses ; ne 

signez rien avant d'avoir bien pris 

connaissance des textes qui vous 

sont soumis et mesuré toutes les 

conséquences des engagements que 

vous prenez. 

De même n'acceptez aucun prêt 

sans vous être assuré que les 

conditions légales sont bien res

pectées. 

Si vous avez un doute ou si vous 

désirez des renseignements com

plémentaires, adressez-vous à nos 

services juridiques qui sont tou

jours prêts à vous renseigner gra

tuitement. 

H O T E L - R E S T . DE L  A M A R I N E 
 « . r u e P a u l - M a s s o n " B R E S T 
T o u t c o n f o r t • P r i x m o d é r é s i p o u r 
V o y a g e u r s . C h e m i n o t s et R o u t i e r s 

D E quoi s 'ag i t - i l ? S imp lemen t 
d ' une proposit ion d e loi 
déposée par le docteur B e r  

nard L A F A Y  . dépu té R . G  . R . 
du 2" Secteur d e la S e i n e  , « -

passant l 'éponge » sur les cotisations 
à la Sécur i té socia le et les 

majorat ions d e retard dues par les 
employeurs la pér iodepour  antér ieure 

a u 1 " j anv ie r 1 9 5 2  . 

O r , la cause pr inc ipa le du déf ic i t 
d e la Sécur i té soc ia le rés ide , j u s q u ' à 
p résen t , dans- la d i f f icu l té qu 'on t 
les Caisses d e fa i re rentrer les cot i 
sations que doivent leur verser les 
patrons. Fin 1 9 5 1  , 4 7 mi l l iards d 
e cotisations manqua ien t , de ce 
' f a i t , à la t résorer ie , plus qu ' i l n 'en 
fa l la i t pour combler l e déf ic i t d e 
l ' a n n é e . En somme, si chaque 
ent repr ise pa ie ce qu ' e l l e doi t , 
les actue l les d i f f i cul tés f inanc ières 
de la Sécu r i t é socia le 
d ispara issent . 

Q u e pensent les t rava i l leurs 
d ' u n e te l le proposit ion ? Q u e l 'on se 
moque l i t téra lement d ' e u x . Nous pouvons même ajouter que 
M . L A F A Y se comporte à notre égard 
en adversa i re i r réduct ib le de l a . p l u  s
lUjhqrnainn e des institutions f rança ises . 
ce l le qui si tue rée l lement le n i veau 

Notre "SERVICE 
SOCIAL" S. N. C. F. 
supporte-t-il avantageusement 

toutes les comparaisons ? 
Service social est un bien grand 

titré, mais que renferme-t-iî ? Si nous 

comparons notre Service social S.N.C. 

F. à d'autres, nous constatons que 
nous sommes loin des avantages et 
des facilités de gestion accordés à- nos 
camarades.de l'E.G.F., des Mines et 
de ïa grosse industrie de l'Est en gé

néral. 

Nous ne participons pas à ' sa ges

tion, tous les cheminots le savent. Nos 

commissions ne sont que des caricatu

res de gestion. Nous, ne sommes même 

pas d'accord avec les fonctionnaires 

qui la dirigent : un Service social 

n'est- ni une gare ni un dépôt. Nous 

voudrions y voir des hommes formés 

aux méthodes nouvelles de Service 

social. Nous devons nous bat tre pour 

gérer notre Service social à égalité 

avec la S.N.C.F. 

Nous souhaitons que nos assistantes 

sociales né soient pas transformées 

en bureaucrates, mais aient le temps 

de se pencher comme il convient sur 

lès misères de nos camarades pour 

les soulager. Nous souhaitons qu'à la 
tête de toutes nos maisons permanen
tes il y ait des pères' et des mères de 
famille qui ne soient pas brimés par 
une bureaucratie sans responsabilité. 

Nous voulons que toutes les res
sources du Service social soient con
sacrées à une véritable oeuvre sociale 
et non à des plantations de vergers 
ou de maquignonnages. Nous voulons 
bien que la S.N.C.F. entretienne des' 
moniteurs d'éducation physique dans 
les écoles, mais, nous ne voulons pas 
que cette dépense soit prélevée sur le 
budget du Service social ; nous préfé
rons la création de garderies, l'aug
mentation du nombre des assistantes 
sociales,;.' l'augmentation . des bourses 
d'étude, la construction de .logements, 
etc. 

Le problème est important. Exigeons 
à tous les échelons notre ; participa
tion à égalité avec la S.N.C.F. à la 
gestion de notre patrimoine social qui 
est notre bien et le bien de nos fa
milles. 

d 'un vér i tab le progrès soc ia l . P o u r 
un médec in , que l scanda le ! A v e c 
quel argent M . L A F A Y comp ie - t - ï l 
servir aux « v i eux »' les subs tan 
t iel les retrai tes qu ' i l n 'a cessé d e 
leur promettre durant toute se c a m 
pagne é lec tora le d e ju in 1 9 5  1 ? 

' C e que chacun d 'en t re nous do i i 
savoir , c 'est q u e , d é j à  , une 
p r e -m è r e amnist ie vo tée en 
sep tembre 1 9 5 1 p a r ' l e Pa r lemen t 
ava i t remis grac ieusement aux 
employeurs les sommes dues au l i t re 
des m a j o r a tions de r e i a r d . Il 
s 'ag issai t là d ' u n e mesure de 
c lémence, - par fa i tement immorale, 
d 'a i l l eu rs , permet tant a u  x retardatai res 
d e se mettre « à jour » de leurs 
cotisat ions sans péna l i t é . C e u x qu i 
n'ont pas vou lu rég le r 
à l 'époque leur si tuat ion nous a p p a  
raissent comme des récid iv is tes r i gou 
reusement répréhens ib les . 

O r , tenez-vous b i e n , au jou rd 'hu i 
on propose,' non seu lement d 'e f f ace r 
à nouveau les majorat ions d e re ta rd , mais encore D E F A I R E C A D E A U 
A U X E M P L O Y E U R  S D E S C O T I - . 
S A T I O N S A R R I E R E E S e l l e s - m ê m e s . 

O n s ' imag ine les t rava i l leurs r e f u 
sant d  e payer leurs impôts et 
un Par lemen ta i re proposer d e les 
f a i r e bénéf ic ie r d ' u n e remise 
g rac ieuse d e ces impôts ! . . . Q u ' e n 
pensera ien t l 'E ta t et le 
G o u v e r n e m e n t ? 

C 'es t pourtant le sens du pro je t 
déposé par le dépu té du 2* Secteur, 
d e la S è m e  , a vec cet te seu le 
di f fê-: rènee q u e c e ne sera pas 
en d é f i ni t ive le "Gouve rnemen t qu i 
fe ra les frais de l 'opéra t ion , mais les 
assurés , c ' es t - à -d i r e nous tous, y 
compris les v ieux t ravai l leurs ( n ' en 
dép la i se S 

M . L A F A Y ) . Ap rès ce la on cr ie ra 
haro ! sur la SécurHé soc ia le — s o i -

disant' gouf f re à "mi l l iards — et sur 
ses régimes part icu l iers dont notre 
Ca isse d e prévoyance et notre C a i s s e

. 

de retrai tes.

Les t rava i l leurs sauront répondre 
comme il convient à cette a t t aque . 

E n f i n , j e pense aux chefs d ' e n t r e 
pr ise loyaux q u i , par fo is , a u pr ix 
d e réels sacr i f i ces , acqui t tent r é g u 
l ièrement leurs cot isat ions. O n i m a 
gine leur indignat ion lorsqu' i ls v e r 
raient o f f ic ie l lement app rouve r leurs 
concurrents f raudeurs . C e serai t l e 
mei l leur m o y e n . d  e dresser le pa t ro 
nat contre une institution qu ' i l ne 
regarde pas toujours avec b i e n v e i l 
lance. De. p lus, que l encouragement 
à là f raude et à l ' i m m o r a l i t é ! 

A l lons , Messieurs les 
D é p u t é s  , sachez remettre à sa 
p l a ce pa re i l l e proposi t ion. Les 
t rava i l leurs a t t en dent de vous 
que soient respec tés , et la stricte 
J u s t i c e , et leurs dro i ts , 

: : ; - P . V A L . 

L a pér iode des vacances et le, 
format , réduit du journa l ne nous 
ont pas laissé le loisir d e sa luer 
comme il eut convenu un d é p a r  t 
d iscre t . Les soeurs d  e S a i n t - V i n c e n t -
d e - P a u l  , qui tenaient encore q u e l  
ques oeuvres sociales è la rég ion , 
S u d - O u e s t et dans le X I I I  e a r ron 
d issement , ont qui t té l a ' S . ' N . C F . 

E l l es étaient là depu is 1 8 6 5  . A 
l ' insta l la t ion du chemin d e f e r dans ce 
quar t ier de « la g a r e » , il n ' ex i s tai t 
presque r ien , sinon une gare à ba teaux 
en bordure d e le S e i n e  . Des cheminots 
nombreux s 'é tab l i ren t à prox imi té d e leur 
I reva i l et dans ce secteur , l 'un des plus 
pauvres et déshér i tés d e P a r i s . C ' e s t 
a lo rs qu e la C o m p a g n i e d ' O r l é a n s f i t 
appe l aux sœurs d e S a i n t - V i n c e n t -d e -
P a u l qui fondèren t tout un réseau 
d'oeuvres : é c o l e , o rphe l ina t , ouvro i r , 
cant ines, d ispensa i re a v e c des maisons 
d ' accue i l et de vacances en p rov ince . 

Q u i d i ra le b ien qu 'e l l es ont 
fa i t depu is lors ? C o m b i e n d e se r 
v i ces rendus ? Dans les moments 
d i f f ic i les — pendent les guer res 
et la de rn iè re , surtout — combien 
d e pr isonniers, d  e b lessés , d e r é f r a c -
ta i res ou de clandest ins soignés ou 
dépannés ? 

M a i s , depuis longtemps, on v o u 

lait leur dépa r t . Pensez donc ! II 
ne s'agissait pas d  e cons idérer les 
ser v ices rendus, mais leur 
carac tè re « confessionnel » 
n 'é ta i t - i l pas incompat ib le e v e c 
une société nat io -. nal isée ? Les sœurs "n'ont pou r tan t . 
jamais contraint personne. Q u ' i m 
porte. E l les portaient cornet tes e t , 
par là m ê m e , const i tuaient une 
atteinte à la la ï c i t é , vo i re une menace 
pour la R é p u b l i q u e ! L a fe rmetu re 
d e l 'école du C h e v a l e r e t  , q u ' e l l e s 
ava ien t f o n d é e , ne fu t -e l l e pas 
sa luée pa r la « T r i bun e » cégét is te 
comme « une victo i re démoc ra t i que , 
l a ï que et répub l i ca ine » ? 

C a r la C . G . T . menai t la danse . 
E l l e t rouva d 'a i l l eurs des appu is 
inespérés eu S e r v i c e central du P e r  
sonne l . J ' a i encore en mémoi re cer 
ta ines déc larat ions au C . C . A . 
S  . d e mai 1 9 4 7  . C 'é ta i t « la 
be l l e époque » , ce l l e où l 'on se 
fa isai t des r isettes en t re ingénieurs d u 
p e r sonnel ' et cégé i i s tes , les 
dern iers espérant b ien t i rer profit du 
pa te r na l isme des premiers . 

Ma is comment f a i r e pour é l im iner les 
sœurs d e leurs œuvres ? 

O n s ' y pri t hab i lement . O n leur 
ret i ra successivement le contrô le et 
le direct ion d  e leurs d iverses a c t i 
v i tés . C e l a commença par l ' éco le — 
quo ique ce l l e - c i ne fût plus d e leur 

UN DÉPART DISCRET... 
doma ine . Pu i s ce. furent l 'ouvro i r 
et l 'o rphel inat . T e n  f et si b ien q u ' a u 
pr intemps de rn ie r e l les n 'é ta ient plus 
que d  e simples servantes eux réfec- : 
toires et à ; le. b u a n d e r i e . 

C ' e s t elors, qu 'e l l es fu rent reppe- : 
lées pa r leur Maison mère et affec-: 
tées à d 'au t res act iv i tés. 

L e  s sœurs du chemin d e fer sent 
donc par t ies . Nous ne les verrons plus 
rue du C h e v a l e r e  t où leur, si lhouette 
étai t d e v e n u e si f a m i l iè re . Nous ne 
lès rencontrerons p lus , le soir, parfo is ' 
1res t a r d , après leur se rv i ce , s ' en a l lan t , 
le cabas à la ma in , porter que lques 
méd icaments — ou q u e l q u e consolat ion 
— è un malade ou à un mourant du 
quar t i e r , et ce sans s ' o ccupe r des 
op in ions . 

E l les sont part ies en s i lence , sans 
bru i t , comme le b ien q u ' e l l e s fai- i 
sa ien t . . . 

Q u ' i  l soit permis tout de même de 
dire, au nom des cheminots pour 
lesquels elles se sont tant dévouées, 
que leur souvenir n'est pas perdu et 
qu'i l subsiste dans le cœur d e 
nombreux camarades — et evec un 
regret profond — des sentiments de 
reconnaissance. Parce q u e , poui 
nous, elles furent de vraies « Filles de 
la Charité » . 

G . L À N S O N . 

Remboursement total assuré - Rien à votre charge 

pour vos ordonnances d'optique médicale 

L U N E T T E S , V E R R E S , É T U I S au T A R I F de la Caisse de Prévoyance 

J O U R D A N , Opticien ^ d f C d ? 1 0 7

— ' — M a i s o n t e n u e de P è r e en F i l s depuis 18«o r—

POUR VIVRE MOINS CHER 
S A V O N S  , C A F E S  , H U I L E S 

P r i x s p é c i a u x , d é g r e s s i f s à C h e m i n o t s 
g r o u p é s a v e c B o n d e T r a n s p o r t . 

E c r i r e i 

G. G A U B E R T à S A L O N ( B . - d u - B . l 
R é f é r e n c e  s S . N . C . F . i » t o r d r e —m 

7, 
6 

L'INTERNATIONALE 
SYNDICALE CHRÉTIENNE 

E T L A P A I X 
UN MESSAGE DE LA C. I. S. C. 
A L'OCCASION DE LA JOURNÉE 

DES NATIONS UNIES, LE 24 OCTOBRE 
I l est, dans notre prétendue civilisation, de cruels para

doxes. Tant que dure la paix, même précaire, la science et la 

philanthropie s'évertuent à protéger la vie, à lui donner les 

moyens de s'épanouir, à lutter contre-la misère et les antres 

fléaux sociaux. Vienne la guerre : tout aussitôt, la loi est 

de répandre au maximum la mort, la destruction, l'anéan

tissement. 

Cette sanglante folie ne connaîtra-t-elle point de remède V 

Oontinuera-t-elle jusqu'il la disparition de l'espèce, au terme 

d'un gigantesque et dernier combat fratricide, jusqu'à la désin

tégration de la planète, disloquée, émiettée par une suprême 

explosion atomique V Est-ce ainsi que finissent les' mondes V 

JT a-t-il, dans l'espace interstellaire, les poussières d'autres 

sstres défunts, d'autres races pensantes qu'une même rnge 

démentielle aurait aussi menées au suicide ? 

http://camarades.de
http://moyen.de


O U E S T 

16. r. de Budapest . PÀRIS-9'
Permanence ions les jours, sauf samedi aar.-m, et dim 

Téléphone : TRkiié 54-70 

Conseil de l'Union du 15 octobre 
A la veille de l'important Con

seil Fédéral du 16, le Bureau de 
l'Union-Ouest avait tenu à réu
nir son Conseil d'Union pour 
préciser notre programme reven
dicatif. Nos camarades, cons-

: cients de leurs responsabilités, 
avaient répondu à l'appel et 

c'est .devant une assistance 
nombreuse ; que notre président 
CHAPLAIS 
ouvre la séance. I l présente les 

excuses de P A I L L I E U X , retenu 
< par le Conseil d'Administration 
de la S. N  . C. P . 

BOULANGER, notre trésorier 
- général, présente le rapport• financier, ainsi que le projet de 

budget pour 1953. I l souligne 
l'ascension constante de nos 
adhésions, les rentrées des coti
sations laissent encore un peu 
a désirer, en raison du retard 
i apporté par certains syndicats 
à effectuer leurs versements. 

Après un large débat, le rap
port financier est adopté à l'una-

• nimité.
Notre trésorier donne ensuite 
lecture du projet de budget pour 
1953 qui sera équilibré.

Après avoir rappelé en détail 
la genèse des événements qui se 
sont succédés depuis septembre, 
B U T E T fait le point de la situa
tion générale. I l donne la posi
tion fédérale en matière de re
mise en ordre de nos salaires 
(revalorisation, harmonisation, 
simplification), reprise immédiate 
des discussions paritaires pour 
cette remise en ordre et discus
sion d'une véritable Convention 
collective des Cheminots. Présen
tation de ce programme aux 
dirigeants S . N . C . F . , Ministère 
et près de toutes les organisa
tions syndicales ; il nous ap
prend, en dernière heure, que le 
ministre des T . P. nous accor
dera audience le 20 courant. 
BUTET pose au Conseil l'orien
tation à prendre :

1» Avons-nous eu raison de 
présenter nos revendicaitons sur 
le plan cheminot ;

2° Quels aéraient les moyens 
d'action a employer au cas où 
nous essuyerions un refus ?

3' Comment concevoir l'unité 
d'action ?

Un débat s'engage, d'où i l 
ressort, après interventions de 
T H O M A S . VACHON, LEPOIVRE, 
COUSIN, H U E T , M I G N A R D , 
HOUGET, AZE, DESPRES, LE-
BODOUR, que le problème réside 
dans le déséquilibre des salaires 
des cheminots et de ceux des 
autres professions, indépendam
ment du déséquilibre général : 
Prix-Salaires lequel revêt, prin
cipalement dans les basses échel
les, un caractère dramatique. 
Le Conseil Insiste pour que la 
Fédération intervienne énergique-
ment près du Gouvernement. 

Congrès de l'Union 
Le Conseil de l'Union a ratifié, 

suivant l'article 31 des statuts, 
la décision du Bureau fixant le 
Congrès à Nantes les 10, 11 et 
12 avril 1953, sous réserve de 
possibilités d'organisation maté
rielles. Notre camarade R A D I N 
a été chargé des démarches né
cessaires. 

8e Secteur - SAINTES 
Notre ami L A U Z U N , secré

taire de Secteur, ne pouvant plus 
actuellement poursuivre son ac
tivité syndicale, en raison de 
son état de santé, le camarade 
COTTEREAU assurera l'intérim. 
Vous pouvez le contacter soit au 
siège C. F . T . C . , 45, rue Saint-
Pallais, a Saintes, soit à son 
domicile particulier, 2 bis, rue 
Maurice-Martineau, à Saintes. 

Nos souhaits de prompt réta
blissement a l 'ami L A U Z U N . 

L O U R D E S 

HOTEL du LOUVRE et 
N.-DAMEde la GARDE 
9 9  , RUE DE LA GROTTE 

( à proximité des - 

Sanctuaires) Prix spéciaux 

pour Cheminots 

Tél . : 4 0 4 

Hôtel F R A N Ç O I S R E C I S , s) r t e d e P a  u 

A r t . p. g r o t i i  * •Ptixmodér. Cuis-, fana. 

D'autre part, nos camarades 
souhaitent que l'unité puisse se 
réaliser sur un programme com
mun entre toutes les Fédérations. 

BUTET rappelle la position 
de la Fédération sur le mode de 
notation mérite où nos représen
tants ont posé une question préa
lable au sein de la Commission 
de la Convention collective. 

Est-ce que la prime de fin 
d'année est comptée comme du 
salaire? Ou reste-t-elle une grati
fication en plus du salaire ? Hé
las ! nous attendons toujours la  
réponse du Ministère. 

Avant le déjeuner, C H A P L A I S 
rappelle la carrière syndicale de  
notre ex-président BOUTE, ainsi 
que celle de notre ex-vice-prési
dent M E N G U Y qui, à cette occa
sion, ouvrent les premiers le Livre  
d'or des Militants créé à notre 
Union-Ouest et leur remet à 
chacun une magnifique médaille. 

La séance de l'après-midi est 
réservée au plan d'action de 
l'Union pour 1952-1953 préparé 
par B U T E T : Conseils de sec
teurs. Assemblées générales des 
Commissions techniques, Forma
tion, propagande. 

La motion votée à l'issue du 
Conseil a été unanimement ap
plaudie. 

Jean M E N G U Y 
Ex Vice-Président 

de l'Union 
et Secrétaire du 

2* Secteur 
{Paris B.G.V 

gui a été fêté 
par notre 

Conseil d'Union 
à l'occasion de 

son départ 
en retraite 

M É D I T E R R A N É E 

Anciemae Bourse du Trayail 
13, n  e de l'Académie - 

MARSEILLE Télénhoae : COLbert 13-53 
Permanence de 9 heures à 12 heures et de 14 h. 30 à 19 heures 

A C T I V I T É D E L ' U N I O N 
CONSEIL D 'UNION 

Le Conseil s'est réuni à Mar
seille le 8 octobre. Les 21 conseil
lers présents se sont longuement 
penchés sur les problèmes d'ac
tualité (situation générale, salai
res, expérience Pinay, harmoni
sation, etc.) et sur les moyens 
d'action susceptibles de faire 
aboutir nos revendications. 

Les conseillers ont ensuite étudié 
le plan d'action de l'Union pour 
1952-1953 : propagande, 
fonctionnement des Commissions 
techniques, journées d'études, etc. 

Le rapport financier a égale
ment fait l'objet de discussions 
passionnées. 

Le Conseil a décidé que le Con
grès de l'Union Méditerrannée se 
tiendrait à Marseille les 11, 12 et 
13 avril 1953. 

CONFERENCES DES DELEGUES 
A U X COMITES M I X T E S 

Cette conférence s'est tenue à 
Marseille le 11 octobre. Un pro
grès a été réalisé quant au nombre 
de participants ainsi que pour 
la qualité du travail accompli. 
Cependant il reste encore un effort 
à faire par nos délégués pour 
assister à ces réunions dont 
l'importance ne doit pas leur 
échapper. C'est," en effet, au 
cours de ces rencontres empreintes 
de beaucoup de cordialité, dans 
un site agréable de la proche 
banlieue marseillaise, que nos 
camarades peuvent s'initier à 
leur « métier » de délégué, afin 
d'exercer une action efficace au 
sein des Comités mixtes. Notre 
représentant Cadres au C M X col
lectif d 'EX. 3 a eu l'heureuse 
initiative d'inviter ses co-équi-
piers C. F. T . C. à assister à cette 
conférence.- Puisse son appel être 
entendu et son exemple suivi dans 
l'avenir. 

S U D - E S T 

!, rue E.-Castelar - PAR1S-12* 
Permanence tous les jours (sauf samedi), de 14 à 18 h. 

Téléphone : DORion 70-19 

L A V I E D E L ' U N I O N 
La dernière semaine de septem

bre et le mois d'octobre mar
quent toujours la vie syndicale et 
cette année n'a pas failli à la 
tradition. Les réunions syndica
les et les déplacements de délé
gués n'ont pas manqué pendant 
cette période. 

CONSEIL DE L'UMJON 
Notre Conseil s'est réuni le 

15 octobre courant avec, entre 
autres questions à l'ordre du 
jour, celles qui devaient être po
sées le lendemain à nos repré
sentants au Conseil fédéral ; S i 
tuation générale, salaires, moyens 
d'action, orientation à prendre. 

Si le ' point de vue de notre 
Conseil sur ces problèmes n'a pas 
été approuvé par le Conseil fédé
ral, i l n'en reste pas moins que 
la motion de celui-ci est forte
ment teintée de notre avis. 

Le Conseil a examiné les ques
tions de propagande et de forma
tion et le rapport financier de 
CANDIER sur le budget de 1953. 

Le Conseil a enfin fixé défini
tivement les dates du Congrès de 
nos syndicats qui se tiendra à 
Chambéry les 24, 25 et 26 avril 
1953. 

B U R E A U DE L ' U N I O N 
Le bureau qui s'est réuni le 

23 septembre dernier a préparé 
cette réunion du Conseil, compte 
tenu de la résolution de la CA 
fédérale. 

SECTEURS 
Le 5« secteur a réuni les délé

gués de ses syndicats en Conseil 
le 27 septembre dernier. Le 4« a 
réuni les délégués CM et DP le 
22 octobre. Le 7' secteur tiendra 
son Conseil le 9 novembre pro
chain a Montmëlian. 

SYNDICATS 
Nos syndicats de l 'Ain nous 

ont fait savoir qu'ils participe
raient activement au Congrès de 
leur UD les 25 el 26 octobre, de 
même que ceux de la L o i r e le 
9 novembre prochain avec BOU-
L A D O U X . 

Le syndicat de Rive-de-Gier ' 

nous a fait savoir qu'il avait 
tenu son A  G le 7 octobre, 
Fir-miny le 8 et Saint-Etienne 
le 9. Des réunions sont prévues 
dans le courant du mois à 
Montbrison, Saint-Chamond et 
La Fouillouse. 

PROPAGANDE 
Quand ces lignes paraîtront dé 

grandes réunions avec orateurs 
fédéraux auront eu lieu à Oui-
lins, Lyon, Clermont-Ferrand, Di
jon, Chambéry et Nevers. Nous 
espérons que nos syndicats lo
caux auront pu par une intense 
propagande, y amener un audi
toire important. 

F O R M A T I O N 
Les journées de formation or

ganisées à Biervillè par l'Union 
les 25 et 26 octobre ont obtenu 
un succès d'inscriptions qui a gê
né l'organisateur et l'a obligé à 
un tri parmi les inscrits faute 
de places. Nous tiendrons compte 
de cet engouement pour la pro
chaine réunion de formation, 
mais nous engageons les non-
retenus à utiliser leur volonté de 
se former dans les sessions dt 
formation confédérales, départe
mentales ou locales qui leur don
neront des points pour nos ses
sions professionnelles futures. 

CARNET F A M I L I A L 
Notre Président d'honneur et 

ancien Secrétaire général BES, 
nous a fait part du mariage de son 
fils, notre camarade Bernard, avec 
Mlle CHEVAUDONNAT, le 11 
octobre dernier. Nous renouvelons 
les félicitations que nous avons 
adressées aux parents ainsi que nos 
meilleurs vœux aux jeunes époux. 

Nous avons à déplorer le aëoès 
accidentel de la fille — 19 ans — 
de notre excellent ami PROST, 
de Vénissieux. à qui nous confir
mons la peine que nous a causée 
cette nouvelle et notre affectueu
se pensée en la circonstance. 

Le Secrétaire général, 
D. MAUREL.

RHUMATISANTS • DAX 
F o r f a i  t C u r e H i v e r 21.400 f r  . 

î l j o u r s h é b e r g e m e n t e t t r a i t e m e n t 

Hôtel it II Paii T h e d r a m n ? 

BUVEZ DU B O N V I N 
V I N S d e t a b l e e x q u i s 10° à 13» 

B a n y u l  s - G r a n d - R o u s s i l l o n - 
Grenach et V i n s V i e u x S u p é r i e u r s d e 

b o u t e i l l e 

Q U A L I T E - P R I X - L O Y A U T E 

P R U N A C et THOMAS V i n s a. P E R P I G N A N (P.-O.) 

JOURNEES D'ETUDES 
REGIONALES 

La sixième session s'est tenue 
tes 11 et 12 octobre dans le mer
veilleux cadre champêtre de la 
villa Sainte-Elisabeth, à Marseil
le. Les records d'affluence ont  
été battus sans pour cela que la 
cote d'alerte ait été. atteinte ! 
Cependant il est permis d'espérer 
que nous devrons bientôt refuser 
du monde ou, ce qui serait pré 

férable, mettre en marche un deuxième train de sessionnai-
res!.. . Un excellent travail a été 
fait dans une ambiance formi
dable. Les militants qui ne sont 
encore jamais venus à ces J.E.R. 
n'ont plus le droit d'hésiter. Us 
doivent tenter un essai et sacri
fier un samedi après-midi et un 
dimanche, quitte à le regretter 
Mais nous sommes sûrs d'avance 
qu'ils ne regretteront rien et qu'à 
l'exemple de ceux qui sont déjà 
venus... ils y reviendront. 

CONSEILS DE SECTEURS 

L e Conseil du premier secteur 
s'est tenu à Marseille le 4 octo
bre. L'absence de trop de respon
sables de syndicats et de délé
gués, à notre gré, n'a cependant 
pas empêché de mettre au point 
l'organisation du secrétariat de 
secteur et de dresser un plan 
d'action sur le premier secteur. 

Le Conseil du deuxième secteur 

s'est réuni à Valence le 5 octo
bre. Deux syndicats seulement 
n'étaient pas représentés. Entre 
autres décisions prises au cours 
de ce Conseil, signalons sur le 
terrain de la formation, le projet 
d'essai d'une demi-journée d'étu
des à l'occasion du prochain 
Conseil de secteur. 

L e Conseil du troisième secteur 
annoncé pour le 22 octobre a été 
reporté au samedi 8 novembre 
à Mines 

André PAriLLIEUX 
A MARSEILLE 

Notre ami André PABLLIEiUX 
nous a annoncé son passage à 
Marseille les 36 et 27 novembre. 

A cette occasion, une réunion 
d'information sera donnée le m e r 
credi 26 novembre , à 18 h. 30, 
à la Vieille Bourse du Travail . 
Nous ne doutons pas que nom
breux seront les cheminots qui 
viendront entendre la voix auto
risée du Secrétaire général de la 
Fédération, 

R . R . 

4> R E T R A I T E V septembre 1*S$ 
cherche logement 2 ou 3 pièces 
4- cuisine avec ou sans jardin à 
Aix-en-Prôvence ou banlieue im
médiate bien desservie. Faire of
fre : Union cheminots C. F. T . C , 
B . P. n" 2 Marseille-Trois-Mages, 
à Marseille.

26, rue de Montholon 
P A R I S - r — Tél. TRUdaine 91-03 

RECEPTION 

I l est rappelé que le Secrétaire 
général de l'Union reçoit : 

X» Au siège de l 'Union : 26, rue 
de Montholon, Paris (9*), sur. 
rendez-vous (téléphone Trudalne 
91-03 Poste 529) tous les Jours 
ouvrables de 8 à 12 heures et de 
17 à 1*8 heures (samedi excepté). 
L e samedi après-midi (rendez-
vous fixés dans la semaine,). 

2* Au siège de l 'Union des 
Syndicats de la Région Ouest, 
16, rue de Budapest, Paris (9°). 
Le mercredi, de 13 h. 30 à 15 
heures. 

COMMISSION SOCIALE 

Pour assurer un Noël à nos 
adhérents malades de longue du
rée, la Commission sociale de no
tre Union organise une grande 
soirée de Variétés le samedi 29 
novembre 1>952, salle des fêtes de 
T U  . C. J. G. , 14, rue de Trévise, 
Paris (9»), avec le concours de 
la sympathique troupe artistique 
du Service des Approvisionne
ments bien connue des auditeurs 
de la Coupe de France des Va
riétés de la Radiodiffusion fran
çaise sous le nom de « Club Suf-
fren » . 

Les cartes d'entrée sont à reti
rer au siège de l 'Union des Ser
vices centraux, auprès des Unions 
parisiennes de Cheminots et des 
représentants d* la C. F. T . C. 

dans les services centraux. 
Début du spectacle ; 20 h. 45. 

DELEGUES DU PERSONNEL 

Reprenant le cycle de nos réu
nions périodiques de délégués du 
personnel, nous invitons nos ca
marades chargés d'un mandat de 
bien vouloir assister à la pro
chaine réunion qui aura lieu jeudi 
20 novembre 1952. à 14 heures 
précises 26, rue de Montholon. 
Paris (9*), salle n° 115 ( 1  e  r 

étage). 

Ordre du jour : Préparation de 
la réunion semestrielle auprès de 
M . le Directeur général adjoint; 
commentaires sur les dernières 
réunions du deuxième degré ; in
formations sur les travaux de la 
Convention collective.

Nos camarades sont invités à 
étudier les questions qu'ils se pro
posent de soumettre aux débats. 

CONSEIL DU SYNDICAT 
DE L A DIRECTION GENERALE 

20 novembre, à 18 heures, 26, 
rue de Montholon, salle n» 115. 

Les convocations et l'ordre du 
jour seront envoyés aux conseil
lers. 

COMMISSION DE L ' H A B I T A T 

Au cours de sa dernière réu
nion qui aut lieu le 18 octobre, la 

Commission de l'Habitat de, no
tre Union s'est penchée sur le 
grave problème du logement des 
agents des Services centraux. 

Pour examiner s'il lui serait  
possible de donner une suite au 
désir exprimé par plusieurs ca
marades de lancer une expérience 
de construction par la méthode 
dite Castor, nous prions nos 
adhérents intéressés par cette 
initiative de se faire connaître 
le plus tôt possible. Ces derniers 
seront ensuite invités à une réu
nion d'informations au cours de 
laquelle ils recevront toutes pré
cisions utiles d'un de nos cama
rades spécialisés. 

COURS PROFESSIONNELS 

Des cours d'enseignement gé
néral (français et mathémati
ques) ont lieu chaque semaine le 
mardi et le vendredi, de 18 à 
20 heures au siège de l'Union. 
U n cours de dactylographie (per
fectionnement) sera ouvert inces
samment. Pour tous renseigne
ments, s'adresser à l'Union. 

ASSISTANCE EN CAS DE DECES 

La Commission de la Tréso
rerie de notre Union a émis le 
souhait que soit réservé sur le 
budget de l 'Union pour 1953 un 
fonds d'assistance en cas de dé
cès de l'adhérent, de son con
joint, ascendants ou descendants 
à charge. 

Les taux de cette assistance se
ront fixés au cours du prochain 
Conseil de notre Union. 

H est signalé à nos adhérents 
que cette assistance ne leur se
rait reconnue que dans la mesure 
où ils serpnt inscrits aux syndi
cats rattachés à notre Union de
puis au moins six mois et à jour 
de leur cotisation au moment où 
survient l'événement. 

L I B R A I R I E 

L'Union rappelle à ses adhé
rents qu'elle est en mesure de 
leur fournir, avec un rabais de 
10 % tous les livres dont ils peu
vent avoir besoin. 

Le Secrétaire Général : 
DERVILLEZ. 

S E R V I C E S 
C E N T R A U X 

S 



— Téléphone : BOTzaris 54-29 —

C O N S E I  L D 'UNION 
La totalité de nos Syndicats 

était présente à notre dernier 
Conseil d'Union qui s'est tenu 
le 15 octobre 1952 au siège de 
la C. P . T . C. 

Après le compte rendu d'acti
vité du bureau de l'Union retra
çant les faits saillants des mois 
écoulés, le Conseil a été amené 
à étudier la situation financière 
avec la révision du budget de 
1952 au 30 septembre. Maurice 
DUBOIS qui présente le rapport 

' a insisté notamment sur le re
tard constaté dans le versement 
des cotisations particulièrement 
pendant la période des vacances. 
Après avoir démontré comment 
ce retard a une incidence directe 
sur les possibilités d'activité de 
l'Union, il invite tous les secré
taires de Syndicats à suivre de 
très près cette question afin de 
maintenir l'équilibre entre les 
dépenses et recettes. 

Le budget 1953 discuté et ap
prouvé, DUBOIS fait ensuite le 
point de la situation générale, 
en rappelant la politique gouver
nementale de ces derniers mois, 
surtout depuis le Congrès Fédé
ral. Passant en revue l'activité 
de la Confédération sur le plan 
national, il en vient à dévelop
per les positions prises par notre 
Fédération, notamment en ma
tière de programme revendicatif et 
moyens d'action, découlant 
uniquement des problèmes posés 
par la profession. 

L. DELSERT apporte ensuite 
quelques précisions sur la situa
tion de la S . N . C . F . , avenant 
à la convention de 1937 et rap
port de la Commission de véri
fications des comptes. 

Un large échange de vues sur 
ces questions a lieu après le 
repas pris en commun, discussion 
qui doit permettre & nos conseil
lers fédéraux d'intervenir au 
Conseil fédéral. 

Maurice DUBOIS répond aux 
divers interpellateurs. 

C. L E G R A N D trace ensuite 
les objectifs sur lesquels le bu
reau de l'Union s'est arrêté pour 
l'année syndicale 1952-1953. Sous 
l'angle de la Formation de l'Or
ganisation et de la Propagande, 
11 propose un calendrier d'acti
vité qui, nous le souhaitons, sera 
susceptible de renforcer le poten
tiel de notre organisation à tous 
les échelons du mouvement. 

Après avoir fixé aux 10, 11 et 12 
avril 1953 la date du Congrès de 
l'Union qui doit tenir ses 
assises à Albert, le Conseil, après 
une journée de travail très inté

ressante et bien remplie s'est sé
paré en félicitant le Bureau de 
l 'Union pour son activité passée. 

Au cours de la session, le Conseil 
a fêté le départ en retraite de 
notre président d'honneur Maurice 
GARNIER. 

Un peu tardivement peut-être, 
car nous voulions que cette pe 
tite cérémonie ait lieu en présence 
de tous les Syndicats, Désiré 
DELSERT, après avoir rappelé 
toute l'activité de notre camarade, 
son dévouement en la C. F. T . C. efr 
le mérite qu'il a eu de lancer 
avec une poignée de militants le 
Syndicalisme chrétien chez les 
cheminots, lui remet en signe de 
reconnaissance un superbe cadeau, 
offert par l'ensemble des Syndicats 
et des militants de la région Nord 
dont il reste le président d'honneur.

Maurice GARNIER, en remer
ciant les militants présents, 
nous fait part de son intention de 
rester un « actif » puisqu'il va 
continuer à apporter à la section des 
T. O. M . de la Confédération son aide 
précieuse. 

Nous n'oublions pas d'associer 
dans une -même pensée Mme 
G A R N I E R , qui a su toujours 
encourager l'activité de notre 
camarade et qui n'est pas étrangère a 
son inlassable dévouement et nous 
leur souhaitons & tous deux une 
longue « retraite » . 

CONFERENCES 
DES DELEGUES 

Nous rappelons que se tien
dront à Arras : le 18 novembre 1952 
pour les délégués aux Comités 
mixtes, et le 19 novembre 1952 pour 
les délégués du personnel une 
conférence où nous pourrons avoir 
par spécialité un échange de vues sur 
les problèmes posés par les fonctions 
de délégués. 

Les délégués doivent remplir 
un questionnaire qui est à leur  
disposition auprès du secrétaire de 
leur Syndicat, s'ils ne l'ont pas reçu 
directement. 

Tous les délégués doivent se 
faire un devoir d'être présents et de 
participer activement aux travaux de 
leur conférence. 

V o u s ne f e r e z p lus rte f a u t e s <V 

ORTHOGRAPHE 
e  n s u i v a n t nos c o u r s p a r c o r r e s p o n d . 

N o t i c e A , c o n t r e e n v e l o p p e t i m b r é e 

O . C. S. B o i t e p o s t a l e 5216 P a r i s

S U D - O U E S T 

Téléphone 

62, M de l'Hôpital - PARIS-13' 
p

ermanertce tous les jours ouvrables, de 15 à 19 h. 

Le Secrétaire général reçoit sur rendez-vous GOBelins 18-18 Métro : Saint-Marcel 

DU MOIS ACTIVITÉS
Notre camarade RASLE, se

crétaire adjoint, a fait une rapide 
tournée sur le secteur de Bor
deaux et visité Monsempron-
Libos, Penne, Agen. Bordeaux et 
Bergerac. 

Contacts intéressants Avec nos 
militants locaux et deux bonnes 
réunions à Bordeaux et Bergerac. 

Sa tournée s'est terminée par 
une visite à Sarlat et à Souillac 
où nous comptons deux groupes 
nerveux ?.r.imés par des militants 
de valeur. 

De son côté, LANSON, secré
taire général, a profité d'un sé
jour à Lourdes pour traiter sur 
place d'affaires personnelles avec 
nos adhérents, ainsi que de l ' im
portante question de la réorgani
sation de la gare de Lourdes. 

En outre, il a visité Loudun 
où s'est tenue une bonne réu
nion. Le groupe, animé par un 
militant discret,' mais persévé
rant, est en plein essor ; il va be 
déclarer en syndicat et essaimer. 

Le bureau de l'Union s'est réu
ni à Paris le 16 septembre. I l a 
marqué la reprise d'activité ré
gionale. 

Le Conseil de l 'Union S. O. 
s,*est réuni le 14 octobre à Limo
ges. 

I l a entendu des exposés de 

BERTHON sur l'action fédérale 
et de L A N S O N et R A S L E sur 
l'activité de l'Union. 

Les débats ont été clôturés par 
un banquet fraternel, présidé par 
Léon DELSERT, président fédé
ral qui a fait la remise solen
nelle du Prix Michon à notre 
camarade OUZOL, retraité depuis 
le 1" octobre. 

Cette touchante manifestation 
nous a permis de témoigner à 
notre ; brave Joseph CUZOL la 
sympathie unanime des militants 
Sud-Ouest ainsi que les regrets 
que nous cause son départ. 

T O M B O L A S U D - O U E S  T 

Avec notre circulaire régionale 
52-09 du 10 septembre, nos cama
rades et militants ont .été infor
més du but & atteindre avec le 
produit de la tombola. 

I l s'agit essentiellement d'une 
action de solidarité en faveur de 
nos vieux militants. Et à cause 
de cela, il convient de placer le 
plus grand nombre possible de 
billets. 

A cet effet, le tirage de la tom
bola qui était prévu pour le 25 oc
tobre a été^etardé d'un mois. 

G. L.

- a A H a k f  i « A U  N PRIX SENSATIONNEL 
V O T R E V I  N Q r ï VOUS SURPRENDRA 

Pour une qualité vraiment supérieure et garantie 

Etabl issements F R A N Ç O I S M A R C E R O U 

 , 
130, avenue Maréchal-Joffre - PERPIGNAN 

Reprend toute livraison qui ne conviendrait pas 
Paiement après réception sous déduction du fût retourné 

35, rue d'Alsace - PÀR1S-10' 
Téléphone : BOTzaris 42-68 

Permanence tons les jours, sauf mardi et samedi (après-midi) 
PERMANENCE DU SECTEUR DE PARIS 

Les samedis après-midi, de 14 heures à 16 heures 

Qu'en pensez-vous ?
Ce titre vous intrigue ? Eh bien ! lisez l'article Jusqu'au bout 

et vous serez renseigné. De votre attention dépend la naissance d'une 
publication qui ne pourra vivre et se développer qu'autant que 
vous le voudrez. 

Voici ce dont i l s'agit. A différentes reprises nous avons été 
pressentis par certains de nos militants pour mettre sur pied un 
« B U L L E T I N R E G I O N A L D ' I N F O R M A T I O N » a l'instar de ce qui 
se fait dans d'autres Unions. Un tel document, complétant le 
« Cheminot de France » devrait être avant tout un outil de travail 
entre les mains de nos délégués du personnel, de nos. élus dans les 
Comités mixtes, de nos responsables syndicaux à quelque étage de 
la hiérarchie syndicale que ce soit. 

Pour un certain nombre d'entre vous, cette idée d'un « Bulletin 
régional d'information » n'est pas neuve' et vous avez sans nul  
doute présente à l'esprit la consultation que nous avons faite par 
circulaire adressée aux syndicats le 30 novembre 1951. En mars 1952, 
nous étions assurés de 250 abonnements. Des difficultés techniques  
et financières ne nous ont pas permis alors de sortir ce document 
qui, par ailleurs, n'aurait pas été viable en cours d'année. 

Aujourd'hui le problème se pose à nouveau au seuil de cette 
nouvelle année syndicale. Plus que jamais il apparaît que notre 
bulletin serait très utile aux syndiqués en général et à nos militants 
en particulier, désireux qu'ils sont de connaître toutes les « ficelles » 
de nos préoccupations Journalières. 

Nous avons maintenant, à l'étage du Secrétariat de l 'Union, une 
documentation suffisante pour une éventuelle publication d'articles 
susceptibles d'élargir les horizons de nos camarades & qui nous 
pourrions ainsi donner les renseignements indispensables à leur 
action à la fois professionnelle et syndicale. 

Une première constatation s'imposerait dans l'immédiat : ce 
bulletin serait générateur d'économies, car nous aurions recours à lui 
dans certains eas, notamment lors de la publication de renseigne
ments qu'actuellement nous adressons dans les syndicats sous forme 
de circulaires, occasionnant ainsi des frais qui se trouveraient alors 
résorbés. 

Nous espérons que cette initiative sera particulièrement bien 
accueillie par tous et que chacun s'efforcera de nous apporter sa 
contribution personnelle, ceci devant permettre le lancement du 
premier numéro en Janvier 1953. 

Soyez persuadés que nous mettrons tout en œuvre pour que ce 
document soit votre bulletin ; pour cela nous vous inviterons à nous faire 
part de vos idées, de vos suggestions. Elles seront les bienvenues, car 
elles nous permettront de rendre plus efficace ce Syndicalisme Chrétien 
dans lequel vous avez mis tous vos espoirs. 

Dans ces conditions un abonnement de : 250 francs l'an devrait 
être souscrit : 

— Par les Syndicats ; 
— Par les conseillers d'Union ; 
— Par les délégués du personnel ; 
— Par les élus dans les Comités mixtes ; 
— Et enfin, par les militants et adhérents qui le désireraient. En 
conséquence : 
— Que chaque syndicat et que chacun des camarades qui assurent 

les fonctions ci-dessus : 
1° Remplissent le bulletin d'abonnement ci-après; 

î f Adressent leur versement à l'.Union des Syndicats chrétiens 
des Cheminots de la région de l'Est, 35. rue d'Alsace, P A R I S (10 e), 
par l'intermédiaire de son syndicat ou directement au C. C. P . P A R I S 
4232-61, en attirant notre attention. 

C H A R R I ER , 
Secrétaire général adjoint. 

B U L L E T I N D ' A B O N N E M E N T 
à adresser : UNION-EST, 35, rue d'Alsace 

Nom - Prénom 

Grade éch. Service 

Résidence administrative . , 

Adresse personnelle 

Syndicat de ... 

Fonctions syndicales ,

Souscrit un abonnement au « B U L L E T I N R E G I O N A L EST » . 

Verse la somme de 250 francs pour l'année. 

le 

Signature 
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 DERNIÈ1E 
HEURE 

Un très important Conseil 
d'union s'est tenu le 15 octobre. 
Les grands problèmes qui se po
sent actuellement dans la pro-
lession y on. été discutés ainsi 
que les coniitions sociales des 
Cheminots. La place nous man
que pour vous en. donner un 
compte reuc.u. Nous vous deman
dons de veus rapprocher de vos 
camarades conseillers d'union qui 
vous tiendront au courant de l'ac
tualité syndicale dont par ail
leurs vo is trouverez de larges 
extraits dans le présent journal. 
Cependant nous vous informons 
que, en ipplication des disposi
tions prévues à nos statuts, nous 
avons procédé au renouvellement 
de notre bureau d'union et. par; 
voie de conséquence, de notre 
Commission executive. 

MEMBRES 
DU BUREAU D ' U N I O N 

Représentants « Cadres » : 
M A R T I N Charles, Paris <Ex.). 
HOUSSEM3NT, Blainville <M.T. ) . 

Secrétaires de secteur : 
VACHERAND Pierre. Paris (Ex.). 
DELMAS James Troyes (V. B . ) . 
W I L M S Marcel, Nancy ( M  . T . ) . 
SELLIER Henri, Châlcns (M. T . ) . 
MACCHI Aldo. Vesou» (V . B.) . 
OUDET Daniel. CharleviHe (Ex.). 
M A N C I A U X Henri, Audun ( M . 

T . ) . 
W I L L I G Ancré, BeHort ( M . T . ) . 

Rep ésentante 
des gra îds services : CONNESSON 

Lucien. Romilly ( M . 

T . - C. T . ateliers - Dépôts).
R O Y E R René Chàlons (M. T . . 

Sces commi ns). 
" M O L L A R D • "laude, Château-

Thierry (V. t. - C. T . V  . B . ) . 
HUZ Roland, Jaris-Est {Ex . C. T . 

Agents garej). 
Autres membres : 

CHARRIER André, permanent 
(Union). 

L E B R U N André L a Villette (M. 
T . ) . 

V A L Pierre, permanent (Union). 
M I L L A R D Georges, Paris - Est 

(Ex.) . 
NICKMILDER, permanent (Fédé

ration). 
H A I L L A N T Gaston, permanent 

(Fédération). 
POIMBŒUF Henri, Vaires (M. 

T . ) . 
BERARD Jean, Conflans ( M  . T . ) . 
VASSEUR Paul, PoM-d'Atelier 

(V. B . ) . 
RIGOULET Maurice, Conflans 

(M. T . ) . 
Représentants C. T . Fédérales : 
DEBANDE Antoine, Bar-le-Duc 

(M. T . ) (Sces communs). 
F A I V R E Henri. La Villette ( M  . 

T : ) (Personnel roulant). 

MEMBRES 
DE LA COMMISSION 

EXECUTIVE 
Président : N I C K M I L D E R Mau

rice. 
Vice-présidents • V A C H E R A N D 

Pierre. H A I L L A N T Gaston, 
POIMBCEUF Henri. 

Secrétaire général ; V A L Pierre. 
Secrétaire général adt. : C H A R 

R I E R André. 
Trésorier général : L E B R U N An

dré. 
Trésorier général aàioînt : M I L 

L A R D Georges. 
Représentant «Cadres» : M A R 

T I N Ch. 
Autres membres C. T. : F A I V R E 

Henri (M. T . ) . R O Y E  R (Sces 
communs), M O L L A R D (V. B . ) , 
HUZ Roland (Ex. ) . 

SOLEIL HIVER 
i n t e r - sa i son -2 p e r s o n n e s m ê m e c h a m b r e 
900 f r . p a r p e r s o n n e . T a x e s c o m p r i s e s 
H O T E L P A R I S â A M E U E - L E S - B A I N S 
( P . - O . ) . P e n s i o n ? 1.000 fr; p a r p e r s o n n e 

LfcS mouettes - A d r e s s e ? j r e t e n i r

TOILE DES V O S G E S 
P r i  x i m b a t t a b l e 

E c h a n t i l l o n c o n t r e t i m b r e - E x p . f e o 
Etabl i s sements R O U G E 

route de L a n g r e s - D I J O N 

L E S B E A U X M E U B L E S 
DE FABRICATION GARANTIE

LAROUDIE HOUNAU 
162, rue de Charenlon, PARIS 

; Mélro: Reuiily-Diderot 
Téléph. : DID 89-15 ' 

Remise 10 % ou Personne! dé 
la S. N. C. F. 

FACILITES DE PAIEMENT

NORD 

35, rue J'Al.aee - PARIS-HT 

Permanence tons les Jours, de 14 à 19 heures 
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A 

9. 



NOTRE METIER: 

B E A U temps et fatigue 
citadine entraînent 
beaucoup de monde à la 
campagne, à la mer ou à la montagne ; c'est ce qu 'on 

appe l le la pér iode des vacances. 

Vacances pour certains, surcroît 
de travail pour d'autres. Pendant 
quatre mois l e bagagiste doi t ma
nipuler , classer et char
ger en fourgons dans 

"des condit ions di f f ic i 
les , les bagages, vé los , 
voitures d'enfants, etc. , 
de tous les clients. I l 
do i t connaître les ho 
raires et itinéraires des 
trains pour le classe
ment des bagages, la 
posi t ion géographique 
des gares et des divers 
embranchements pour 
l e t r iage et faire en 
sorte que chacun trou
v e à son arr ivée, dans 
la dernière des petites 
stations, comme dans 
l e l ieu le plus fréquen
té, ses bagages groupés 
et en bon état. L e ba
gagiste do i t subir la 
mauvaise humeur et 
l ' énervement des clients 
lorsque ceux-ci atten
dent pour enregistrer 
leurs bagages et bous
culent les agents char
gés de l 'enregistrement 
des coïis ; lorsqu ' i ls re
fusent d 'admettre l e 
dro i t des agents d 'abandonner l e 
t ravai l , leur temps terminé , alors 
que des heures supplémentaires ne 
leur seraient pas payées . 

L e bagagiste doi t effectuer le 
transport des bagages sur des quais 
bondés ou se déplacer avec un 
tracteur et un train de plateaux 
sans bousculer ni blesser person
ne : c'est parfois un véri table tour 
de fo rce . L e bagagiste est rendu 
responsable, comme ses collègues, 
de toutes les difficultés que les 
voyageurs rencontrent, de la cher
té des tarifs et d e tous les l ieux 
communs débités à l 'cncontre de 
notre service publ ic . 

Cette bousculade des départs est 
iden t ique pour les retours : alors 
que l ' on parle toujours et de plus 
en plus de compression de per
sonnel , on a pu v o i r , lors des re
tours importants de fin août, les 
bagages s 'empiler sur les quais 
des gares. La rentrée des rapides 
dans les gares parisiennes notam
ment s'effectue à une tel le cadence 
q u ' i l est impossible d 'év i te r l 'en
combrement des quais. Les four
gons chargés jusqu'au toit doivent 
ê t re déchargé rapidement pour per
met t re une évacuation à la même 
cadence. 

D e plus, la dispersion des chan
tiers entraîne un surcroît de tra
va i l , une insuffisance de matériel 
et de personnel qual i f ié , celui-ci . 
d e par le jeu des suppressions 
d ' emplo i s , étant affecté à l 'entre
t ien et au nettoyage des voitures. 11 
y aurait intérêt , pour donner 
satisfaction aux clients et s implif ier 
l e travail, à grouper les bagages à 
l 'ar r ivée en un seul chantier et 
arrêter les suppressions d ' emp lo i s . 

A toutes ces difficultés, ces sa
crif ices, devrait correspondre un 
salaire décent, qu i permette de 
v i v r e . I l n 'en est r ien et c'est pour 
un salaire anormalement bas que 
nos camarades se dépensent sans 
compter ; bien heureux encore 
quand une réclamation ne vient 
pas, plusieurs mois après, entraîner 
une sanction qui se traduit t rop 
souvent par une amputation d e 
leurs pr imes ; b ien content 
encore quand ils ne se voient pas 
refuser, comme c'est l e cas beau
coup trop f réquemment , les quel
ques jours de vacances auxquels 
i ls sont normalement en droi t de 
prétendre, mais qu ' i ls ne peuvent 
guère espérer obtenir qu'avant ou 
après les vacances des clients et 
en dehors des pér iodes de fê te . 
E l les sont pourtant rendues indis
pensables par un service pénible 
effectué de jou r ou de nuit, en 
huit heures consécutives. 11 leur 
est demandé sept jours de travail

pour un seul jour de repos et ce
 
 

roulement ne leur accorde qu'un 
dimanche, toutes les sept semaines. 

I l est à souhaiter que la situa

t ion qui est faite à nos camarades 

soit amél iorée rapidement , tant 

sur l e plan d e l 'organisation du 

travail , que sur la question des 

LE B A G A G I S T E 
salaires ; car pour toutes les dif

ficultés énoncées ci-dessus, corres
pond , pour l e bagagiste, h o m m e 
d ' équ ipe , échel le 2, un salaire men
suel net de 22.600 f r . à Par is , y 
\compr is 1.300 f r . de primes de 
nuit ! 

J. D E L O F F R E  .

L ES 18 et 19 octobre 
s'est tenu le très 
important Comité 
National qui marque le début de l'année 

syndicale. Après une étude 
très serrée de la situation 
facilitée par des notes rap
pelant les principaux événe
ments survenus depuis le 
dernier Comité National, la 
résolution générale a été 
adoptée à l'unanimité. Le 
Gouvernement ne pourra pas 
longtemps continuer à se re
fuser à la fixation d'un nou
veau salaire minimum inter
professionnel garanti ainsi 
qu'à un relèvement des pres
tations familiales. La Confé
dération, en tout cas, s'y em
ploiera jusqu'à satisfaction. 

Le Comité s'est ensuite 
penché sur un très complet 
et très documenté rapport 
sur la politique familiale à 
promouvoir. Des interven
tions très intéressantes per
mettront aux organismes in
téressés de faire des propo
sitions au prochain Congrès 

Chez les Secondaires 
DOCUMENTATION 
Notre Union des Secondaires 

tient à informer tous tios syn
diqués que la Commission mixte 
nationale s'est réunie le 30 sep
tembre 1952. à Paris sous la pré
sidence de M. JOUBERT, en vue 
de la, mise au point de certaines 
dispositions de la Convention 
collective du personnel des entrer-
prises de voies ferrées d'intérêt 
local. 

PREMIERE QUESTION 

Un réseau procède 

à des licenciements collectifs 

Un agent de ce réseau se 
trouve à l'époque des licencie
ments collectifs en disponibilité 
dans les conditions fixées  à
l'article 50 de la Convention
collective nationale. 

sur la liste des Doit-il figurer 
licenciés s 

a ) Dans le cas où il y au
rait figuré s'il avait été en 
activité ? 

b ) Dans le cas où il n'y au
rait pas figuré s'il avait été en 
activité ? 

REPONSE 

À l'unanimité : 

a) Oui, viais la mention de 
sa position de disponibilité de
vra figurer sur la liste de licen
ciement afin de permettre aux 
pouvoirs concédants d'apprécier 
le droit de l'intéressé à l'appli
cation du paragraphe H de 
l'article 26. 

b) Non, Varticle 50 restant ap
plicable à l'agent intéressé. 

DEUXIEME QUESTION 

 colEn cas de licenciements 
lectifs, un agent qui remplit les 

d'âgeconditions  sans remplir 
la condition d'ancienneté pour
être considéré comme  un agent 
retraitable au sens de l'article 
26, paragraphe A (Cf., circulai

 1949) 
 de 

a-t-il 
licen

re du 10 novembre 
vocation à l'indemnité 
ciement ? 

REPONSE 

A l'unanimité : Oui. 

Le Président de la Commission : 

JOUBERT. 

Toujours au sujet 

des licenciements 

par suppression d'emploi 

ou transformation 

d'exploitation 

Notre Union des Secondaires 
croit devoir rappeler à tous nos 
syndiqués faisant l'objet ou non 
de licenciements, soit par sup
pression d'emploi' ou transforma
tion d'exploitation, les décisions 
prises par la Commission mixte 

nationale lors de sa séance du 7 
juin 1950. 

PREMIERE QUESTION POSEE 
 suppresUn agent licencié par 

sion d'emploi ou transformation
d'exploitation a-t-il vocation à
l'indemnité de licenciement vi
sée au paragraphe H de l'arti
cle 26, lorsque cet agent est re
classé : 

a ) Dans un autre réseau de 
ne relevant

pouvoir concé
la même entreprise 
pas du même 
dant. 

b ) Dans le même réseau d'une 
autre entreprise ne relevant pas

 concédant que du même pouvoir 
le réseau qu'il quitte. 

c ) A la S. N. C. F., dans d'au 

tres administrations ou entre 

prises. 

REPONSE 

Oui, en principe, dans les trois 
cas. 

DEUXIEME QUESTION POSEE 

d'uneUn agent licencié  ad
ministration centrale, du fait de 
suppression d'emploi ou de trans
formation d'exploitation 
de plusieurs réseaux 
de cette administration

d'un ou 
dépendant  

centrale, 
 de 

 paragra
a-t-il vocation à l'indemnité 

licenciement visée au
 phe H de l'article 26 ? 

REPONSE 

Oui. 

L'Inspecteur Principal, 

Président de la Commission : 

JOUBERT. 

Au sujet 

de notre Caisse autonome 

de Retraites 

L  e décret tant attendu, portant 
re lèvement des pensions, vient 
enf in d'être p r o m u l g u é a u 
« Journa l off iciel » . 

Article premier. —. A compter  
du V' janvier 1952, les indemni
tés de cherté de vie ou différen
tielles accordées par le décret 
n» 51-1406 du 6 décembre 1951 
aux agents retraités des réseaux 
secondaires d'intérêt général, des 
chemins de fer d'intérêt local et 
des tramways, ainsi qu'à leurs 
ayants cause, qui sont bénéfi
ciaires desdites indemnités par 
l'effet des dispositions de l'arti
cle 14 de l'ordonnance du 2 dé
cembre 1944, sont augmentées 
uniformément d'une somme égale 
au montant en principal de la 
pension de base. 

Art . 2. — Le ministre des 
Travaux publics, le ministre du 
Travail et le secrétaire d'Etat 
au budget sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera 
publié au « Journal officiel » de 
la République française. 

Fait à Paris le 7 octobre 1952. 

(Paru au « Journal officiel » du 
9 octobre 1952.) 

C O M I T E N A T I O N A L 

d  e l a C . F . T . C . 
pour une politique cohérente 

en ce domaine.» 

Le Comité National, cons
cient de la nécessité de la  

formation, base primordiale  

de toute action constructive, a. 
consenti l'octroi de ressources 
supplémentaires sous forme de 
l'augmentation de la carte 
confédérale.

Nous avons retiré de ce 
Comité National l'impression 

d'un organisme composé 
d'éléments cohérents et ani
més d'un esprit de travail 
constructif qui permettra au 
Bureau confédéral une action 
solide dans l'union de tous 
ses éléments. 

Maurice N I C K M I L D E R . 

Voir pages 6 et 7 les réso
lutions relatives à la Sécurité 
sociale, aux investissements 
et au chômage. 

Résolution générale 
D  U C O M I T É N A T I O N A L 

Le Comité national de la C.F.T.C., réuni les 18 et 19 octobre 1952, cons
tate qu'à l'er.trée de l'hiver aucun des problèmes qui se posaient au début de 
l'année ne se trouve résolu et qu'ainsi les craintes manifestées à cette époque 
par le bureau confédéral et partagées par le Comité national de mai 1952 se 
trouvent confirmées. 

La phase libérale de l'expérience P I N A Y s'est soldée par un échec que 
le Président du Conseil ne réussit même pas à dissimuler. Seuls les fraudeurs, 
par l'amnistie fiscale, ont tiré un bénéfice de cette politique. 

Si, aujourd'hui, certaines mesures maintes fois réclamées par la Confédé
ration sont annoncées comme devant être prises par le Gouvernement, elles nfl 
sauraient être efficaces que si elles sont appliquées avec la volonté et les 
moyens d'action qu'elles requièrent. 

De plus, elles doivent faire partie d'un ensemble cohérent de lutte contra 

l'inflation et d'effort d'expansion économique. 

En particulier, le Comité national insiste une fois de plus : 

— sur la mise en œuvre d'une véritable réforme fiscale répartissant plus jus

tement le poids de l'impôt; 

— sur la répression rigoureuse de la fraude fiscale; 

'— sur l'interdiction des pratiques malthusiennes des ententes industrielles 
et commerciales. 

Faute de cet effort d'ensemble, il serait vain, comme l'expérience le prouve,  
d'espérer que .se réalise une satisfaisante baisse des prix et de trouver les res sources permettant 
de réaliser, dans l'indépendance, les investissements assurant le plein emploi de la main-d'œuvre 
et garantissant l'avenir économique du pays. 

Dans ces conditions, le pouvoir d'achat des travailleurs ne se trouvant pas 
amélioré par une baisse des prix, la C.F.T.C. se trouve contrainte de réclamer une 
augmentation de salaire. 

Le Comité national déclare de nouveau que le salaire minimum interprofes 
sionnel garanti doit permettre des conditions de vie normales à tout travailleur 
effectuant la durée légale de travail (40 heures par semaine). 

Il proteste contre le retard apporté à la convocation, de la- Commission su
périeure des Conventions collectives, malgré la demande formulée par la majo 
rité de ses membres. 

-Il exige à nouveau que celle-ci se réunisse, dans le plus bref délai, afin 
d'établir un budget-type individuel et familial. Pour le cas où ce travail ne 
s'accomplirait pas rapidement, ses fédérations et syndicats revendiqueront sur la 
base du budget C.F.T.C. 

En attendant la conclusion des travaux de cet organisme, le Comité national 
demande qu'à titre provisionnel le S.M.I.G. soit augmenté de 12 %, une telle 
mesure ne devant pas se répercuter sur les prix à la consommation. 

Il considère que cette ' revendication est amplement justifiée par •: 

•—- l'insuffisance notoire du S.M.I.C., fixé par les décrets de 1950 ; 

— l'augmentation de la production et l'accroissement de la productivité 

constatés depuis cette date; 

— la hausse du coût de la vie intervenue depuis septembre 1951, époque 
du dernier relèvement du S.M.I.G-, et constatée par le budget-type de 

la C. F. T. C. 

Le Comité national demande également un relèvement immédiat : 
— des prestations familiales justifié par la situation des Caisses; 
— des taux minima. de retraites et pensions. 

Le Comité national approuve les positions prises par des Fédérations professionnelles 
quant à une revalorisation des salaires dans leurs différents secteurs. Il leur demande de 
mettre en œuvre les moyens susceptibles de les faire aboutir, compte tenu de la situation 
économique des industries de leur ressort, tant sur le plan national et international que sur 
le plan local et sur celui des entreprises. 

Le Comité national réaffirme, une fois de plus, l'opposition formelle de la 
C.F.T.C. à celles des dispositions de la loi du 18-7-52 relatives à l'échelle mo
bile du S.M.I.G. qui, au départ, consacraient une amputation des salaires. II 
déclare que la C.F.T.C. prendra toutes mesures utiles pour aboutir à la modi
fication de ce texte.

Il redit également que les facultés de la Nation, en matière de charge d'ar
mement, ne sont pas illimitées et que la France ne saurait sans danger continuer 
de prélever sur le revenu national des sommes aussi considérables que celle* 
qui constituent son actuel budget de défense nationale. 

Il envoie son salut fraternel aux travailleurs d'outre-mer et les assure de 
1 appui total de la CF.T .C . p 0 U r la réalisation de leurs aspirations sociales, no
tamment pour le vote rapide par l'Assemblée Nationale et la promulgation du 
Code du Travail, en discussion depuis quatre ans. 

A U C A R I L L O N D ' O R 
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C O N S E I L 
d e l ' U n i o n f é d é r a l e 

Le 11 octobre 1952, le Conseil 
«ie, notre Union s'est réuni au siège 
à Paris. 

Hormis deux absents qui s'étaient 
excusés, •BOURDAA (de Bor
deaux), LECAT (d'Hellemmes), le 
Conseil était au complet. 
,. Léon ' DELSERT, président fé

déral et conseiller de l'Union, a 
participé à nos travaux. 

Assistaient i également à la réu-, 
nion le président d'honneur DU-
FOUR. 

L'ordre du jour comportait l'exa
men des questions suivantes : 

1° P r o g r a m m e de revendica
tions (retrai tes et facilités d e 
c irculat ion) ; 

2® C a m p a g n e de p r o p a g a n d e ; 
3» B u d g e t et cotisations 1953. 
1° Programme de revendications. 

— Un programme a été élaboré 
par le Bureau de l'Union et a été 
exposé à la Commission adminis
trative fédérale du 15 septembre. 

Les membres du Conseil ont à 
loisir présenté leur manière de 
Voir particulière sur les différents 
points dudit programme. 

. A part quelques retouches de 
détail, ce programme qui est re
produit d'autre part, resté ce 
qu'il était lorsqu'il a été présenté 
à la Commission administrative 
fédérale. 

En ce qui concerne les facilités 
de circulation, le Conseil a désigné 
D AV ID pour mettre au point un 
programme raisonnable. 

Le rapport de DAVID sera pré
senté au Conseil de janvier. Les 
groupes devront donc renvoyer 

leurs suggestions à D A V I D , 20, 
rue Maison-Carrée à Nîmes (Gard) 
avant le 15 décembre. 

2° Propagande. — La montée 
croissante de nos effectifs nous dé
montre amplement que notre for
mule de liaison intime, et offi
cielle surtout, du groupement de 
retraités avec l'organisation d'ac
tifs de même esprit est la bonne 
et la seule viable. 

On constate maintenant que très 
peu de cheminots C.F.T.C. ne 
viennent pas à notre Union en 
partant en retraite. 

Le Bureau a fait le nécessaire 
auprès des Unions pour leur rap
peler la décision du Congrès fédé
ral à ce sujet. 

En ce qui concerne la propa
gande à faire dès maintenant, 

le . Conseil demande au bureau 
de l'intensifier notamment par le 

journal. 
3° Budget et cotisations. — La 

situation financière de 1952 a été 
exposée au Conseil. Le projet de 
budget 1953 proposé a été adopté. 

Les cotisations pour 1953 ont été 
fixées aux taux ci-après : 

a) Retraités S.N.C.F. et assimi
lés : 
Veuves avec pension de 

reversion 120 fr. 
Echelles 1 à 9, T l à T3 . . 200 fr. 
Echelles 10 à 15 et T4 . . 250 fr. 
Echelles 15 à 19 et H.S. . . 300 fr. 

b) Réseaux secondaires (Caisse 
C.A.M.R. ) :
Retraités •. 120 fr. 
Veuve avec pension de 

reversion 100 fr. 

PROGRAMME de REVENDICATIONS des RETRAITÉS 
1° Légalisation (ou inclusion 

dans le règlement des retraites) de 
l'automatisme de la péréquation. 

2° Péréquation du complément 
temporaire de salaire du I  e ' jan
vier 1951 ou à défaut allocation 
complémentaire de retraite. 

3° Maintien de la position reven
dicatrice de la Fédération quant à 
la suppression de l'entrée eh ligne 
de compte, pour le calcul de la 
retraite, de la prime de perception 
des contrôleurs de roule et action 
opportune. 

4° Harmonisation des salaires et 
des retraites : 

a) Incorporation de l'indemnité 
de résidence aux éléments comp
tant pour la retraite ; 

b) Réalisation complète et défi
nitive de l'harmonisation des sa
laires S.N.C.F. et ceux de l 'E.G.F. 
et répercussion immédiate sur les 
pensions. 

5° En attendant que l'harmoni
sation soit accomplie, respect de 
la décision du Congrès selon la
quelle toute augmentation de sa
laire — quelle qu'en soit la forme 
(traitement ou indemnité résiden
tielle) — devra être intégrée dans 
les retraites. 

6° Unification des règlements de 
retraite et alignement des anciens 
règlements sur celui de 1911. 

7° Octroi aux cheminots anciens 

 combattants des 
dispositions concernant le 
bénéfice des campagnes doubles 
accordé à tous les fonctionnaires 
et aux agents de l'E.G.F. 
(maximum de pensions pouvant 
atteindre 80 % ) . 

CAISSE DE PREVOYANCE 
Affiliations de certaines 
catégories dé retraités 

Au moment de mettre notre 
Journal sous presse, nous «appre
nons que les catégories de re
traités ci-après vont pouvoir être 
affiliées à. la Caisse de Pré
voyance. 

— Les titulaires d'une pension 
de réforme qui, retrouvant par 
la suite une activité, ont deman
dé leur radiation de la Caisse 
de Prévoyance, conformément à 
l'option prévue par le décret du 
15 novembre 1943 ; 

— Les veuves remariées titu
laires, du chef de leur premier 
mari, d'une pension de réversi
bilité de la. S.N.C.F. ; 

— Les titulaires de pensions 
différées. 

Nous donnerons, dans notre 
prochain numéro, les modalités 
d'application et les précisions 
nécessaires. 

AUDIENCE DE M. MORICE 
Ministre des T. P. 

D U 2 0 O C T O B R E 1 9 5 2 

Au cours de cette audience, 
dont le compte rendu est repro
duit par ailleurs, j ' a i exposé au 
ministre notre point de vue sur 
les retraites, en particulier- sur 
l'application du règlement de 
1911 à tous les retraités.1

J'ai rappelé à son souvenir 
l'audience du 5 juin 1952 au cours 
de laquelle il nous avait déclaré 
qu'il était personnellement par
tisan de l'unification, mais que 
les financiers s'y opposaient. 

Je l 'ai, remercié au nom des 
retraités au sujet de sa décision 
de suppression de la formule de 
révision et je lui ai indiqué que 
si cette suppression pouvait être 
considérée comme le gros mor
ceau de la dépense, l'application 
du régime de 1911 à tous les re
traités ne représentait mainte
nant que des poussières. 

GAUGE. 

A V I S 
À partir du 25 octobre 1952 le 

Groupement inter - Arrondisse
ments des facilités de circulation 
de Paris-Nord, installé au quai O, 
sera transféré au Service Régio
nal de l'Exploitation.-

L'entrée des agents et des re
traités se fera par le N° 3 de la 
rue Ambroise-Paré. 

Les guichets seront 
ouverts : — Tous les jours 
de 8 h. 30 à 11 heures (le samedi excepté) et 

de 14 heures à 16 h. 30 ; 
— Le samedi, de 8 h. 30. à 

11 heures. 
Toute la correspondance rela

tive aux facilités de circulation 
devra être adressée à M . le Chef 
de la Subdivision du Personnel 
de l'Exploitation, Groupement 
inter-sèrvices dès facilités de 
circulation, 95, rue de Maubeuge, 
à Paris. ' 

Sauf circonstances urgentes et 
Justifiées, il ne sera délivré aux 
guichets aucun titre de circu
lation aux retraités habitant la 
banlieue. Ces derniers doivent 
déposer leur demande de renou
vellement de facilités de circu
lation à la gare la plus proche 
de leur domicile. 

Nouvelles des Groupes 
TOURS 

L'Assemblée générale annuelle 
de la Section tourangelle aura 
lieu le dimanche 23 novembre, 
à 10 heures, grande salle du 
Foyer du Cheminot, place des 
Aumônes, avec la participation 
de Léon DELSERT, président de 
la Fédération et membre du Co
mité de gérance de la Caisse de 
Retraites. 

Q u e tous nos retraités et sym
pathisants, ainsi que les veuves 
de nos camarades, prennent note 
du 23 novembre, à 10 heures, et 
assistent nombreux à cette réu
nion pour encourager leurs mili
tants dans leur action revendi
cative. 

A. JEGOT, 
Secrétaire.

P E N S I O N S 
d e s a g e n t s d e c o n d u i t e 
Dans noire journal n° 414 du 27 septembre dernier (page 4 ) , nous avons 

indiqué comment se calculait la pension des agents de conduite. 
De nombreux camarades nous demandent de les renseigner tant sur 

les traitements qui entrent en compte que sur les coefficients appliqués aux 
primes qu'ils ont perçues pendant les périodes qui servent à calculer leur 
retraite. ;-v 

Les tableaux ci-après les renseigneront sur ces divers points j 

Tfcémunération d u 1 e r d é c e m b r e 1951 
p o u r la péréquation du 1" décembre 1951 

P R I M E S DE FIN D'ANNEE 
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1 197.280 19.700 21.700 23.700 25.600 27.660 
2 205.180 20.500 22.600 24.600 26.700 28.700 
3 213.070 21.300 23.400 25.600 27.700 29.800 

T l 4 220.970 22.100 24.300 26.500 28.700 30.900 
5 228.860 22.900 25.200 27.500 29.800 32.000 
6 236.760 23.700 26.000 28.400 30.800' 33.100 
7' 243.530 24.400 26.800 29.200 31.700 34:i00 

1 ' 234.670 23.500 25.800 28.200 30.500 32.900 
2 243-350 24.300 26.800 29.200 31.600 34.100 
3 252.010 25.200 27.700 30.200 32.800 35.300 

TT2 2 4 261.770 26.200 28.800 31.400 34.000 36.600 
5 271.520 27.200 29.900 32.600 35.300 38.000 
6 281.280 . 28.100 30.900 33.800 36.600 39.400 
7 291.040 29.100 32.000 34.900 37.800 40.700 

' 1 259.680 26.000 28.600 31.200 33.800 36.400 
2 270.420 27.000 29.700 32.500 35.200 37.900 
3 281.150 28.100 30.900 33.700 36.500 39.400 

TT3 3 4 291.890 29-200 32.100 35.000 37.900 40.900 
5 302.620 30.300 33.300 36.300 39.300 42.400 
6 313.360 31.300 34.500 37.600 40.700 43.900 
7 324.080 32.400 35.600 38.900 42.100 45.400 

1 291.890 29.200 32.100 35.000 37.900 40.900 
2' 303.680 30.400 33.400 36.400 39.500 42.500 
3 315.490 31.500 34.700 37.900 41.000 44.200 
4 328.380 32.800 36.100 39.400 42.700 46.000 T4T4--
5 341.260 34.100 37.500 41.000 44.400 47.800 
6 354.140 35.400 39.000 42.500 46.000 49-600 
7 367.020 36.700 40.400 44.000 47.700 51.400 

4 407.810 40.800 44.900 48.900 53.000 57.100 
5 419.620 42.000 46.200 50.400 54.600 58.700 

12 6 431.420 43.100 47.500 51.800 56.100 60.400 
7 443.230 44.300 48.800 53.200 57.600 62.100 
8 455.040 45.500 50.100 54.600 59.200 63.700 
9 466.850 46.700 51.400 56.000 60.700 65.400 

4 445.380 44.500 49.000 53.400 57.900 62.400 
5 458.260 45.800 50.400 55.000 59.600 64.200 
6 471.140 47.100 51.800 56.500 61.200 66-000 1133  
7 484 020 48.400 53.200 58.100 62.900 67.800 
8 496.900 49.700 54.700 59.600 64.600 69.600 
9 509.780 51.000 56.100 61.200 66.300 71.400 

B A R E M E D E  S C O E F F I C I E N T S 
à a p p l i q u e r a u x primes d e s agents de conduite 

( v a p e u r  ) pour la péréquation du 1" décembre 1951 
S U R P R I M E S B R U T E S 

d u 1-1-1919 a u 31-12-1924 
d u 1-1-1925 a u 31-12-1927 
( l  u 1-1-1928 
du 1-3-1928 •
d u 1-7-1928 

A n n é e 1928 
d u 1-1-1929 
d u 1-7-1929 

A n n é e 1929 
d u 1-1-1930 
d u 1-6-1930 

A n n é e 1930 
d e 1931 à 1933 . . . .
du 1-4-1934 

A n n é e 1934 
A n n é e 1933 
du 20-6-1936 . . . . . . .
A n n é e 1936 

d e 1937 à 1940 

52,430 
42,121 
32,767 
29,489 
23,591 
27,086 
22,047 
16.851 
19,449 
15,832 
14,834 
15,250 

 14.834 
15,726 
15.503 
15.726 
14,834 

 15,253 
14,834 

d u 1-1-1943 . . 
du 1-7-1943 . . 

A n n é e 1943 
du 1-9-1944 . . 

A n n é e 1944 
du 1-2-1945 . . 

A n n é e 1915 
du 1-1-1946 . . 
du 1-4-1946 . . 
du 1-7-1946 . . 

A n n é e 1946 
(lu 1-1-1947 . . 
du 1-12-1947 . . 

A n n é e 1947 
A n n é e 1948 

du 1-2-1949 . . 
d u 1-8-1949 . . 

A n n é e 1949 
du 1-1-1950 . . . 
du 1-6-1950 . . 

A n n é e 1950 
du 1-1-1951 . . 
du 1-3-1951 -
du 10-9-1951 
du 1-12-1951 . 

A n n é e 1951 
du 11-1952 . . 

10,673 
9,:,50 

10,112 
7,3',9 
8.81C 
4.213 
4.474 

a.âtta 
3,680 

' 2 ; 453 
3,146 
2,079 
1.490 
2.030 
1,490 
1.506 
1,510 
1,506 
1.453 
1,456 
1,455 
1,316 
1,167 
1.043 
1.003 
1.150 
1,003 

B A R E M E D E  S C O E F F I C I E N T S 
à a p p l i q u e  r aux pr imes des agents d e 

conduite (é lectr ique , autorail , d i e s e l ) 
pour la péréquation du 1" décembre 1951 

S U R P R I M E  S B R U T E S 
8.S95 
7:958 
S.426 
G.124 
7-,3'4
7 
3,511 
3.729 
3.333 
3.066 
2,045 
2,622 
1,714 
1.224 
1,673 
1,490 
1,506 
1,510 
1,506 
1,453 
1,456 
1,455 
1,316 1.M7 
1,**?
. 
1,003 t.tso 
1,003 

3, RUE BERKARD.PALI5S» 
SAINT-ETIENNE 

1 bis, M FILLES-DU 

CALVAIRE - PARIS 

GARANTI 5 ANS
CATALOGUE

  GRATUn 

A S S U R A N C E A U T O E T M O T O 
Accid. t iers, g a r a n t i e « I l l imitée » 

T a r i  f C h e m i n o t ( P r o v i n c e 52) 

U n a n sans acc id . r i s tourne 1 0 % 
2 véhicules , cot isat ions sur un seul 

A S S U R A N C E I N C E N D I E 
B â t i m e n t , mob i l i e r 1.000.000 fr . 

1.000 f r a n c s par an 
C. A D A M , Assureur -Conse i l A g r é é

111, rite L a f a y e t t e , P A R I S 
H O R B 55-56 ( T i m b r e r e p e n t e ) 

FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 
— - DES CHEMINOTS DE FRANCE ~ 

U N I O N F E D E R A L E D E S C H E M I N O T S R E T R A I T E S 
Tél. TRUdaine 91-03 - 26, rue de Montholon, PARIS-9" - C. C. P. 7005-34 

J e . . . soussigné . ., déclare adhérer à l'Union fédérale des Cheminots 

, départ., 
; Echelle 

î Résidence »
; N° de Pension 

retraités, C . F . T . C . 

Nom et prénoms 
Né le • à
Titre statutaire d'activité
Service
Date de mise à la retraite 
Arrondissement d'Exploitation d'attache 

: le . . . . . 19 . . . 

SIGNATURE : 

Adresse de l'adhérent 

PURS VINS DE C0RBIÈRES 
D i r e c t e m e n t de la p r o d u c t i o n 

P R I X t rès a v a n t a g e u x 
M a r c e l l i n C O M B E S , N é g o c i a n t 

N  " Si à L e z l g n a n Cor bières ( A u d e ) 
F o u r n i s s e u r spécia l ise ' 

des Cheminot» 

OFFRE 
A MENAGE RETRAITES 

G a r d i e n n a g e propr ié té à 15 k m . d e 
P a r i s - E s t  . L o g e m . , c h a u f f a g e  , 
é c l a i r a g e e t g r o s a v a n t a g e  s e n 
n a t u r e  . C o n n a i s s a n c e é l é m e n t a i r e 
des t r a v a u  x d e f e r m e I n d i s p e n s a b l e . 

S ' a d r e s s e r a l ' U n i o n f é d é r a l e d e s 
R e t r a i t é s  . 

43,085 
35.096 
27,301 
24.572 
19,659 
22,570 
18.371 
14,044 

13,194 
12,362 
12,708 
12,362 
13.105 
12,919 
13,105 
12,362 
12,711 
12,362 

d u i-1-1919 a u 31-12-1924 . . 
d u 1-1-1925 a u 31-12-1927 . . 
d u 1-1-1928 
d u 1-3-1928 
dU-1-7-1928 

16,20 7 

A n n é e 1928 
d u 1-1-1929 
d u 1-7-1929 

A n n é e 1929 : 
d u 1-1-1930 
d u 1-6-1930 

A n n é e 1930 
d e 1931 à. 1933 
d u 1-4-1934 

A n n é e 1934' 
A n n é e 

1935 d u 
20-6-1936 A n n é e 1936 

de 1937 à 1940 

U I | ; l J : l l ' . ) 4 l  } i n
m d u 1-10-1940 . 
d u 1-6-1941... 

A n n é e 1941 
d u 1-8-1942 . . 

A n n é e 1942 

13.012 
12,324 
32,010 
10,625 
11.016 

du 1-1-1943 . . 
du 1-7-1943 . . 

A n n é e 1943 
du 1-9-1944 . 

A n n é e 1944 
du 1-2-1945 . . 

A n n é e 1945 
du 1-M946 . . 
du 1-4-1946 . . 
du 1-7-1946 . 

A n n é e 1946 
d u 1-1-1947 . . . 
du 1-12-1947 . 

A n n é e 1947 
du 1-1-1948 . . 
du 1-2-1949 . . 
du 1-8-1949 . . 

A n n é e 1949 
du 1-1-1950 . . 
du 1-6-1950 . . . 

A n n é e 1950 
d u 1-1-1951 . . 
du 1-3-1951 . . . 
d u 10-9-1951 i 
du 1-12-1951 . 

A n n é e 1951 
d u 1-1-1952 . . . 

S U R P R I M E  S N E T T E  S 

d u 1-10-1940 . 
d u 1-6-1941 . . 

A n n é e 1941 
du 1-8-1942 . 

A n n é e 1942 

15,614 
14,789 
15,133 
12,751 
13,940 

z u v 2.014 i r  . 
3- 4 C V 3.663 f r . 

6 C V . .- .5-  4.508 fr . 
7-10 C V 5.776 f r  . 

11-14 C V 7.326 f r . 
Cycles à moteur 1,290 f r . 
Moto et Scooter 2.600 f r . 
Moto 2 C  V 3.500 f r . 



NOTRE CONSEIL FEDERAL 
DU 16 OCTOBRE 1 9 5 2 

Pour la première fois depuis notre 
imposant Congrès fédéral de mai der
nier, le nouveau Conseil fédéral issu 
de ce Congrès s'est réuni à Paris le 
16 octobre 1952. 

Vous lirez ci-contre la motion de 
clôture qu'il a adoptée. 

A l'ouverture, les anciens consta
tent la présence de nombreux mem
bres jeunes, prouvant ainsi que le 
syndicalisme chrétien chez les chemi
nots possède une belle phalange de 
camarades se préparant à la relève. 
Pour ceux qui, depuis 30 ans, sont 
sur la brèche, quelle incontestable sa
tisfaction ! 

La marque originale de ce Conseil 
réside dans le fait qu'il se situe dans 
une période d'indéniable régression so
ciale. Nous sentons que nombre de 
problèmes posés demanderont, pour 
être résolus dans le climat actuel, des 
solutions difficiles, voire extrêmes. Du
rant toute la journée, les conseillers 
fédéraux, imprégnés de ces difficultés, 
ont surtout recherché les moyens effi
caces d'y faire face. 

Quoi qu'il en soit, à côté de som
bres perspectives d'avenir, d'autres 
semblent s'annoncer plus heureuses. 

Dans cette dernière catégorie, nous 
pouvons ranger un des grands sujets 
traités le matin : le projet de pool 
européen des transports. Notre Fédé
ration et notre Internationale chré
tienne des transports s'y intéressent 
au premier chef. Il est certain que 
nous trouverons là une réelle occasion 
de réglementer et même de mettre fin 
à des mesures contestables prises ou 
envisagées récemment par l'Adminis
tration supérieure, comme celles inté
ressant la coordination, les suppres
sions de lignes, les mises à voie uni
que. Une condition préalable doit 
néanmoins être remplie, C'EST UNE 
REPRESENTATION EFFECTIVE DES 
ORGANISATIONS SYNDICALES DANS 
LES DIFFERENTS ORGANISMES DU 
POOL. 

En attendant cette réalisation, les 
conseillers fédéraux ont unanimement 
marqué leur hostilité aux mesures de 
contraction envisagées par la S.N.C.F. 

Des autres grands problèmes profes
sionnels traités, nous dirons qu'ils ne 
prêtent guère à la facilité dans la 
conjoncture politique actuelle. 

Tout d'abord LES SALAIRES. 
Les conseillers fédéraux ont fourni 

de3 preuves multiples de leur « ridi
cule » insuffisance et de l'émoi qui 
règne dans la profession à ce sujet. 
Les cheminots restent parmi les tra
vailleurs les plus mal payés de la 
Nation; ils n'ont que faire des ordres 
du jour vantant leur productivité si 
en fin de compte ils se retrouvent 
plus pauvres après l'effort fourni. Et 
cette « HARMONISATION » promise 
depuis si longtemps qu'on semble vou
loir nous refuser aujourd'hui !.,. Les 
syndicalistes chrétiens sont gens à tête 
froide, mais ils n'admettront jamais 

Dernière Heure 
Les travaux d'harmonisation 

des salaires 
vont-ils enfin démarrer ? 

Le Conseil d'Administration de la 
S.N.C.F. a été saisi, à l'occasion 
de sa réunion ordinaire du 29 
octobre, d'une lettre de IVI. 
André MORICE, ministre des T.P., 
lui demandant d'examiner les 
conséquences à tirer du rapport 
présenté par le groupe d'étude 
chargé par la « Commission de 
Coordination des salaires dans les 
Entreprises soumises au Contrôle 
de l'Etat » de fixer, les éléments 
de comparaison nécessaires à la 
mise en harmonisation des 
rémunérations S.N.C.F.-E.G. F. 
prévue par le "protocole du
12 juin 1047. 

Sur intervention des adminis
trateurs représentant le person
nel, le Conseil a décidé de met
tre immédiatement en chantier 
les travaux préparatoires visant, 
d'une part, la nouvelle structu
re de notre grille de salaires en 
fonction des indications conte
nues dans le dossier du Comité 
d'Etude, et, d'autre part, les 
simplifications pouvant être 
concurrement apportées dans no
tre rémunération d'ensemble. 

A cet effet, la Direction géné
rale a été chargée de se mettre 
en contact avec les Organisations 
syndicales représentatives d u 
personnel en vue de rechercher 
un accord sur les dispositions 
fondamentales de la réforme à 
réaliser. 

Les syndicats seront tenus au 
courant de la marche de ces 
travaux dont nous nous effor
cerons d'obtenir qu'elle suive un 
rythme accéléré; 

A . P. 

que l'on se moque d'eux. Vouloir les 
abuser ne pourra que les conduire à 
une juste colère, tel a été l'état d'es
prit qu'ils ont manifesté au cours de 
ce Conseil fédéral. 

Dans l'immédiat, ils demandent aux 
responsables fédéraux de mettre tout en 
œuvre pour rechercher avec les autres 
Fédérations de cheminots un accord sur 
une plate-forme revendicative commune 
et examiner ensuite avec elles les moyens 
d'action susceptibles de la faire aboutir. 

Nous retrouvons dans cet appel au 
regroupement des hommes de bonne 
volonté une des caractéristiques essen
tielles de l'action menée depuis tou
jours par notre syndicalisme chrétien. 
Les conseillers fédéraux n'entendent 
pas pour autant se laisser entraîner à 
la « grande aventure » , mais simple
ment réunir les conditions nécessaires 
à un succès des justes revendication? 
des cheminots. 

Ensuite, qu'il s'agisse par exemple 
de l'élaboration de la CONVENTION 
COLLECTIVE, actuellement au point 
mort sur le chapitre de la NOTATION 
MERITE, ou de la situation de notre 
Caisse de prévoyance, nous dirons que 
d'importantes décisions ont été prises. 

Pour l'étude de ces multiples aspects 
de l'action syndicale, les conseillers 
se sont rendu compte des améliorations 
apportées notamment à l'organisation 
du secrétariat fédéral, du bureau fé
déral et des commissions techniques. 
Nous sommes là dans la bonne voie. 
De nouveaux efforts sont encore de
mandés dans ce domaine afin de don
ner toujours plus d'efficience à la 
grande organisation que notre mou
vement syndical chrétien représen te 
dans la profession. 

L'avenir dira si ce Conseil fédéral 
marque un tournant de notre action 
depuis la Libération. 

P. V A L . 

Motion du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral de la Fédération C.F .T .C . des cheminots, 

réuni à Paris le 16 octobre 1952, en l'absence de tout élément 
nouveau dû au retard apporté par le ministre pour recevoir notre 
Fédération, reprend les considérants déjà mis en avant par la 
Commission administrative du 15 septembre (affichette n° 6 3 ) et 
demande : 

Indépendamment de ce qui pourra être fait du point de vue 
général pour l'amélioration du pouvoir d'achat des travail
leurs, la remise en ordre des salaires et prîmes des cheminots 
avec effet du 1 e r octobre 1952 ; 

—• La revalorisation des pensions, en particulier par l'intégration 
de l'indemnité de résidence et du complément de salaire 
dans le traitement ; 

L'ouverture immédiate de discussions paritaires pour cette re
mise en ordre qui devrait se faire dans un sens de revalori
sation, d'harmonisation, de simplification ; 

— Le versement à partir du 1-10-52 d'un acompte à valoir sur 
cette remise en ordre ; . 

•— L'abolition du décret du 1 e r juin et la discussion d'une vérita
ble Convention collective des cheminots. 

Réaffirme l'attachement des cheminots à leurs droits acquis 
tant en ce qui concerne leur régime de retraites que de Sécurité 
sociale et se déclare prêt à réagir vigoureusement contre toute 
atteinte à ces droits. 

Rappelle que la Constitution reconnaît la légitimité du droit 
de grève et s'élève contre les mesures de coercition que constitue 
notamment l'usage de la réquisition. 

Mandate le Bureau fédéral pour continuer sur le plan national 
les conversations actuellement engagées avec les autres Fédéra
tions pour établir une plate-forme revendicative commune en vue 
de l'action à mener. 

Entend garder cependant toute liberté de discussion dans le 
cadre de ce programme commun et se refuse aux Comités d'action 
a la base, qui ne peuvent que créer la confusion et le désordre. 

Le Conseil fédéral demande au Comité national confédéral des 
18 et 19 octobre de durcir son action : 
— pour la modification de la loi sur l'échelle mobile ; 
-—> pour l'établissement d'un budget-type servant de base au sa

laire minimum interprofessionnel garanti ; 
— pour la revalorisation rapide du pouvoir d'achat et des alloca

tions familiales. 

POUR NOS SALAIRES 

L'ACTION CONTINUE 
( S u i t e d e la première p a g e . ) 

mun. S' i l n ' y a pas accord sur l e 
p rog ramme, quel le A C T I O N est-
i l possible de mener ? 

—r N o u  s refuserons toujours 
les « Comités d 'Ac t ion à la Base 
» estimant que, dans une 
organisation démocrat ique comme 
la nôtre, l e Bureau fédéral n'a 
d 'o rdre à recev o i r que de ses 
adhérents par l ' intermédiaire des 
Conseils syndicaux régul ièrement 
élus. 

que , f idèles à la doctrine de la 
C . F . T . C , nous serons toujours prêts à 
tout mettre en œuvre pour év i t e r la 
divis ion de la classe ouvr i è r e face 
aux possédants ou au gouvernement . 

L'ACTION CONTINUE 

M A I S nous n 'avons pas d ' i l 
lusions à nous faire, la ba
taille sera rude. Pour notre 

part, sûrs de notre « bon droi t » , 
nous sommes décidés à aller jus
qu 'au bout. Nous emploierons tous 
les moyens dont disposent les tra
vai l leurs , pour obtenir un résul
tat, les moyens légaux et la dis
cussion en premier l ieu , les au
tres s'il n 'y a r ien à* faire . I l ne 
s'agit pas de paroles « en l 'a i r » ; 
ce n'est pas seulement une ques
t ion de justice, c'est pour nous 
une question de conscience. N o t r e 
doctr ine chrétienne nous fait une 
obl igat ion d 'obtenir un min imum 
qu i soit « vital » pour tous les 
cheminots . 

Amis qui nous lisez, faites-nous 
confiance. 

Calmes et résolus, tous unis, 
nous saurons triompher. 

P. B. 

Un peu de heaume sur nos plaies 

QUE PAR DES HOMMES DE MAUVAISE FOI 

Dons le très important rapport 
que vient de publier le commissa
riat au Plan et qui porte sur l'exé
cution du premier programme quin
quennal, nous relevons avec satis
faction cette appréciation sur les 
résultats obtenus par la S.N.C.F. 

Malgré la l imitat ion des moyens 
de financement dont el le a disposé, 
en part icul ier depuis 1951, la 
S . N . C . F . a pu réaliser une grande 
partie de sa reconstruction et 
amorcer un important p rogramme 
de modernisat ion. Celui-ci est ce
pendant l o in d 'avoir atteint un 
rythme satisfaisant, notamment 
dans l e domaine de l 'é lectr if ica-
tion où la cadence des années 
1947-1951 est inférieure à la moi t i é 
de cel le des années 1928-1936. 
Quant à la reconstruction, e l l e ris
que de se pro longer jusqu'en 
1965. ou 1970, obligeant à mainte
nir en service des installations 
provisoires d'un entretien coûteux 
et d 'une util isation précaire . 

Indépendamment du p rob l ème 
de la coordinat ion entre les divers 
modes de transport, l ' achèvement 
de la reconstruction et la pour
suite de la modernisation consti
tuent cependant les condit ions 
d'une réduction du déficit d 'ex
ploitat ion de la S . N . C . F . 

Quel les qu'aient pu être les dif
ficultés rencontrées, les progrès 
réalisés depuis .la Libéra t ion s'ins
crivent dans les chiffres suivants : 

1" En 1951, l e trafic total, éva
lué en unités ki lométr iques , a dé
passé de 5 % le niveau de 1929 

et de 51 % le niveau de 1938 ; l e 
seul trafic-marchandises a augmen
té de 9 et 71 % par rapport aux 
mêmes années. 

2° Ce trafic record a été obtenu 
avec moins de matér iel , moins de 
travail , moins d 'énergie : 

— M o i n s de matér iel , puisque 
l e nombre de machines motrices 
était en 1951, inférieur de 33 % 
au nombre de 1929 et de 28 % à 
celui de 1938 ; pour les wagons et 
fourgons, la diminution est de 
21 et 16 % ; pour les voitures à 
voyageurs e l le est de 48- et 42 % . 

— M o i n s d'heures de travail , 
puisque l 'effect if total est passé de 
500.000 en 1929 et 515.000 en 
1938 à 429.000 en 1951 (425.000 
en fin d 'année) ; compte tenu de 
la durée du travail, la producti
vi té horai re est, en 1951, supé
r ieure de 32 % au niveau de 
1929 et de 59 % à celui de 1938. 

— M o i n s d 'énergie , puisque la 
consommation totale, en équiva
lence charbon, est sensiblement 
égale à cel le de 1938 et inférieure 
de 9 % à celle de 1929, pour un 
trafic égal à celui de 1929, mais 
accru par rapport à 1938 ; la 
productivi té-énergie est en 1951 
supérieure de 15 % au niveau de 
1929 et de 48 % à celui de 1938. 

Extrait du rapport du commis
sariat au Plan pour le premier 
programme 1947-1951. 

Cela se passe de tout commen
taire» 

A  . P. 

 Enfin l 'unité d'action suppose 
<

un min imum de bonne fo i et de 

loyauté . 

Pour notre part nous jouons l e 
jeu et nous donnons le préjugé 
favorable à toutes les Fédérat ions. 
C'est dans cet esprit que nous 
avons engagé des conversations 
avec la C . G . T . d 'une part, avec 
les autres Fédérations (Cadres-
S . P . I . D . - F . O . ) d'autre part. Nous 
avons déjà pu constater avec les 
uns et les autres certains points 
d 'accord, sur l e p rogramme reven
dicatif. Nous continuerons dans ce 
sens et si l 'accord peut se réaliser 
sur un programme commun, nous 
aurons déjà fait un grand pas pour 
l 'aboutissement de nos revendica
tions. Les cheminots doivent savoir 

Convention 
et prime de 
L A Commission de la 

Convention col lect ive a 
repris ses travaux le 
jeudi 2 octobre . A v a n t de se séparer pour la pé

r iode des vacances, e l l e avait dé
cidé d' inscrire à l ' o rd re du jour 
de cette réunion : la prime de fin 
d'année. 

L e ministre aurait eu l e temps, 
pensait-on, de revoi r la question 
et de dire clairement : 

1° Si la P.F.A. est ou n'est pas 
du salaire ; 

2° Si lu commission est libre de ~ 
discuter sur le sujet sans orienta
tion ministérielle. 

I l paraît que ce délai de ré
f lex ion de deux mois n'est pas 
suffisant et c'est encore une in
vitation à la patience que M . JOU
B E R T  , président de la Commis
sion, nous a apporté. L  e même 
scénario s'est renouvelé l e jeudi 
suivant, 9 octobre , avec, en 
plus, que le président a déclaré 
prendre sur lui de ne pas réunir 
la Commission le 16 octobre, s'il 
n'était pas en mesure de répondre , 
de la part du ministre, à la ques
t ion posée. 

collective 
fin d'année 
Nous en sommes là. . . 
L 'audience minis tér ie l le du 20 oc

tobre ne nous a rien appris. Nous 
savons q u e J e ministre souhaiterait 
vo i r la S . N . C . F . prendre position ! 
L a prochaine fois , on amènera un 
baquet, Ponce Pi la te pourra se 
laver les mains. 

L  e Conseil fédéral a br ièvement 
dé l ibéré sur l e sujet. Nous con
f irmons donc notre pos i t ion: 

Si la prime de fin d'année est 
du salaire, elle doit être égale pour 
tous les agents de même grade et 
de même ancienneté, donc sup
pression des majorations et de tou
tes les retenues. 

La Commission de Convention 
collective est majeure'et doit dé
libérer en toute liberté en la ma
tière. 

C'est clair. 

L a parole est au ministre et 
nous comptons bien que nous 
n'aurons pas besoin d'une four
chette à escargots pour re t rouver 
l 'essentiel dans l e bla-bla-bla des 
déclarations off ic ie l les . 

A . N I C O L A S . 

NOUS NE SOMMES PAS JUGÉS A PROPOS 00 " RAPPORT ROSE" 
Depuis deux mois, dans la 

« Tr ibune des Cheminots » , le 
camarade H E R N 1 0 fait part 
des soucis que lui donne un 
certain « Rappor t Rose » et 
prend à partie les trois repré
sentants du personnel au C. A  . 
de la S . N . C . F . qui, selon lui, 
ont caché aux cheminots l 'exis
tence de ce document. 

Un certain nombre de ca
marades nous ayant question
nés à ce sujet, une mise au 
point s'est avérée nécessaire. 
La v o i c  i : 

L  e « Rappor t Rose » existe 
bien ou, du moins, a bien 
existé, car, contrairement à ce 
que croit le camarade H E R -
N I O , ce factum n'a eu aucune 
suite concrète. I l s'agit d'un 
rapport établi par M . P ie r re 
T I S S I E R pour mettre en avant 
les résultats de son action per
sonnelle à l 'occasion du t roi
sième anniversaire de son ar
r ivée à la prés idence du Con
seil d 'administration, et des
t iné à l 'Assemblée générale des 
actionnaires du 30 juin. P r é 
senté au Conseil à la session 
du 7 mai, il fut, sur mon in
tervention, ret iré des délibéra
tions, M . P ie r re T I S S I E R ayant 
accepté d'en faire un docu
ment strictement personnel, 
émettant des opinions n'enga
geant que sa propre responsa
bil i té . I l fut convenu, en outre, 
que le rapport off ic ie l du Con
seil, portant uniquement sur 
l ' exerc ice en cause (1951), se
rait établi dans des termes sus
ceptibles de recevo i r l 'appro

bation des administrateurs re
présentant le personnel, ce qui 
n'était pas le cas pour le 
« R a p p o r t R o s e » . U fut même 
décidé , ultérieurement (séance 
du 4 ju in) que le rapport o f f i 
ciel du Conseil, vu son i m p o r 
tance et la place qu'il faisait 
à l 'amélioration de la p roduc
tivi té générale du réseau, fe
rait l'objet d'une large diffu
sion. 

Comme on le voit , le mieux 
était, dans cette affaire, de 
considérer l ' incident co mme 
clos. N  i la S. N . C. F., n i les 
cheminots n'avaient avantage 
à faire du bruit autour d'une 
init iat ive que nous estimons, 
nous, malheureuse, mais qui 
fut, en déf in i t ive , sans consé
quence. 

J'ajoute que le Bureau fédé
ral et la Commission adminis
trative ont été tenus au cou
rant de l ' incident. 

H E R N I O , qui découvre l'af
faire un peu tardivement, a 
tort de déterrer un mort . 

A. P A I L L I E U X .

L e g é r a n t i A n d r é P A I L L I E U X 

I M P R I M E R I E S P E C I A L E 
Du u C H E M I N O T D E F R A N C E » 

5 r u e du C o r n e t , L e M a n s — 27.413 
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